
COMMUNE
DE

VALDALLIERE

Nombre de conseillers
en exercice :56

Nombre de votants : 45

Présents :41
Pouvoirs :4
Excusés: 1

Absents : 10

DELIBERATION

N" 2025-0331-04

OBJET:

Vote des taux
d'impositions

Annexe :

Etot 1259

DETIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAT

L'on deux mil vingt-cinq,
Le 3l mors, à vingt heures lrenle,
Le Conseil Municipo!, légolement convoqué le 25 mors 2025,

s'est réuni à Io solle Pierre Geoffroy à Vossy, lieu hobituel de ses

ossemblées, sous lo présidence de M. Frédéric BROGNIART,

Moire.

FAUCON Gilles

DAU PRAT Ma rie -F

Formont lo mojorilé des membres en exelcice.

Modome Morie-Fronçoise DAUPRAT est nommée secrétoire

séonce.

de

EN Anne-Marie

NVRAIN Marie

:PAINTEUR Patrice

MAZI ER Va I érie

BERNI ERES LE PATRY

HAMEL François

ANU Nathalie

NOUF Patricia

ROMPU Riet

BERGAR Dominique

ANNE Sa ra h

BACHELOT lsabel le

ANGOT Michel

REN E DIT DEROUVI LLE S

DOUCHIN Nicolas

CHANU Hervé

DELAHAYE Olivier

HANU CarolineFERGANT Fra nçoi se

HUET Cédric

TABROUSSE Rémi

LEVALLOIS Elodie

CHARLES DE PERCY

GUETTIER Mickaêl

ANGENEAU.Jean-Pau

ASSELI N Sylvie

CHANU Christophe

MASO lérémie

REI RA Céci I i a

HELAINE Céline

HUARD laêtitia

SPITZA Jea n-Fa nçoi s

LOUIS Gilbert

LARONCHE Vanessa

LENAI N Di di er

SCO LA Sa bri na

MALECOT4ALLOIS M

K Frédéri c

IVIER Damien

MASSON Christophe

S Christelle LERESTEUX Laëtitia

GRAVE Francis

PICACHE Alexandra

POUPION Patrick

SILLERE Michel

Al exa ndre

MARTIN lsabelle

LE TH EI L BOCAGE

BRU Noël I e

JOSSE Sandrine

* **{. t( *** * * ****** i<* * {.* *** *+*
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DELTBERATTON N" 2025-0331-04

OBJET : Vote des taux d'impositions.

Conformément aux dispositions de l'article 1639 A du code général des impôts, la date limite
de vote des taux de fiscalité directe locale est fixée au 15 avril.

Le vote des taux d'imposition par une collectivité doit faire l'objet d'une délibération
spéciflque distincte du vote du budget et ce même si les taux restent inchangés.

Vu le code général des collectivités territoriale ;

Vu la loi n" 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;

Vu la loi n'80-10 du 10 janvier 1980, portant sur l'aménagement de la fiscalité directe locale,
et notamment ses articles 2 et 3 aménagés par les articles 17 el18 de la loi n" 82-540 du 28
juin 1982 ;

Vu le code général des impôts et notamment I'article i636 B sexies ;

Vu Ie débat d'orientation budgétaire du 10 mars 2025:

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du B avril 2024,|e conseil municipal avait fixé
les taux des impôts à :

TAXES TAUX
TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES 41,09 %

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BATIES 47,97 %

TAXE HABITATION 22,33 %

En 2020, le taux de taxe d'habitation (TH) était flgé à sa valeur de 2019 jusqu'en 2022 inclus
consécutivement à la réforme de la fiscalité directe locale.

Depuis 2023, le taux de TH sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non
affectés à l'habitation principale peut à nouveau être voté et modulé par les collectivités
locales en référence à l'article 1636 B sexies du CGl.

Pour 2025, il est proposé de maintenir les taux 2O24:

TAXES

Bases

prévisionnelles

202s

TAUX Produit

TAXE FONCIERE SUR LES

PROPRIETES BATIES
3146046 47,09 % 7 195 011

TAXE FONCIERE SUR LES

PROPRIETES NON BATIES
1 611 971 47,9L% 786 203

TAXE D'HABITATION 491 693 22,33 % 149 991

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à I'unanimité des membres présents :
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DÉCIDE de maintenir les taux d'imposition 2024 en 2025.

CHARGE M. le lVlaire de notifier cette décision aux servlces préfectoraux.

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Pour copie conforme,

Le lvlaire,
Frédéric BROGNIART

Le secrétaire de séance,
Marie-Françoise DAUPRAT
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FINR BLIQUES

COMMUNE:

ARRONDISSEMENT:

TRÉSORERIE OU SGC

726 VALDALLIERE

14 VIRE NORMANDIE

SGC VIRE

Taxes

Bases d'imposition
effectives

2024
I

Taux de référence

2025
2

Taux plafonds

2025
3

Bases d'imposition
prévisionnelles

2025
4

Produits référence
(col.4xcol.2)

2025
5

Taux votés

2025
6

Produits attendus
(col.4xcol.6)

2025
7

Taxe foncière bâtie (TFB) 3 746 046 47,09 122,80 3 812 000 1 795 071 tr-{,oQ \195 o?l
Taxe foncière non bâties (ïFNB) 1 6',11 971 47,91 '126,86 1 641 000 786 203 C{+, gl a^6'2-o\
Taxe d'habitation (TH) 491 693 22,33 59,70 671 700 149 991 4,3 ru9 99r
Cotisation foncière des entreprises (CFE)

Total 2731 265

Taxe
Bases d'imposition

effectives
2024

Taux de référence
de TH
2025

Taux de majoration
applicable en

2024

Bases d'imposition
prévisionnelles

2025

Produit référence
(col.4xcol.2xcol.6)

2025

Taux de majoration
applicable en

2025

Produit attendu
(col.4xcol.6x

taux TH voté 2025)

Majoration de taxe d'habitation (MTHS)

Taxes
Calcul du coefficient de variation proportionnelle

(6 décimales)
8

Taux proportionnels
(col.2xcol.9)

10
Si l'un des taux déterminés
de manière proportionnelle
excède le taux plafond
indiqué en colonne 3, une
variation différenciée doit
obligatoirement être votée.

Taxe foncière bâties (TFB) Produit total souhaité

zx3t L65
2731 265

= -1 , clco@O

Produit total de référence (total colonne 5)

Q1, ol
Taxe foncière non bâties (TFNB) ua,4 I

Taxe d'habitation (TH) zz J1l
Cotisation foncière des entreprises (CFE)

Si la diminution sans lien
des taux a été décidée en2025,
cochez la case

tr

TVA IFER / PYLÔNES TASCOM TAFNB
Allocations

compensatrices
DCRTP FNGIR

Effet du coefficient
correcteur

Total
11

0 93 035 0 0 247 496 340 531

À CAEN

Le 17 MARS 2025 ." e *t) Zo?5 'Le

Pour la Préfecture,
Produits attendus des
ressources à taux voté

(col. 7)

za3t 7Â5

Produits attendus des
ressources indépendantes

des taux votés
(col. 1 1)

340 531

Total prévisionnel au titre
de la fiscalité directe

locale
2025

+\+

Pour la Direction des Finances publiques,
BRICE CANTIN

I

l

Feuillet à compléter et à retourner systématiquement à la Préfecture et au service de fiscalité directe locale accompagné d'une copie de la

I - RESSOURCES FISCALES DONT LE TAUX DOIT ÊTRE VOTÉ EN 2025

II - RESSOURCES FISCALES INDÉPENDANTES DES TAUX VOTÉS EN 2025

III - TOTALISATION DES RESSOURCES FISCALES PRÉUSIONNELLES POUR 2025



FINA LIQUES

COMMUNE:

ARRONDISSEMENT:

TRÉSORERIE OU SGC :

726 VALDALLIERE

14 VIRE NORMANDIE

SGC VIRE

N'1259 COM (2)

TAUX

Taxe foncière bâtie :

a. Personnes de condition modeste

b. Baux à réhabilitation, QPPV, Mayotte

c. Locaux industriels

d. Logements sociaux et longue durée

Taxe foncière non bâtie

Taxe d'habitation :

a. Dotation pour perte de THLV

b. Mayotte

Cotisation foncière des entreprises :

a. Exonérations en zone d'aménagem. du territoire

b. Base minimum

c. Locaux industriels

d. Autres allocations

1. DÉTAIL DES ALLOCATIONS COMPENSATRICES ET DOTATIONS 2. BASES EXONÉRÉES

Taxe foncière bâtie :

a. Par le conseil municipal

b. Par la loi

Taxe foncière non bâtie :

a. Par le conseil municipal

b. Par la loi (terres agricoles)

c. Par la loi (autres)

Cotisation foncière des entreprises

a. Par le conseil municipal

b. Par la loi

3. BASES DE TAXE D'HABITATION

a. Résidences secondaires et assimilées

b. Logements vacants soumis à la THLV

c. Bases dégrevées hors locaux vacants

d. Bases dégrevées locaux vacants

e. Bases dégrevées majo THS

2764
58

20 198

493

69 522

1 96 423

282 4',t2

477 500

194 200

22 119

a. Éoliennes et hydroliennes

j b. Centrales électriques

i c. Centrales photovoltaÏques

d. Centrales hydrauliques

e. Centrales géothermiques

f. Transformateurs électriques

g. Stations radioélectriques

h. lnstallations gazières et autres

i. Taxe sur les pylônes

FISCALES

a. TVA prév. (compensation TH)

b. TVA prév. (comp. CVAE) 0

1,136341

24,99

22,10

6. ÉLÉMENTS UTTLES AU VoTE DES TAUX

6.1 TAUX PLAFONDS

Taxes

Taux moyens communaux
de2024

au ntveau :

Taux plafonds

de 2025

13

Taux des EPCI

de 2024

14

Taux plafonds
communaux à ne

pas dépasser
pour 2025

(col. 13 - col. 14)
'15

national
11

départemental
12

Taxe foncière bâtie (TFB) 39,74 49,46 123,65 0,85000 122,80

Taxe foncière non bâties (fFNB) 51,08 35,24 't27,70 0,84000 126,86

Taxe d'habitation (ïH) 23,88 18,1 6 59,70 59,70

Cotisation foncière des entreprises (CFE)

6.4. MAJORATION SPÉCIALE DU TAUX DE CFE

Taux moyens pondérés des taxes foncières de 2024
au niveau :

a. National

b. Communal

6.2. DIMINUTIoN SANS LIEN rânnée ânté êuæ à 2025 âu tihe de tâquette... .6.3 I4AJORATIoN SPÉC|ALE DIJ TAUXDETH ^,, ^à.'- communauié

Taux maximum :

a. Taux communal majoré à ne pas
dépasser

b. Taux maximum de la majoration
spéciale

2',1,83

I',- i

â. ...te drmnuton sens tên aêtêepotquêe ,- lr. fr.oy.7s% déperEmentat - s,àll rbâinêôudê

b. ...1ês tâux Décédefimênt dminués ssns lien ont été âugrenrés 
- 

-"> 

. b. Tsux mâximum de tâ.a;o 

-,r'1 

; :

8,76

T DE NOTIFICATION DES PRODUITS ET DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2025

PRODUITS PREVISIONNELS IFER ET



DETIBÉRATION DU CONSEIT MUNICIPAT

FABIEN Anne-Marie

IENVRAIN Marie

LEPAINTETJR PâtTice

MAZIER Ve lérie

BTRN ERES LE PATRY

HAMEL Frânçois

BAcoN Michel

DUCHEMIN Daniel

RENoUt Patricia

DOIJCHIN Nicolas

CHANU Hervé

DELAHAYE OIivieT

FERGANT Françoise

HUEI Cédric

LABROUSSE Rémi

LEVÀLLolS Elodie

5AI NT CHARLES DE PERCY

ER Mickaël

christophe

DAL MASO JéTémie

FERREIRA Cecilia

GERMAIN GIIIeS

HELÀlNE Céline

HUÀR0laëtitla

SPIïlAiean Fa

LOUIs Gilbert

LARONCHE Vâ nessa

LENA!N Didier

LERESTEUX La ètitia

PICACHE Alexa ndrâ

POUPION Patrick

LLERE Mlchc

BARBEY Àlexa nd re

MARTIN lsa belle

COMMUNE
DE

VALDALLIERE

DEI.IBERATION

N" 2025-0331-05

Nombre de conseillers
en exercice:56

Nombre de votants :34
Présents:31
Pouvoirs : 3

Excusés:2
Absents:20

L'on deux mil vingt-cinq,
[e 3'l mors, à vingl heures lrente,
Le Conseil Municipol, légolemenl convoqué le 25 mors 2025,

s'esl réuni à lo solle Piene Geoffroy à Vossy, lieu hobiluel de ses

ossemblées, sous lo présidence de M. Frédéric BROGNIARI,
Moire.

Formonl lo mojorilé des membres en exercice.

Modome Morie FronÇoise DAUPRAT esl nommée secréloire de
séonce-

OBJET:

Approbation du Budget
Primitif 2025

Annexes:
BP commune -

lonctionnement
BP commune -
investissement

Poges de siqnotures
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DELTBERATTON N' 2025-0331-05

OBJET : Approbation du Budqet Primitif 2025.

Monsieur le Maire demande aux membres du conseil municipal de se prononcer
budget primitif 2025 arrëté comme suit :

DEPENSES RECETTES

SECTION DE
FONCT!ONNEMENT

7 415 960,78 € 7 415 960,78€

SECTION
D'INVESTISSEMENT

3 073 868,93 € 3 073 868,93 €

TOTAL 10 489 829,71€ 10 489 829,71 €

Vu le débat d'orientation budgétaire du 10 mars 2025;

Vu le projet de budget primitif 2O25;

Conformément à l'instruction budgétaire comptable M57 ;

Après en avoir délibéré, le consei! municipal, à I'unanimité des membres présents

- APPROUVE le budget principal 2025 de la commune de VALDALLIERE.

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Pour copie conforme,

sur le

Le secrétaire de séance,
Marie-Françoise DAUPRAT Frédéric BROGNIART
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Budget: COMMUNE DE VAIDAILIERE - BP 726-00

BP 2025

Comptes Libellés OEPENSES TOTAL BP 2024 cFU 2021 BP 2025

011 lhames à eractère générel 2 089 770,00 ( 1 702 951,63 € 2 078 388,38

6061 1 :au et assainissemenl 40 000.00 ( 36 706,67 ( 40 000,00 (

60612 neroie - Eleclricité 370 000,00 ( 244 145,21 350 000,00 €

606211 :ombustible luel oâz 140 000,00 ( 10E 731,46 ( 141 ,G8,3E €

6æ212 :ombustiles @peaux bois ,tl 000.00 ( 34 569,17 ( 40 000.00 €

60622 3arburanls 22 000,00 € 21457,42 a 22 000,00 (

60623 qlimentation 167 000,00 € 144 385,'t2 < 161 500,00 €

606241 Produits de lraitement 6 000,00 € 6 925,87 ( 7 000,00 €

60628 AutEs foumitures non stockées 2 000,00 € 1 330,01 ( 4 800 00

60631 120 000.00 € 89 755,99 ( 140 000,00 (

606312 32 000.00 € 30 739.88 ( 32 000.00 €

60632'l Foumitures de pelit âtuipemeni 32 000,00 c 12 6't5 35 ( 20 000,00 (

60633 Foumitures de voirie 25 000,00 € 22 994.31 < 25 000,00 €

606361 Vétements de travail 17 900,00 € 16 272.29 ( 18 000,00 (

6064 20 500,00 ( 19449,70 ( 24 000.00 (

6065 -ires, disq , €ss (biblio Médiat ) 14 600 00 € 14 666.64 ( 14 900,00 (

60668 \ulres oroduils Dhamaæutiques 1 70000 € 844,13 ( 1 200.00 (

6067 :oumilures scolaires 27 670,00 e 28 283,88 ( 27 739.00 <

60681 \utres matières et loumilures paillage plants piquets lleurs 18 000 00 7 687,83 ( 10 000 00 (

611 lontrals de preslalions de seruies 0,00 ( 632,00 0,æ (

61351 o@tion matériel roulant 6 000,00 c 5 726,4E 6 500,(p r

61 358 o€tion autre malériel 7 000,00 ( 5232,26 € 10 000,00 c

61 521',l terains lechnique 27 000,00 ( 27 690,«) € 28 000.00 (

615221 :nlretien, répaÉtions bâtimenls publi6 100 000,00 ( 50 017.85 75 000,00 €

615224 :nlI réDarataons autres bàtimenls 6 000,00 ( 1071.76 e 6000.00 €

615231 :ntretien réDarâtions voiries 279 00o.oo ( 214 262.72 e 280 000,00 (

6'ts232 :ntretien, répaEtions éseaux 5 000,00 ( ô 158.88 € 10 000,00 €

61 551 :nlretiên matériel roulant 25 000,00 ( 28 5s3,87 32 000,00 €

615581 :ntretien matériel 28 000.00 ( 1467072 < 22 000.00 €

6156 \râintenânæ 110 000,00 ( 93 900,89 ( 100 000 00 €

616'! Uulùrisques 24 000,00 ( 24 424.æ a 90 000.00 (

qutæs primes d'assuranæ 't00,«) ( 20,00 ( 0,00 €

6't82 Documentation qénéGle et technique 2 500,00 ( 2212.76 ( 2 500,00 (

6183 FGis de fomalion (peEonnel e té 1 000,00 ( 't 000,00 ( 0,00 (

6184 ÿeEemenls à des organismes de lomation 1 1 000.00 9 154.E0 ( 't4 500,00 (

61 88 \ulæs hais diwE (ânalyæ fiscine el RS, @nrôlê technique, mancàe numérique, changement imputation fredon) E 500.00 132E5.25 ( 14 000.00 (

62264 \utres honoraires ( eils (hais notaires, diaqnoslic. bomaoes, AMO marché assuÉn@s) 13 000,00 ( 10013.0,t ( I 000,00 (

6227 rÉis d'actes et de @ntenlieux 3 000,00 € 3 342,90 ( 3 000.00 (

6228 lonoraires dive6 (t€is gestion tickêls reslâurant) 0.00 € 2,181,56 ( 2 500,00 (

6231 \nnonæs el insenions 2 0@,o0 ( 1 681,80 € 2 0«).00 (

6232 ètes et érémonies (érémoniês nâtionales) 16 000,üt ( 6 1,t6.7,t ( sflD,«) (

6234 làrDtions 49 600,00 ( 53670,73 C 55 000,«) (

6236 latâlogues 17 650,00 ( 11 903.40 ( 14 200.00 (

6238 )iw6 (snimations RPE. Medialhèque, CLSH) s1 500.00 39 0,{4,95 ( 43 500,00 (

6247 ls ællectifs 60 000,00 ( ,13 569,00 ( ,+4 000,00 (

6251 y'oveoes déolaæments et missions 6 0«).00 € ,{ 072 06 6 0«),o0 (

6261 :Eis daffranchisæment 11(m.m ( 'r0 960.69 ( 9 000,00

6262 :Eis de téÉcommunieüqs 63 000.00 ( 12 §1.20 < 56 mO,00 €

627 ieryiæs bân€ires et assimilés 5 000.00 ( 471.12 < 1 0m,00 €

6242 :rais de oardiennaoe 2 850,q) ( 3 295,00 ( 2 850,00

6241 ledêvâIrc rur sæiæs rêf,dus (SACEM et SPRE) 2 000.oo ( 2 051.05 ( 2 000,00 (

62876 lmb. frais à un GFP de ràtradrmerlt oVN ma üle lM shoppirig) 2 200,00 ( 231,00 ( 231.00 (

62874 Rmb. fEis à des tieÉ (rembouæmdts EPF) 0,00 € 924698 ( 5 000.00 €

6288 Àuires sen/iæs extérieuE (SIRTOM ddÉls RS, ânimaux êmnts) 10 æ0,00 € 6 1,14,93 ( 10 000,00 (

63512 f€xes forcières 37 500.00 € 37 203,m ( 38 000.00 (

6354 Droits d'enregistrement el de timbre o,(Xt € 76.21 ( 0,00 (

012 3harces de æconnd et frais assimilés 3 522 0,0o,0o € 3521 169.12 ( 3 550 0æ.00 (

621 8 Autre peEonrel e(érieur 0,@ € 3 306,S0 ( .r 000,00 (

6332 cotistions ve6ées au F.N A.L 11 000.00 € 1024,24 I 10 5(m,00 (

6336 Cotietions CNFPT ol CDGFPT 36 000,00 ( 37 236.67 ( 37,+00,00 (

64t11 RémunéÉiion princjpale titulaires 't 6«) 000.00 € 1 574 647,A3 1 55.a 000,00 (

61112 SFT. indemnilé de ésidenæ 22 «rc.00 € 20 406,92 ( 21 000 00 (

6,11 1 3 'lB 16 000.(x1 ( 19028.9,r ( 20000,00 (

641 16 utæs indemnilés 64000.00 ( 283729,70 t 250 000.00 (

64131 lémurÉÉtions .157 O0O,0O ( 414 973.73 365 000.00 (

6,tl 32 iFT, indemnité de ésidenæ 34 0«),00 ( 3 0'r0,9s ( 3 5@.00 (

6,t1 36 )rimes el autrcs iMêmnités 67 (m.00 ( 57.179.57 € 55 0«t,00 €

64 1,tl reGonnel rémunéré à la E€tion 0,00 ( 0,«) ( 20 @0,00 €

64161 :mplois jeunes 0.00 ( 800,'t3 € 't 600.00 €

6451 lotisâtions à fU.R S.S-4.F. 410 000.00 ( 381 276.73 € 363 000,m €

il53 loti$tions âux €isses de retÉites 530 q)o.00 ( 514797,50 € 600 «)o,oo €

6454 loti$iions âux A-S S.E D I C. 23 000.00 ( 17 440.61 20 000.00 €

6455 s æur âssurc du ælsdnd 85 000,00 ( 88 880,85 101 oo0,oo c

645ô 6u F.N.C. sugolément famifal 4CXD00 ( 3 010 00 3 500.00 €

6458 lolis êur euÙes 0r s@aux 6 000,00 ( 5940,72 < 6 500,00 €

64731 {lloelions chômaqe veEées diÉctemenl 15 000,00 ( 1323,17 € 4 000,00 €

6175 \rédecine du travâil, phamacie 15 0m.00 ( '11 216,78 e 13 000,00 €

647A qulres charces soqales drveÉs 55 000,00 ( 53 694.60 55 000,æ €

6488 \ulres charqes de peennd 20 000,cxt ( 18 522,33 ( 22 000.Go €

014 tion de produils 12 000.00 ( 7651,00 ( 10 000,00 €

7391 1 11 )égrèv. TFPNB /ieunrs agridlteuE 12 000.00 ( 7851,00 ( 10 «rc,00 €

65 :harges de geslion @uÉnte 683 E22.36 ( 640 832,93 ( 661 570.84 6

6531 1 ndêmnités de londion 300 000,00 ( 278 656,93 ( 285 0(m.00 (
65313 30ti9tions de retEite 12 æ0,O0 ( 13 766,6,{ ( 15 000,00 €



65314 lotis sé@rité sociale - parl patronale I 500,00 € 8161,41 €. 8 500,00 (

653172 lotis fonds finânc elloelion lin mandat 900.00 ( 949 15 € 1 000.00 (

6541 lréanæs admises en noftvaleur 1 000,00 ( 117,93 € 1 000,00 (

6542 :rÉanæs éleintes 0,00 € I 5,17,51 € 1 000.00 (

6553 ietuice d'inændie 112 066.00 € 't12 066,00 € 114 475,00 (

65568 \utres conlnbutions SDEC 65 000 00 ( 58 504 29 ( 65 000,00 (

6558 \u(res coniributions obligatoares (UAMC AFAC CAUE) 13 000.00 € 3 281,48 € 500000 (

657363 ]CAS / CIAS 51 354,36 51 354,36 € 65 095,84 (

65748 Subv fonc( aulres peÉonnes droil privé 120 000,00 € 111 624,00 € 120 000.00 (

65888 qutres 2,00 € 498.20 € 500,00 (

rOTAL GESTION DES SERVICES 6 307 592,36 5 872 804,68 € 6 319 953.22 (

66 lharqes financières 123 447.24 € 108 001,85 € 115 173.42 I
ffi't1'l ntérêts réqlés à l'échéance 105 000,00 101 777,61 € 105 000,00 (

æ112 ntèrèls - Ratrachement des ICNE 512.76 e 1 512,76 € 1 526,'t6 (

6615 nlérêts @mples @urânls el de dépôis 20 «)0.00 € 7 736.97 Q. '12 000,00 (

lherges eræptionnelles 1 000,00 0.00 € 000 00

673 filres annulés (sur exercjces ânlérieurs 1 000,00 € 0,00 ( , 000,00 €

68 )olatjons aux provisions 2 200,00 ( 673,00 € 000,00

6617 )ot prov dépréc aclifs cir@lants 2 200.00 673.00 € 000 00

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 6 434 279.60 5 98't 479,53 € 6 ,{37 ,133,04

023 'ireænl à la ieclion dTryeslisseænl 711 002 59 € o00 € 578 527 74 €
042 )rÉ d'otdÊ de lônsfed enl Ê seclioûs 370 000 00 € 356 883,86 € 40000000 €
675 y'aleuÉ conptabbs immbilisalions cé#e 000 € 31 617.34 € o00 €

66' )ot amrl iûNs ircoryoÉlles 370 000 00 € 325 266 52 € 400 000.00 €
.UMUL OPERATIONS DORDRE PRELEVEES 1 081 002,59 ê 355 EE3,E6 € 978 527,74 €

043 )ü d'otde à l'ihlétièü de la secl forcl 000 € 0,00 € 000 €
|OTAL DES OPERÀTIO^'S D,oPDPE 1 081 002,59 € 356 883,86 € 978 527,71 é

002 lésultal reporté 000 € 000 € 0,00 (

rOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 7 515 282.1S 6 338 363,39 € 7 415 960,78 €

Comptês Libellés REcETTES TOTAL BP 202,1 cFU 2021 BP 2025

013 \tlénuation de drâroes 82 000.00 ( 7325927 ê 76 000 00 (

6419 RembouBemeôts rémunéEiions peBonnel 55 000,00 € 16176,77 C 51 000,00 €
6179 Rembou6l sur autres charces sociales 27 000,00 € 26 742,50 ê 25 0{D,00 €

70 Produits des seruiæs du domarne et ventes 626 000.00 € 695 7æ,10 € 487 800,00 (
7031 1 Conæssions cimetières (produit net) 3 000.(xt € 7 300,00 € 5 000,00 €
70323 Red @pation dom public 16 000.00 € .r296,59 € 14 000,00 €
7063'l Redevanæs seNiæs à @Éclère soodil 35 000.00 € 32 399, t0 { 35 000,00 (

7067 Redev- seryices oéris@laares et enseran 3@ 000.00 € 33:) 744,03 ( 330 000.00 {
706888 Autres 205 000.00 € 238 850 30 ( 32 500,00 €
706'41 Mise à dispo peennd à lâ @llediüté de Etladtemsl 45 000 o0 € 0,00 ( 0,00 €
706,13 Mise à disrc æennd au CCAS / CIAS 0,00 € 45 24,99 ( ,t5 000,00 €
70473 Remb frais par les CCAS / ClÀS 20 000,00 € 21 214.59 I 22 000.00 (
70876 Remb Frais parleGFP de reflâchement 0,00 € 000 ( 2 500.00 €
70E76 Remb fiais par des 1ie6 2 (xto,00 € 2 150,50 ( 't 800.00 €

73 mpôts et laxes €a 602,«) c 433 948,00 ( 424 429.OO e

73211 Atùibuûd de compensaüon 264 602,00 € 288 429.00 ( 288 429,00 (
?32221 Fonds pééqualion aess- @m et anle@m 150 000.00 € 145 5l9.OO ( 140 000,00 €

731 Fiselité loelê 2 964 544,00 2 999 zl17 @ ( 3078761.00 €
731t1 mpôls dir* loeux 2 87{ 5,18,00 2 690 396,00 ( 2 97E 761.00 €
73t16 AulÉs @ntributions dirêcles 0.00 € 3 626,00 ( 0,00 €
73123 Taxê m add droit mut @ Dub lodèc 9o 000.00 { '105 195,m ( 100 0«) 00

71 Dolalions el pârticipetions 2 5'r.{ 288,00 2 5ô0 926,51 ( 2 5,t5 66s,00 €
711 11 )otatid forfâitairê des @munes 922,r51,00 ( 922 ,(51,00 € 92't 612.00 €

711121 JSR des @mmunes 1 083 026.00 ( 't 083 026,00 € 1 083 026.00 €
711127 )NP des @mmunes 162 696.00 162 896,00 ( 't62 8S6.00 €

712 )ot. aux élus l@ux 000 163.00 ( 0,00 €
74 rCTVA 50 0«).00 ( 3a 537,68 € ,r0 0«),00 €

7171A {ulcs padicipations Eial 50 mo.oo ( 93 025,,t5 € 51 000,00 €
7472 rarijcipâtion râfions 15 000.üt ( 1 10,m ( 5 000,00 €
7173 ,anicipation départemenls ,t( 000.00 ( 59 .{05,00 ,r0 000,00 €

71711 ,articipatiq @mmunes membes du GFP (lVN) 2 ,100.00 2U4.æ 2 4{x),00 €

71714 )ariidp€tid eufes @mmunes (Mooÿ Montciaæt) 54 050,m ( 54 050 00 ( 5E 5q1.00 €
7478211 ,articipatior Elat (FIPHFP) 0.00 ( 86E.00 ( 2 000,00 €
7476E8 qurs (CAF) ,r2 000,00 ( 71 473.3E 70 000 00 €

74833
=tal4ompens 

exonéGùon taxes foncièrcs 70 ,165.00 ( 70.{65,00 € 93 035,«) €

74836 qtrib- fonds déoan !Éréquel de lE TP (freur 18 «)0.00 ( 0.00 € 16 000,@ €
7,r888 {utres 0.oo a 2 112,00 ( 0.00 €

75 Autres prcduils de geslion @urante 220 000.00 { 240 531,32 190000,oo €

752 levenus dês immeubles 200 000.00 190 686.65 170 000.00 €

75888 qutÉs 20 000.00 19 44.67 20000.00 É

TOTAL GESTION DES SERVICES 6 845 438,00 7 003a1220 ( 6 E06 659,00 (
rroduits finandeE 0.00 ( 0,(x) ( 0,00 €

77 2rcduils exæptionels 1 000,00 ( 12971.20 t 10«),00 €

n3 Uadals annulê (ex€rdæs anléneE) r 000.00 ( 5 7.18,20 ( 1 000.00 €

7ts orcduits des æssions d'ammobilistions 0.00 ( 7 226,00 I 0,00 €

7A Repriss sur proüsions o,00 ( 0,o0 ( 0,00 €

TOTAL DES OPERATIONS REELLES 6 846 438,00 7 0t6 786,40 ( 6 807 659,00

012 Opé d'otde de t@nsfed enlÉ seclions 18 038 07 € 12 429 41 € 11 329 82 €
722 I fr tu b i I isali o ns co @ E I lès 558525 € 5 585.25 € 000 €

7761 OifréEæs sDr téalisetions lr&reli@s) oo0 € 24 391 34 € o00 €

777 Ræ ÿbv inv lôôsrétées cDle Ésult 12 152 82 € 12 152.82 € 11 329,82 €

043 Ol,é d'otde à I'inlétbü& la secl. fot$l 000 € 000 € 000 ê

TofAL DES OPERAT,O,VS DORORE 18 038,07 € 12 129,11 € 11 329,82 €

002 RésulGr reporté 650 806,12 € 0,00 € 596 971,96 €

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 7 515 282,19 € 7 059 215,81 C 7,115 960,78 (



Budget : COMMUNE DE VAIDAILIERE - BP 726-00

BP 2025

STISSEMEN

Comptes Libellés DEPENSES RAR 202,t BP 2025 TOTAL BP 2025

OE Total des opérations d'équip€ment 628 466,74 € 1 214 602.34 ( 1 873 069 08

01 006 3ENOARMERIE 960 00 € 000 960 00 (

23131 nmo corporelles en couÉ - constructions 960.00 € 000 960 00 (

01200 SIGNALETIOUES 487,96 É 10 346,E0 10 834.76 (

2152 nstellations de voi.ie 467,96 € 10 34ti,60 € 10 834,76 €

01300 )EFENSES INCENDIE 100 000,00 É 82 573,57 € 142 573.51 e

21 568 \ulrè maiériel. outillaqe inændie 100 000,00 € 82 573.57 € 182573,57 C

01 500 \MENAGEMENT DE BOURG 340 000,00 € 35 269 33 € 375 269.33 €

23151 mmo ærpor en cours - lnstal , mêtériel, outil 340 0o0.oo ( 35 269.33 € 375 269.33 €

01600 ]ATIMENTS PUBLICS 77 51't.75 < 610 339,57 € 687 851,32 €

23131 mmo @Eorelles en couE - Construdions 77 51't,75 + 610 339.57 6E7 851,32 €

01700 OGEMENTS COMMUNAUX 7 254,94 e 11 59600 ( 18 850,98

23-t31 mmo @rporelles 6n @uG - Consrudions 7 251.9A € 1 596.00 € 18 850.98 €

01800 :GLISES 2 03.1,00 ( 8 265,91 83 299,91 €

23131 mmo ærporelles en @urs - Construclions 2 034.00 ( 8 265,S1 ( 83299.S1 €

01 900 :IMETIERES 70M8,29 < 27 000.00 97 048,29 €

2116 70 0,{8.29 ( 27 000,00 ( 97 01829 €

02200 üATERIELS ET MOBILIERS 1 269,53 52257.56 ( 53 527,09 (

21E/8 \utres maténels de bureâu et mobilie6 1 269.53 52257 56 < 53 527,09 €

02300 NFORMATIQUE ET AUDIO VISUEL 4 471.55 ( 44 263 92 < 1473547 4

21838 \utre malériel infomatique 4 471.55 € 44 263,92 < 48735.17 C

02400 r'EHICULES ET MATERIELS ATELIER 4228.68 e 72924,46 e 77 153.14

2188 qutres immobilisations @rporelle3 4 228,68 € 72 924.46 77 153.14 ê.

02600 r'olRlE t3 000,00 € 182 000,cx) 195 000.00 (

23151 mmo @mr on @u6 - lnstal., malénel, outil 13 000.00 € 182 0@,00 € 195 000.00 (

o2700 )LANTATION DE HAIES 7 200.00 € 34 765,22 ê 41 522 <

2121 rlanlations d'eôres et d'arbuslês 7 200,00 € 3176s,22 e 41 965,22 (

TOTAL EOUIPEMENT 62A 466,74 < 1 244 602,34 1 873 069,08 (

10 Doiaùons, fonds dive6 el réseNes 0,00 € 0,00 € 0,00 (

13 Subventions d'investissement 0.00 ( 0,00 € 0,00 (

't6 Emprunts ei dettes assimilé 0,00 ( 341 0«),00 € 3,{1 000.00 (

1 6,11-00001 Emprunts en eurcs 0,00 € 340 000.00 € 3,t0000,00 (

16H0001 Dépôts e1 Édionnements rees 0,@ ( 1 «)0,00 € 1 00000 €

18 Cnmple de liei$n : affeclalion à 0,«) ( 0,00 € 0,00 €

26 )articipations et qéânæs Ettaciées à des particip 0,00 ( 0,00 a 0.00 €

27 \utrcs immobiIsalions f nâncières 0,00 ( 0,00 ( 0,00 €

TÔTAL FINANCIER 0,00 € 341 000,00 ( 341 000.00 €

45 fotal des déænses d'oÉEtions p@r @mpte de ÙeG 0,00 € 0,00 ( 0.00 (

rOTAL DES OPERATIONS REELLES 626 466,7,t € 1 585 602,3i1 ( 2 214 069,08

o40 )* d'orde de lÉnsfeft enlÉ sælioÉ 0,00 € 11 329 82 € 132982 €

13913-00001 Suô4 têns/i Dépaderents 0.00 € lt 329 82 € 11 i29.62 €

,92-00001 D/us ou mirs-E/æs suræ$ion ifiæ ON€ 0,00 € 000 €

2132t4@iO1 lûæubles de @ppotl 000 € 000 € 000 €

21351-0000t Bâliænls publ6 o.00 € 000 4 000 €

041 opéGttoûs palimnieles 0,00 e 0,oo é 040 €

23151{o001 lhû cotpor. ên cou6 - lÉlal-, mlétbl, outil. 0.00 € 0,@ € O,N €

rOTAI DES OPER,AT'OA'S DORDRE 0,00 É. 11 325,82 ê 11 s29,82 €

m1 Solde dêxédlion négatif rcponé o,oo ( 84a,{70,03 € 848,170.03 €

oo1 4000 I Soldê d'exéqüon seclion inrestis*menl 0,00 € 848,t70.03 € 844 470.03 €

OTAL DES DEPENSES O'INVESTISSEMENT 628,166,7,1 € 2 115 102,19 € 3 073 868,93

Comptes Libellés RECETTES RAR 2024 BP 2025 TOTAL BP 2025

13 ;ubv6tions d'investisæment (ho6'138) 702 250.19 ( 341 006,60 € 1 O.+3 256.79 €

o12@ JIGNALETIQUES 0,m ( 000 ( 0.00 €

1 32!01200 iubv non hnsf. Oépaflements 0,00 ( 0.00 € 0.00 €

1322-01200 lubv non lÊnst Réoions 0,00 ( 0.00 € 0,00 (

01300 )EFENSES INCENDIE 0,00 22 oOO,00 ( 22 @0.00 (

1 32 1-O1 300 ;ubv. rcn transl Etât, étaH ætioaux 0.00 22 000.00 ( 22 000.00 €

ol 500 \MENAGEMENT DE BOURG 592 110 17 8424,{,00 ( 680 3tr,17

1322{1sOO Subv mn tEnsf. Régiss 592 110.17 ( 66 2,{,1.00 ( 680 354.17 €

01600 ]ATIMENTS PUBLICS 0.o0 c 200 000,00 ( 2m 000 00 (

1 323-01600 ;ubv rcn transf. Oépartments 0.m € 200 000.00 ( 200 000.00 (

0't600 :GLISES 0.00 € 21 't40.00 ( 21 140.00 (

1323.01800 iubv non tÉnsl Dép€rtements 0,00 € 21 1&,«t a 21 1.10.00 (

01 900 ]IMETIERES 7 500.00 € 0,00 É 7 500.00 (

13,461{1900 )ol. éeuip tef,itoiræ ruEux non hnsa 7500,00 € 0,00 € 7 500.00 (

02100 :OUIPEMENTS SPORTIFS 3 762.10 €. 1 737.60 € 5 500,00 (

I 3,{5 1 -02 1 00 )ol équipteûiloires ruEUxnon tÉnsf 3762,10 < 1 73760 € 5 500.00 (

o22û UATERIELS ET MOBIUERS 0,00 € 3 6a5,00 c 36E500 (

132242200 3ubv. non transt RqJions 0,00 € 3 6A5,00 € 3 685,0,0 (

02,(0o ÿEHICULES ET MATERIELS ATELIER 0,00 ( 6 397.82 € 6 397,E2 (

1322-02200 Subv non tÉnsr. Régions 0,00 € 6 397.62 € 6 397,82 (

o2600 ÿotRtE 71425.92 e. 0,00 € 71 A25.92 (

132!02600 Subv non trensf. Dépadements 74 A25,92 e 0,00 c 74 A25 92

o2700 PLANTATON DE HAIES 2,r051.70 € 4 200,00 € 2A 25't.70 <



1a)\o)7îo i',hv nôn lrâh<f nôhâd.mêhlr )a o51 70 t 42OOOO t 2A 251 70 t
dêh.. â.<imilÉ.. /h^^ lÂ5 lM êl lilql nÔo I nOO r ooo r

t641-000ô2 :morunls ên euros 000 ( 000 I 000 (

rÔTÀI FÔI]IPFMFNT 70) )50 19 | 317 1O1 12 t 1 049 654 61 (

10 )otalions fonds divers et réserves 000 ( 1 04.1 686.58 !

10222-OOOO1 :CTVA 000 ( 270 00O 00 r 270 000 00 |

1ffi&OOOÔ1 I ônnêmên .rôil, <ê< oôo r 77a 6m 5Â r 774 Âm 5A I

.t d.hê. âcrimibê. /1â5 1# Fl 1&q\ oon r 1mm r 1 noooo i

165-00001 000 ( 100000 r 100000(
rOTAL FINANCIER 000 ( 1 045 686 58 , 1 045 686 58 (

t5 ôôo r OO0 ( o00 (

TOTAI DFS OPFRANONSRFFI I FS 7n) 250 19 t 1 393 O91 OO i 2 nEs 341 19 i
o21

021 -00001 000 I 578 527 74 1 578 527 74 (

o40 oæ a 4MOMM 1 lMOOOOO é

) 1 573 1 -OOîO t 400 000 M t 400 000 00 e

0.00 e 978 527.74 t 978 527.74 <

011 ooo I ooo I oo0 (

2i8-00001 onn é 0o6 t ooo (

97î 5r7 7' . c7A 5)7 7t a

onl 000 ( 000 r 000 (

702 250 19 r 2 371 â14 71 | 3 073 85a 93 I



Nombre élus : 55

ALDALLIERE

Quorum (1/3): ?
Majorite absolue : ,/

VOTE DU BUDGET PRIMITIF Etus présents ,, 3 A n n
Budget principal il:nii:ï!'/#:,"1]'â'--

du 31 MARS 2025 ):io'"devotants: {

COMMUNE ANNEXE BERNIERES LE PATRY

Nôm

HAMEL FRANCOIS b-
BACON MICHEL

CANU NATHALIE

DUCHEMIN DAN I EL

RENOUF PATRICIA

VAN ROMPU RIET

COMMUNE ANNEXE BURCY

.Préhom r.rvoillAp§ehcê
§<::Hir

DOUCHIN NICOLAS

CHANU HERVE

DELAHAYE OLIV!ER

Pouvoir' Préseit, Absént



VOTE BUDGET PRIMITIF

COMMUNE ANNEXE DE CHENEDOLLE

Nom :Prénôm

FERGANT FRANCOISE sæ
HUET CEDRIC

LABROUSSE REMI

LEVALLOIS ELODIE

COMMUNE ANNEXE D' ESTRY

Norn Prénôm

LOUIS GILBERT

LARONCHE VANESSA
4

LENAIN DID!ER

SCOLA SABR!NA

--MALECOT-GALLOI MONIQUE
\A'l'\ff§



VOTE BUDGET PRIMITIF

COMMUNE ANNEXE DE LA ROCQUE

:Nom ,,s..!on tlvo:il{Abseo"q,,,,,

WIELGOSIK FREDERIC

OLIVIER DAMIEN

COMMUNE ANNEXE DE LE DESERT

Nom Prénôm

MASSON CHRISTOPHE 4;»',''
MARÇAIS CHRISTELLE

COMMUNE ANNEXE DE LE THEIL BOCAGE

:Nom: Prénôm
, 
S..i g naturel,.Fouyô,i i/AD9enêe ; 

, ;,

BRU NOELLE

JOSSE SANDRINE

c., Y Y



VOTE BUDGET PRIMITIF

COMMUNE ANNEXE DE MONTCHAMP

:Nom si g !âtu rèlP ô uvo:i r'lA bse n ce

FAUCON GILLES

DAUPRAT MARIE FRANCOISE ffi
FABIEN ANNE MARIE

JENVRAIN MARIE

LEPAI NTEU R PATRICE

MAZIER VALER!E

COMMUNE ANNEXE DE PIERRES

PrenoNom S:! gnâ!urêlPôuÿo:lr/Ab§enqê,

BERGAR DOMINIQUE

ANNE SARAH

Po'uÿoir:-.-.-.-' :Pré§ëht :. . Ab$éi4t

- .i.io...,.,.,.,...........'U...........................H...... : . ... ..... . . . . . . : . :.: . . [: . ... ..:.. . . . . : . : . . ! . .



VOTE BUDGET PRIMITIF

COMMUNE ANNEXE DE PRESLES

,NôM Prénôm

BACHELOT ISABELLE

ANGOT MICHEL

RENE DIT DEROUVILI SARAH

COMMUNE ANNEXE DE RULLY

NôM :Piénôm S i g n at u relPqsvgi r/Abs é n Ce

LEGER SEBAST!EN

CHANU CAROLINE

COMMUNE ANNEXE SAINT CHARLES DE PERCY

Nôm :Frénôm

CHAPET BRIGITTE

Pouÿojr:. .':Pféséht.:..'.. Absënt



VOTE BUDGET PRIMITIF

COMMUNE ANNEXE DE VASSY

Prénom' Si g n a t ri reIP o üvô,i r/Abq g 1 Ce

GUETTIER MICKAEL

ANGENEAU JEAN PAUL

ASSELIN SYLVIE

CHANU CHRISTOPHE

DAL MASO JEREMY

FERREIRA CEC!LIA

GERMAIN GILLES

HELAINE CELINE

HUARD LAETITIA h{
SPITZA JEAN-FRANCOIS T



VOTE BUDGET PRIMITIF

COMMUNE ANNEXE DE VIESSOIX

Nom Frénôm Si g natü re{Pouv ô,i llAbs ê n c e

LERESTEUX LAETITIA

GRAVE FRANCIS

PICACHE ALEXANDRA

POUPION PATRICK

SILLERE MICHEL

BARBEY ALEXANDRE

MARTIN ISABELLE

COMMUNE DE VALDALLIERE

:Nom :Frénôm

BROGNIART FREDERIC



DETIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAT

FABIEN Anne-Marie

JENVRAIN Marie

LEPAINTEUR Patrice

MAZIER Valérie

BROGNIART Frédéric

HAMEL Fra nçois

BACON Michel

CANU Nathalie

DUCHEMIN Daniel

RENOUF Patricia

VAN ROMPU Riet

HELOT lsabelle

DIT DEROUVI LLE S

DOUCHIN Nicolas

CHANU HeTVé

DELAHAYE Olivier

LEGER Sébastien

SAI NT CHARLES DE PERCY

ER Mickaël

ANGENEAU Jean-Pau

ASSELIN Sylvie

CHANU Christophe

DAL MASO lérémie

FERREI RA Céci I i a

GERMAIN Gilles

HELAI NE Cél i ne

HUARD laëtitia

SPI TZA lea n-Fa nÇoi s

LOUIS Gilbert

LARONCHE Vanessa

LENAI N Di di er

SCO LA Sa bri na

MALECOT-GALLOIS M

Wl ELGOSIK Frédéric

OLIVIER Damien

Christelle LERESTEUX Laëtiti a

GRAVE Francis

PICACHE Alexandra

ON Patri ck

LLERE Michel

BARBEY Al exa ndre

MARTIN lsabelle

LE TH EI L BOCAGE

BRU Noëlle

JOSSE Sandrine

COMMUNE
DE

VALDALLIERE

Nombre de conseillers
en exercice :56

Nombre de votants : 34

['on deux mil vingt-cinq,
[e 3l mors, è vingt heures lrente.
Le Conseil Municipol, Iégolement convoqué Ie 25 mors 2025.
s'esl réuni à Io solle Piene Geoffroy à Vossy, Iieu hobiiuel de ses
ossemblées, sous Io présidence de M. Frédéric BROGNIART,
Moire.

FAUCON Gilles

DAUPRAT Ma rie-F

Présents

Pouvoirs
Excusés

31

3

2

Absents 20

DELIBERATION

N" 2025-0331-06

OBJET:

Fongibilité des crédits

Formont lo mojorité des membres en exercice.

Modome Morie-Fronçoise DAUPRAT est nommée secrétoire
séonce.

de

**++*** d< {.+:} + ** *** * ++i( *c.r. ** *

60



DEUBERATTON N' 2025-0331-06

OBJET : Fonqibilité des crédits.

Vu I'article L 5217-10-6 du code général des collectivités territoriales ;

Vu f 'article R 2321-1 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n' 202'l-0609074 du conseil municipal approuvant le passage à la
nomenclature l!457 à compter du 1er )anvier 2022 ;

Vu la délibération n" 2022-0310013 en date du 10 mars 2022 apTouvant le règlement
budgétaire et financier ;

Considérant la mise en place de Ia nomenclature M57 à compter du ler ianuieî 2022 i

Considérant que le conseil peut déléguer au maire la possibilité de procéder à des
mouvements de crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 o/o des dépenses réelles
de chaque section, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents :

- AUTORISE le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à
l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % des
dépenses réelles de chaque section.

Le secrétaire de séance,
lVlarie-Françoise DAU PRAT

Le l\ilaire,
BROGN IART

67



DETIBÉRATION DU CONSEIT MUNICIPAT

BROGNIART Frédéric

NVRAIN Marie

NTEUR Patri ce

BERNIERES LE PATRY

HAMEL Fra nçois

BACON Michel

CANU Nathalie

DUCHEMIN Daniel

ENOUF Patricia

ROMPU Riet

BACHELOT lsabel le

ANGOT Michel

REN E D IT DEROUVI LLE S

HIN Nicolas

LEGER Sébastien

CHANU CarolineFERGANT Fra nçoi s e

HUETCédric

LABROUSSE Rémi

LEVALLOIS Elodie

SAI NT CHARLES DE P ERCY

CHAPET Brisitte

GUETTIER Mickaël

ANGENEAU Jean-Pau

ASSELIN Sylvie

CHANU christophe

DAL MASO lérémie

REI RA Céci I i a

ERMAIN Gilles

HELAI NE Céli ne

HUARD laëtitia

SPITZA lea n-Fa nÇoi s

LOUIS Gilbert

LARONCHE Vanessa

LENAIN Didier

SCOLA Sa bri na

MALECOT-GALLOIS M

WIELGOSIK Frédéric

OLIVIER Damien

AIS Christelle LERESTEUX Laëtiti a

GRAVE Francis

PICACHE Alexandra

POUPION Patrick

SILLERE Michel

BARBEY Al exa ndre

MARTIN lsabelle

BRU Noèl I e

COMMUNE
DE

VALDALLIERE

Nombre de conseillers
en exercice : 55

Nombre de votants : 34
Présents :3L
Pouvoirs : 3

Excusés : 2

Absents :20

DEt!BERATION

N" 2025-0331-07

OBJET:

Restauration des vitraux
de LE DESERT

Demandes de
subventions

L'on deux mil vingl-cinq,
Le 3l mors, à vingt heures trenle,
Le Conseil Municipol, Iégolement convoqué Ie 25 mors 2025,

s'est réuni à lo solle Pierre Geoffroy à Vossy, lieu hobiluel de ses
ossemblées, sous lo présidence de M. Frédéric BROGNIART,
Moire.

FAUCON Gilles

DAUPRAT Ma Tie-F

Formont lo mojorité des membres en exelcice.

Modome Morie-Fronçoise DAUPRAT est nommée secrétoire
séonce.
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DELTBERATTON N" 2025-0331-07

OBJET : Restauration des vitraux de LE DESERT - demandes de subventions.

L'église de LE DESERT présente des vilraux dans un état de dégradation préoccupant. ll est
proposé d'entreprendre des travaux de restauration qui concerneronl :

- La façade Sud du chceur: 3 verrières
- La façade Nord du Chæur : 3 verrières
- La faÇade Ouest : l'imposte

Les travaux comprennent :

- La dépose complète des verrières
- La dépose des fers existants sans conservation
- Le bouchage provisoire des baies
- La fourniture et découpe des verres et peintures
- Le montage en plomb avec soudure étain et masticage
- La fourniture et pose de barlotières
- La repose avec scellement à la chaux

ll est également proposé de retenir les options de travaux 1 et 2 relatives au remplacement
de toutes les pièces peinture effacée à 90%.

ll est proposé de retenir l'offre de l'entreprise DYL VITRAIL pour les montants suivants :

- Travaux verrières + imposte : I 001 ,02 € HT
- Options:2 078€HT

Soit un total estimé de 11 079,02 € HT.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à I'unanimité des membres présents :

- VALIDE le programme de travaux.
- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter I'aide financière du Conseil Départemental

(aide à la restauration du patrimoine historique et culturel) à hauteur de 50% de la

dépense HT-

- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter l'aide financière de l'Etat au titre de la

DETR à hauteur de 30% de la dépense HT.

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Pour copie conforme,

Le secrétaire de séance,
Marie-Françoise DAUPRAT



DELIBÉRATION DU CONSEIT MUNICIPAT

BROGNIART Frédéri c FABIEN Anne-Marie

IENVRAIN Marie

LEPAI NTEUR Patri ce

BERNI ERES LE PATRY

HAMEL François

BACON Michel

CANU Nathalie

DUCHEMIN Daniel

RENOUF Patricia

VAN ROMPU Riet

LOT ls a bel le

DIT DEROUVILLE S

DOUCHIN Nicolas

CHANU Hervé

DELAHAYE Olivier

Fra nçoi se

NT CHARLES DE PERCY

ER Mickaël

ANGENEAU leân-Pau

ÀSSELIN Sylvie

CHANU Christophe

DAL MASO Jérémie

FERREI RA Céci I i a

GERMAIN Gilles

HELAI NE Cél i ne

HUARD laëtitia

SPITZA Jea n-Fa nçoi s

lS Gilbert

LARONCHE Vanessa

LENAI N Di di er

SCOLA Sabrina

MALECOT-GALLOIS M

Wl ELGOSIK Frédéric

OLIVIER Damien

MÆSON Christophe

LERESTEUX Laëtiti a

GRAVE Francis

PICACHE Alexandra

POUPION Patrick

LLERE Michel

Alexandre

MARTIN lsabelle

BRU Noëlle

JOSSE Sandrine

COMMUNE
DE

VALDALLIERE

Nombre de conseillers
en exercice : 56

Nombre de votants : 34
Présents :31
Pouvoirs : 3

Excusés : 2

Absents : 20

DETIBERATION

N" 2025-0331-08

OBJET:

Sécurisation des

installations électriques
de l'église de RULIY

Demandes de
subventions

L'on deux mil vingt-cinq,
Le 3l mors, à vingt heures trenle,
Le Conseil Municipol, Iégolement convoqué le 25 mors 2025,
s'est réuni à lo solle Piene Geoffroy à Vossy, lieu hobituel de ses
ossemblées. sous Io présidence de M. Frédéric BROGNIART,
Moire.

FAUCON Gilles

DAUPRAT Ma rie-F

Formonl Io mojorifé des membres en exercice.

Modome Morie-Fronçoise DAUPRAT est nommée secrétoire de
séonce.
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DEUBERATTON N' 2025-0331-08

OBJET: Sécurisation des installations électriques de l'éqlise de RULLY- demande de
subvention.

Les installations électriques de l'église de RULLY présentent un état de vétusté mettant en
jeu la sécurité de l'édifice et les personnes le fréquentant.

Afin de remédier à cette situation, il est prévu de revoir l'intégralité des installations
électriques de l'église: éclairage, prises de courants, tableau de protection, liaison
disjoncteur..

L'offre la moins disante a été présentée par l'entreprise TOULLIER pour un montant de
15 669,09 € HT.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents :

- VALIDE le programme de travaux.
- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter l'aide financière du Conseil Départemenlal

(aide à la restauration du patrimoine historique et culturel) à hauteur de 50% de la

dépense HT.
- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter l'aide financière de l'Etat au titre de la

DETR à hauteur de 30% de la dépense HT.

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Pour copie conforme,

Le Marre,
Frédéric BROGNIART
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DETIBÉRATION DU CONSEIT MUNICIPAT

BROGNIART Frédéric FABIEN Anne-Marie

JENVRAIN Marie

LEPAINTEUR Patrice

MAZI ER Va I érie

HAMEL François

BACON Michel

CANU Nathalie

UCHEMIN Daniel

NOUF Patricia

ROMPU Riet

BERGAR Dominique

ANNE Sarah

BACHELOT lsabel le

ANGOT Michel

RENE DIT DEROUVILLES

DOUCHIN Nicolas

DELAHAYE Olivier

LEGER Sébastien

CHANU CarolineFERGANT Fra nçoi se

HUET Cédric

LABROUSSE Rémi

LEVALLOIS Elodie

SAI NT CHARLES DE PERCY

GUETTIER Mickaël

ANGENEAU Jean-Pa

ASSELIN Sylvie

HANU Christophe

MASO Jérémie

REI RA Céci I i a

lAlNGilles

NE Cél i ne

TZA Jea n-Fa ncoi s

LOUIS Gilbert

LARONCHE Vanessa

LENAI N Di di er

SCOLA Sabrina

MALECOT-GAtLOIS M

WIELGOSIK Frédéric

O LlVl ER Da mien

AIS Christelle RESTEUX Laëtitia

PICACHE Alexandra

POUPION Patrick

LLERE Michel

BARBEY Alexandre

MARTIN lsabelle

COMMUNE
DE

VALDALLIERE

Nombre de conseillers
en exercice :56

Nombre de votants : 34

L'on deux mil vingt-cinq,
[e 3l mors, à vingt heures lrenfe,
[e Conseil Municipol, Iégolement convoqué Ie 25 mors 2025,
s'esl réuni à Io solle Piene Geoffroy à Vossy, lieu hobiluel de ses
ossemblées, sous lo présidence de M. Frédéric BROGNIART,
Moire.

Formont lo mojorité des membres en exercice.

Modome Morie-Fronçoise DAUPRAT est nommée secrétoire
séonce.

P résents
Pouvoirs
Excusés

31

3

2

Absents 20

DETIBERATION

N" 2025-0331-09

OBJET:

Subventions associations
2025

de
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DEUBERATTON N' 2025-0331-09

OBJET : Subventions associations 2025.

La commune de Valdallière apporte son soutien financier à de nombreuses associations
pour les aider à pérenniser et développer leurs activités, à mener des projets, mettre en
place de nouvelles actions ou évènements.

Les dossiers de demande de subvention des associations sont étudiés suivants un certain
nombre de critères approuvés par les membres de la commission vie associative.

Ces critères sont :

- Respect du délai pour dépôt du dossier ;

- Dossier complet ;

- Présentation de projets en rapport avec la collectivité, niveau d'activités ;

- Association loi '1901 donc peu ou prou de trésorerie (réf Articles 1 à 21 ler)
appréciation par la commission suivant l'importance et l'activité de l'association ;

- Nombre d'adhérents Valdallière et hors Valdallière ;

- Participation à la vie locale, animation de la commune ;

- Privilégier les enfants i

- Accès des publics les plus larges aux actions proposées ;

- Justifle d'une année d'existence.

La commission s'est réunie le 26 février et le '19 mars 2025 afin d'étudier les dossiers de
demande de subventions des associations.

La commission a étudié avec beaucoup d'attention l'ensemble des demandes.

Compte tenu du contexte financier actuel, certains montants de subventions ont dû être
réduits par rapport aux demandes initiales. Cette mesure, déjà appliquée l'année dernière,
vise à répondre au mieux aux besoins de l'ensemble des associations tout en respectant les
contraintes budgétaires de la commune.

La commission restera à l'écoute sur des pro;ets ou besoins particuliers présentés par les
associations. Après étude, elle pourra proposer au conseil municipal d'attribuer une
subvention exceplionnelle.

La commission propose le versement de subventions aux associations mentionnées ci-
dessous, pour un montant total de 1 12 341,00 euros réparti comme il suit :

Associations Propositions 2025

Anciens combattants 2 300,00 €

UNC de Vassv

UNC-AFN Estry

UNC-AFN Montchamp-St Charles de Percy

Autre

500,00 €

1 000,00 €

800,00 €

6 150,00 €

ADMR de Ia Druance

ADMR Souleuvre en Bocage

Association de la Commanderie de Courval

Association socio culturelle lmagin'action

Comice Agricole lntercantonal
Fondation du Patrimoine

200,00 €

400,00 €

1 000,00 €

1 000,00 €

2 400,00 €

100,00 €
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Les Radis de Vassy

Patrimoine de Saint Charles de Percy

Protection et sauvegarde du Patrimoine du Bocage Normand

Club des Anciens

Amicale des anciens Burcy

Amicale des anciens Chênedollé

Club de la 3ème jeunesse Le Theil

Club des ainés Presles

Club des anciens Estry

Club des anciens Pierres

Club des anciens Rully

Club du 3ème âge Montchamp

Club du 3ème âge Vassy

Comité des Fêtes

Association Culturelle, Loisirs Pierres

Association Familiale Rurale de Montchamp

Association sports et loisirs Chênedollé

Comité des fêtes Bernières

Comité des fêtes Burcy

Comité des fêtes Le Désert

Comité des fêtes St Charles

Comité des fêtes Vassy

Foyer rural et d'éducation populaire Presles

Jumelage

Comité de jumelage d'Estry-Miremont

Comité de jumelage Vassy

Loisirs

1,2,3 Soleil Familles Rurales

ASLI

Chorale Chæur du Bocage

Club Arts Martiaux

Club Photo "Second Regard"

Crée-Chênedo

Ecole de musique

FCIB

Les Troubadours

MCBV Modélisme

Mille Clubs

Pétanque vasséenne

Réveil pongiste vasséen

Scolaire

600,00 €

200,00 €

250,00 €

1 536,00 €

240,OO€

296,00€
88,00 €

256,00 €

152,00 €

200,00 €

64,00 €

120,00 €

120,00 €

8 180,00 €

300,00 €

600,00 €

350,00 €

500,00 €

500,00 €

330,00 €

300,00 €

3 000,00 €

2 300,00 €

2 700,00 €

1 200,00 €

1 500,00 €

67 372,OO€

1 300,00 €

4 500,00 €

1 150,00 €

1 000,00 €

500,00 €

500,00 €

20 000,00 €

30 000,00 €

1 000,00 €

2 000,00 €

4 000,00 €

222,OO€

1 200,00 €

22062,00€
APE Bouge ton école

APE Collège Anne Frank

Association sportive du Collège

Coopérative EM VASSY

Coopérative EP VASSY

Coopérative Groupe M ONTCHAM P

300,00 €

500,00 €

1 000,00 €

1 887,00 €

4 884,00 €

5 328,00 €
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Coopérative Groupe Vl ESSOIX

Foyer socio-éducatif du Collège

Social

7 363,00 €

800,00 €

1 610,00 €

APAEI

Le Pouvoir du Cæur

Restaurants du cæur

Secours catholique

Solidarité Bocage

Vie et Partage

Société de chasse

230,00 €

300,00 €

100,00 €

500,00 €

100,00 €

380,00 €

431,00 €

Société de chasse d'Estry

Société de chasse La Rocque

100,00 €

70,00 €

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à I'unanimité des membres présents :

- ACCORDE les subventions telles qu'individualisées dans le tableau ci-dessus.

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Pour copie conforme,

Le Maire,Le secrétaire de séance,
Marie-Françoise DAU PRAT

Société de chasse Viessoix - Chênedollé

Frédéric BROGNIART
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DETIBÉRATION DU CONSEIT MUNICIPAI-

LEPAINTEUR PatTice

MAzIER Valérie

BERNIERES LE PATRY

HAMEL François

BACON Michel

DUCHEMIN Da niel

RENOUF Patricia

ROMPU Riet

BERGAR Dominique

DOUCHIN Nico as

CHANU Hervé

DELAHAYE Olivier

FERGANT Fra nçoise

HTJEI Cédric

LABROUSSE Rémi

LEVALLOIS E odie

ER Mickaèl

CHANl.l Christophe

DALMASo lérémie

FERREIRA Cecilia

GERMAIN GIIIes

HELAINE Céline

HUARD laëtitia

LOUIS Gilbert

LARONCHE Va ness a

LENAIN Didier

SCOLA Sabrina

MALECOTGALLOISM

WIELGOSIK Frédéric

OLIVIER Damien

Christel e LERESIEUX Lâ ètitia

PICACHE A exa ndra

POUPION Pa trick

LLERE Mlche

EARBEY Alexa ndre

MARTIN lsâ belle

COMMUNE
DE

VALDALLIERE

Nombre de conseillers
en exercice : 56

Nombre de votants :34
Présents:31
Pouvoirs:3
Excusés:2

Absents:20

DETIBERATION

N'2025-0331-10

['on deux mil vingt-cinq,
Lê 3l mors, à vingl heures trenle,
Lê Conseil Municipol, légolêment convoqué lê 25 mols 2025,
s'est réuni à lo solle Piene Geotfloy à Vossy, lieu hobiluel de ses
ossemblées, sous lo présidence de M. Frédéric BROGNIART,
Moire.

FAUCON Gilles

Formonl lo mojorité des membres en exelcice.

Modome Morie-Fronçoise DAUPRAT esl nommée secréloire de
séonce.

OBJET:

Convention annuelle
d'objectifs subvention

de fonctionnement FCIB

Annexe:
convention onnuelle

d'objectils subve ntion de

lonctionnement FCIB
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DEUBERATTON N' 2025-0331-10

OBJET : Convention ennuelle d'obiectifs subvention de fonctionnement FCIB.

Conformément au décret n' 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de
la loi n" 2000-321 du 12 avril 2000 relatif à la transparence flnancière des aides octroyées
par la personne publique qui précise I'obligation de conclure une convention avec les
associations dont la subvention annuelle dépasse la somme de 23 000 euros.

La commune de VALDALLIERE souhaite soutenir I'Association FCIB par une aide linancière
de 30 000 €. ll y a lieu d'en préciser les modalités de mise en ceuvre par une convention
annuelle d'objectifs entre la commune de VALDALLIERE et I'Association.

L'Association participe au développement du sport sur le territoire et notamment à la
pratique, le développement et la promotion du football.

En contrepartie de l'aide accordée par la commune, l'association s'engage à :

- mettre en place des actions favorisant le développement du football en direction de la
jeunesse;
- participer au perfectionnement sportif ;

- pérenniser l'activité éducative, favoriser l'intégration et la cohésion sociale (tournois) ;- favoriser la formation des jeunes (entraîneu0
- assurer la sécurité du public et la prévention de la violence lors des rencontres
sportives se déroulant au stade municipal ;

- respecter les équipements sportifs de la commune: le mode de réservation, propreté
des locaux et de leurs abords ;

- participer activement aux actions initiées par la commune (ex : Forum des
associations) ;

- animer la commune par le biais d'organisations extra-sportives (vide grenier, tombola,
soirée, bourses, etc.).

La convention est conclue au titre de I'année 2025 pour une durée d'un an.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents :

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention annuelle d'objectif avec le FCIB.

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits
Pour copie conforme,

1L



LDALLTÈne

CONVENTION ANNUELLE D,OBJECTIFS

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT

Entre

La commune de VALDALLIERE, représentée par Monsieur Frédéric BROGNIART agissant en qualité de

Maire, dûment habilité à la signature de la présente convention, en vertu de la délibération du conseil

municipal en date du 31 mars 2025, d'une part

Et

L'association du Football-club lnter-Bocage (FCIB), représentée par Monsieur David RENOUF agissant

en qualité de Président de l'association, et désignée sous le terme « l'Association », d'autre part

PREAMBULE

Cont'ormément ou décret n" 2001-495 du 6 juin 200L pris pour l'opplicotion de l'orticle 10 de lo loi n"

2000-j21- du 12 ovril 2OO0 relotif à la tronsporence finoncière des oides octroyées por lo personne

publique qui précise |obligotion de conclure une convention ovec les ossociotions dont lo subvention

onnuelle déposse lo somme de 23 000 euros.

Considérant que l'Association participe au développement du sport sur le territoire et notamment à

pratique et le développement du football, et ce, conformément à son objet statutaire ;

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la commune de VALDALLIERE,

déterminant l'intérêt public local, mentionnés ci-après :

' répondre aux besoins des habitants à tous les âges de la vle et luttercontre l'exclusion;
. animer la commune en facilitant l'accès à la culture, au sport, à la participation citoyenne et à

la vie associative ;

. aménager le territoire pour promouvoir un cadre de vie de qualité et la tranquillité publique;

. redécouvrir, revaloriser la commune et contribuer à son rayonnement.

Considérant que les objectifs de l'association, ses activités et le programme d'actions qu'elle mène dans

ce cadre, sont en adéquation avec ces politiques publiques et y contribuent;

La commune de VALDALLIERE souhaite soutenir l'Association FCIB par une aide financière. lly a lieu d'en

préciser les modalités de mise en æuvre par une convention d'objectifs entre la commune de

VALDALLI ERE et l'Association.

ll est convenu ce qui suit :

Article 1"'- Objet de la convention, projet
Par la présente convention, l'association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en

ceuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, des

actions en lien avec son objet statutaire.
En outre, un des objectifs principaux est l'animation sportive locale.
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Dans ce cadre et dans les conditions exposées par la présente, la commune s'engage à soutenir
l'association.
La commune n'attend aucune contrepartie de ces contributions.

Article 2 - Engagements de l'association
L'association a pour objet la pratique, le développement et la promotion de la pratique du football.

En contrepartie de l'aide accordée par la commune, l'association s'engage à :

- mettre en place des actions favorisant le développement du football en dlrection de la

Jeunesse;
- participer au perfectionnement sportif ;

- pérenniser l'activlté éducatlve, favoriser l'intégration et la cohésion sociale (tournois);
- favoriser la formation des jeunes (entraîneur)
- assurer la sécurité du public et la prévention de la violence lors des rencontres sportives se

déroulant au stade municipal ;

- respecter les équipements sportifs de la commune: le mode de réservation, propreté des

locaux et de leurs abords ;

- participer activement aux actions initiées par la commune (ex : Forum des associations) ;

- animer la commune par le biais d'organisations extra-sportives (vide grenier, tombola, soirée,
bourses, etc.).

Article 3 - Durée de la convention
La convention est conclue au titre de l'année 2024 pour une durée d'un an.

Article 4 - Montant de la subvention
La commune de VALDALLIERE, lors de la séance du conseil municipal du 31 mars 2025, a décidé
d'attribuer une subvention à l'Association FCIB d'un montant de 30 000 euros.

Article 5 - Modalités de versement de la subvention
La commune versera la subventlon de la façon suivante :

. Une avance de 10000 euros a déjà été versée (délibération acompte association FCIB en

date du 16/01.12025);
r Le solde sera versé après signature de la convention.

La contribution financière est créditée au compte de l'Association FCIB.

Article 6 - Justificatifs et évaluation
L'Association s'engage à fournir dans les six mols suivant la clôture de chaque exercice les documents
ci-après :

r un justificatif de l'activité, retraçant de façon fiable l'emploi des fonds alloués '

r un justificatif des comptes.

La commission vie associative sera chargée d'étudier la bonne utilisation de la subvention et
d'appréhender les besoins réels de l'association pour son fonctionnement.

Article 7 - Autres engagements
L'Association informe sans délai la commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre

national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.
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En cas d'inexécution, de modification substantlelle dans la mise en æuvre de la présente convention,

l'Association en informe la commune.

Article 8 - Avantages en nature
Les équipements sportifs de la commune de VALDALLIERE (terrains, gymnases, clubhouse) nécessaires

au bon fonctionnement du club, seront mis gracieusement à la disposition de l'association.

La commune peut, selon les opportunités (manifestations...) ou pour des raisons de sécurité, affecter
les équipements sportifs à une autre structure ou à suspendre l'utilisation, après consultation avec les

utilisateu rs habituels.

Pour l'association
Le Président

David RENOUF

Fait à VALDALLIERE, le

Pour la Commune
Le Maire

Frédéric BROGNIART
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DETIBÉRATION DU CONSEII. MUNICIPAT

ABI EN An ne-Ma rie

AZl ER Va lérie

EL Fra nçois

ANU Nathalie

DUCHEMIN Daniel

RENOUF Patricia

VAN ROMPU Riet

HELOT Isabel le

DIT DEROUVILLE S

DOUCHIN Nicolas

CHANU Hervé

DELAHAYE Olivier

ER Sébastien

FERGANT Fra nçoi s e

HUET Cédric

LABROUSSE Rémi

LEVALLOIS Elodie

NT CHARLES DE PERCY

ENEAU Jean-Pa

ELI N Syl vi e

HANU Christophe

MASO Jérémie

REI RA Céci I i a

lAlN Gilles

NE Céline

ARD I aëtiti a

ITZA Jea n-Fa nçoi s

LOUIS Gilbert

LARONCHE Vanessa

LENAI N Didier

SCOLA Sabrina

MALECOT-GALLOIS M

WIELGOSIK Frédéric

OLIVIER Damien

AIS Christelle

ACHE Alexandra

OUPION Patrick

LLERE Mi chel

N lsabelle

LE THEIL BOCAGE

BRU Noél I e

JOSSE Sandrine

COMMUNE
DE

VALDALLIERE

Nombre de conseillers
en exercice :56

Nombre de votants : 34
Présents : 31

Pouvoirs :3
Excusés : 2

Absents : 20

DELIBERATION

N" 2025-0331-11

OBJET:

Transfert de l'exercice
de la compétence

d'autorité organisatrice
de la distribution de

service public de gaz au

SDEC ÉNERGIE

L'on deux mil vingt-cinq,
Le 3l mors, à vingl heures lrente,
Le Conseil Municipol, Iégolemenl convoqué !e 25 mors 2025,
s'esl réuni à Io solle Piene Geotfroy à Vossy, Iieu hobituel de ses
ossemblées, sous lo présidence de M. Frédéric BROGNIART,
Moire.

FAUCON Gilles

DAUPRAT Ma rie-F

Formoni Io mojorité des membres en exercice.

Modome Morie-Fronçoise DAUPRAT est nommée secrétoire
séonce.

de
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DEUBERATTON N' 2025-0331-11

Monsieur le l\rlaire rappelle que le SDEC ÉNERGIE, Syndicat intercommunal d'énergies du
Calvados, est un établissement public de coopération inlercommunale (EPCI), syndicat
mixte fermé, à vocation multiple.

Le syndicat exerce la compétence d'autorité organisatrice du service public de la distribution
d'électricité. ll négocie le contrat de concession avec le gestionnaire du réseau de
distribution d'électricité (GRD) et exerce le contrôle du bon accomplissement des missions
du GRD. ll assure la maîtrise d'ouvrage de travaux de développement des réseaux publics
de distribution d'électricité.

Le SDEC ÉNERGIE exerce également la compétence d'autorité organisatrice du service
public de fourniture d'électricité aux tarifs réglementés de vente.

Par ailleurs, le Syndicat exerce au lieu et place de ses membres qui en font la demande les
compétences relatives à l'éclairage public, à la signalisation lumineuse, aux infrastructures
de charge pour les véhicules électriques, à l'organisation du service public de distribution de
gaz et du service public de fourniture de gaz, aux réseaux de chaleur et de froid ; à la
contribution à la transition énergétique et aux énergies renouvelables.

Monsieur le Maire expose qu'au titre de sa compétence optionnelle d'autorité organisatrice
du service public de distribution de gaz et du service public de fourniture de gaz, le SDEC
ÉNERGIE exerce au lieu et place des communes qui en font la demande les compétences
suivantes :

- La passation avec les entreprises délégataires, de tous actes relatifs à la délégation de
missions de service public afférentes à l'acheminement du gaz sur le réseau public de
distribution ainsi qu'à la fourniture de gaz aux tarifs réglementés de vente ou, le cas échéant,
exploitation en régie de tout ou partie de ces services ;

- La passation avec toute entreprise agréée à cet effet par le ministre chargé de l'énergie de
tous actes relatifs à la distribution publique de gaz combustible sur le territoire des
communes non desservies dans le respect de la procédure de mise en concurrence régie
par les articles 11411-1 el suivants du CGCT ;

- La représentation des intérêts des usagers dans leurs relations avec les entreprises
délégataires ;

- Le contrôle du bon accomplissement des missions de service public visées ci-dessus et
contrôle du réseau public de distribution de gaz ;

- La maîtrise d'ouvrage des investissements sur le réseau public de distribution de gaz ;

- La participation à l'élaboration et à l'évaluation des schémas régionaux du climat, de I'air et
de l'énergie et des plans climat-énergie territoriaux prévus le code de l'environnement ;

- La communication aux membres du Syndicat, dans le cadre des textes en vigueur, des
informations relatives au fonctionnement des missions de service public visées au présent
article ;

- La réalisation d'actions tendant à maîtriser la demande d'énergies de réseau dans les
conditions prévues à l'article L 2224-34 du CGCT ;

- La représentation des membres du Syndicat dans tous les cas oit les lois et règlements en
vigueur prévoient que ceux-ci doivent ou peuvent être représentés par l'autorité organisatrice

;

- La conclusion des conventions relatives au rattachement d'ouvrages de réseau de
distribution de gaz favorisant le développement de I'injection de gaz renouvelable.
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Monsieur le Maire rappelle que la commune n'est pas desservie par un réseau de
distribution de gaz naturel mais sera traversée par une canalisation de raccordemenl d'une
installation de gaz renouvelable qui sera rattachée au réseau de distribution de gaz de la
commune de Vire Normandie.

ll rappelle qu'aux termes de l'article 5.2 des statuts du SDEC ÉNERGIE approuvés par
arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016 « Toute commune ou EPCI déjà membre du
syndicat peut également lui transférer une ou plusieurs autres compétences visées aux
articles 3.2 à 3.8.. . Tout transfert d'une nouvelle compétence intervient par délibérations
concordantes de l'organe délibérant du membre concerné et de I'organe délibérant du
Syndicat. »

ll propose donc de transférer au SDEC ENERGIE la compétence d'autorité organisatrlce de
la distribution publique de gaz sur l'ensemble de son territoire et cela pour les motifs suivants

- le caractère éminemment technique et donc la nécessaire professionnalisation de cette
compétence et des missions qui s'y rattachent,
- la nécessité de disposer de moyens humains, techniques et financiers qui ne peuvent être
assurés qu'au sein d'une structure de coopération dédiée,
- les enjeux de sécurité et de qualité de la desserte gazière,
- le développement du réseau public de distribution organisé dans un souci d'aménagement
du territoire et de cohésion territoriale, selon une approche supra-communale et multi-
énergies, électricité et gaz notamment.

ll rappelle qu'en application des dispositions de l'article L1321-2 du code général des
collectivités territoriales, le SDEC ENERGIE sera substitué à la commune dans les droits et
obligations découlant des contrats afférents à l'exercice de cette compétence.

M. le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur le principe de ce transfert.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents :

- DÉCIDE de transférer au SDEC ÉNERGIE la compétence d'autorité organisatrice du
service public de distribution de gaz ainsi que du service public de fourniture de gaz
mentionnée à l'article L. 2224-31 du CGCT et à l'article 3.3 des statuts du SDEC
ÉNERGIE à compter de la délibération concordante de I'organe délibérant du
Syndicat (article 5 des statuts du syndicat).

- CHARGE Monsieur le Maire de la mise en ceuvre de ces décisions et de l'autoriser à
signer tout acte s'y rapportant.

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Pour copie conforme,

Le secrétaire de séance,
Marie-Françoise DAU PRAT

Le Maire,



COMMUNE
DE

VALDALLIERE

Nombre de conseillers
en exercice : 55

Nombre de votants : 34

Présents:31
Pouvoirs:3
Excusés:2

Absents : 20

DETIBERATION

N'2025-0331-12

OBJET:

RH - Modifications du

tableau des effectifs

DETIBÉRATION DU CONSEIT MUNICIPAL

L'on deux mil vingl-cinq,
Le 3l mors, à vilrgl heures trenle,
Le Consêil Municipol, légolement convoqué le 25 mors 2025,

s'esl réuni à lo solle Piene Geotfroy à Vossy, lieu hobiluel de ses

ossemblées, sous lo présidence dê M' Frédéric BROGNIART,

Moire.

FAUCON Gilles

tormont lo mojorité des membres en exelcice.

Modome Morie-Fronçoise DAUPRAT esl nommée secrétoire

séonce.

de

LEPAINTEUR Patrlce

MAZIER Va lérie

ERES LE PATRY

HÀlv1EL François

BACON Michel

DUCHEMIN Daniel

RENOUF Patricia

VAN ROMPU Ri€t

BACHELOT lsabelle

DOUcHIN Nicola s

NTCHARLES DE PERCY

ANGENEAU Jea n_Pa

ÀSSEtlN SYlvie

christophe

DÀL MASO Jérémie

FERREIRA Cecilia

N Gilles

HELAINE Céline

HUARD laètitia

SPlTZAJean Fançois

LOUIs Gilbert

LARONCHE Va nessa

l.-ENÀlN Didier

OLIVIER Damien

LERESTEUX Laëtitia

GRAVE Francis

PICACHE Alexandra

POUPION Patrick

BARBEY Alexandre

MARTIN lsa belle
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DELTBERATTON N' 202s-0331-12

OBJET : RH - Modifications du tableau des effectifs.

Le service administratif de proximité comprend actuellement 6 gestionnaires administratives
de proximité en charge du secrétariat de Valdallière et des mairies déléguées. La
gestionnaire administrative de proximité en charge des Mairies déléguées d'Estry et Le
Désert quitte la collectivité le 31 mai prochain. Elle effectue également l'accueil de
Valdallière et du dispositif de recueil pour les cartes d'identité et passeports (DR). Son temps
de travail est de 16h30.

Par ailleurs, le poste de guichetier des agences postales communales d'Estry et Montchamp
a été confié à un agent contractuel, dont le contrat arrive à terme le2mai piochain. lt s,agit
d'un poste à 35 heures.

Au regard de ces éléments, ll est proposé de réorganiser le service administratif de proximité
comme suit :

- recrutement d'un agent prenant en charge les deux agences postales et les mairies
déléguées de Estry et Le Désert,

- reporter les missions d'accueil de Valdallière et du DR sur 2 autres
administratives de proximité :

gestionnaires

* la gestionnaire également chargée de la communication pour le lundi après-midi,* la gestionnaire chargée de la mairie déléguée de Vassy pour le vendredi après-midi.

Ces évolutions conduiraient aux modifications suivantes du tableau des effectif :

* suppression du Poste de Guichetier des agences postales communales :

Guichetier des agences postales co.-un"le,
Cadre d'emploi des adjoints administraüfs

TEMPS DE TRAVAIL Temps complet [35
de I't

* suppression du poste de Gestionnaire administratif de proximité :

* Création d'un poste de Gestionnaire administratif de
agences postales communales :

proximité / guichetier des

POSTE SUPPRIM
Gestionnaire administratif de proximité

Cadre d'emploi des adj oints admini strat@
TEMPS DE
TRAVAIT

Temps complet (16,5 /35)

31 mai 2025

INTITULE

GRADES CIBLES
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TEMPS DE
TRAVAIL

Temps complet (35/351

DATE D'EFFET Dqte de délibération
Emploi pouvant être pouryu par un controctuel dans les conditions définies à l'article 332 du Code

Général de la Fonction Publique

Vu l'avis FAVORABLE du Comité Socia! Territorial rendu le 27 mars 2025.

Après en avoir délibéré, Ie conseil municipal, à I'unanimité des membres présents :

- ADOPTE les modiflcations de postes ainsi proposées.

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Pour copie conforme,

Le secrétaire de séance,
Marie-Françoise DAU PRAT Frédéric BROGNIART
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DETIBÉRAIION DU CONSEIT MUNICIPAL

FABIEN Anne-Marie

JENVRAIN Marie

NTEUR Patrice

BERNI ERES LE PATRY

HAMEL François

BACON Michel

CANU Nathalie

DUCHEMIN Daniel

ENO UF Patri ci a

ROMPU Riet

BACHELOT lsabel le

ANGOT Michel

RENE DIT DEROUVILLE S

HIN Nicolas

LEGER Sébastien

CHANU Ca rol i neFERGANT Fra nçoi se

HUET Cédric

LABROUSSE Rémi

LEVALLOIS Elodie

5AI NT CHARLES DE PERCY

GUETTIER Mickaël

ANGENEAU lean-Pa

Chri stophe

DAL MASO Jérémie

FERREI RA Céci I i a

GERMAIN Gilles

HELÀ| NE Cél i ne

HUARD laètitia

SPITZA Jea n-Fa nÇoi s

LOUIS Gilbert

LARONCHE Vanessa

LENAIN Didier

SCOLA Sabrina

ELGOSIK Frédéric

LlVl ER Da mien

S Christelle LERESTEUX Laëtitia

Fra ncis

ACHE Alexandra

UPI ON Patri ck

LLERE Mi chel

BARBEY Al exa ndre

MARTIN lsabelle

BRU Noèl le

JOSSE Sa ndri ne

COMMUNE
DE

VALDALLIERE

Nombre de conseillers
en exercice : 56

Nombre de votants : 34
Présents : 31

Pouvoirs : 3

Excusés : 2

Absents : 20

DELIBERATlON

N" 2025-0331-13

OBJET:

Centre Municipal de
Santé

Régularisations
comptables de frais

engagés par la commune
après le transfert

L'on deux mil vingl-cinq,
Le 3l mors, à vingt heures trenle,
Le Conseil Municipol, Iégolemenl convoqué Ie 25 mors 2025,
s'esl réuni à lo solle Piene Geotfroy à Vossy, lieu hobiluel de ses
qssemblées, sous lo présidence de M. Frédéric BROGNIART,

Moire.

Formont Io mojorité des membres en exercice.

Modome Morie-Fronçoise DAUPRAT est nommée secrétoire
séonce.

de
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DEUBERATTON N' 2025-0331-13

la commune aorès le transfert.

ll y a lieu dans le cadre du transfert au 1er octobre 2024 du centre municipal de santé de
Valdallière vers l'lntercom, de régulariser et solliciter le remboursement des dépenses et frais
engagés par la commune pour le compte de l'lntercom de la Vire au Noireau pour la période
du 1er octobre 2024 au 31 décemûe 2024.

ll s'agit de percevoir de I'IVN le règlement des dépenses :

- de personnels (remplacement de la secrétaire médicale, entretien et espaces verts
du site) pour un montant global de 1 251,9'l euros pour la période.

- de frais (logiciels, fournitures d'entrelien, taxe foncière du bâtiment... ) pour un
montant de 1 301,46 euros TTC pour la période.

Les factures détaillant ces dépenses ont été présentées aux services comptables de
l'lntercom.

A partir du 1er janvier 2025, ces dépenses seront retracées et réglées via une convention de
prestation de services dans le cadre de la mutualisation des services entre les communes et
I'lntercom de Ia Vire au Noireau.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents :

- APPROUVE les régularisations comptables de frais engagés par la commune
après le transfert du CN/IS.

Fait et dêlibéré en séance, les jour, mois et an susdits
Pour copie conforme,

Le Maire,
Frédéric BROGNIART

Le secrétaire de séance,
lVarie-FranÇoise DAU PRAT
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DETIBÉRATION DU CONSEIT MUNICIPAT

FÀBIFN Anne Mar e

LEPAINTEUR Patrlce

MAz ER Va érie
HAMEL François

BACON Michel

CANU Nathalie

DUCHEMIN Daniel

RENOUF Patricia

EACHELOT lsabelle

DOUCH N Nicolas

CHANU HeTvé

DELAHAYE Olivier

NT CHARLES DE PERCY

GUETTIER Mickaè

CHANU Christophe

DAL MASO lérémie

FERREIRA cécilra

N Gilles

HELÂlNE Céline

HUARD 1aëtitia

LOUIS Gilbert

LARONCHE Va nes sa

LENAIN Didier

SCOLA Sabrina

MATECOT<ÀLLOISM

LERESTEUX Lâ êtitiA

PICACHE Àlexandra

POUPION Patrick

slLIERE Michel

BARBEY Âlexandre

MARTIN ls a bel

COMMUNE
DE

VALDALTIERE

Nombre de conseillers
en exercice :56

Nombre de votants :34
Présents:31
Pouvoirs : 3

Excusés; 2

Absents:20

DETIBERATION

N" 2025-0331-14

OBJET:

Projet de schéma

départemental d'accueil
des gens du voyages

202s-203L

Annexe:
Projet de schémo

dé po rte me nto I d' o ccue i I

des gens du voyoqe
2025-2031.

L'on deux mil vingt-cinq,
[e 3l mo]s, à vingt heures trente,
Le Conseil Municipol, Iégolement convoqué le 25 mors 2025,

s'esl réuni à lo solle Piêne Geottroy à Vossy, lieu hobiluel de ses

ossemblées, sous lo présidence de M. Frédéric BROGNIART,

Moire.

FAUCON Gilles

tormonl lo mojorilé des membres en exercice.

Modome Morie-FronÇoise DAUPRAT est nommée secrétoire de

séonce.
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DEUBERATTON N" 2025-0331-14

conformément à la loi du 5 juillet 2000, dite loi « Besson )), relative à I'accueil et à l'habitat
des gens du voyage, le schéma départemental d'accueil des gens du voyage du Calvados
co-signé par l'Etat et le conseil Départemental est entré en procédure dè révision le 3
décembre 2023.

L'article premier de la loi prévoit qu'avant son approbation par le président du conseil
Départemental et le préfet, le schéma soit soumis à l,avis des communes et des
intercommunalités concernées.

Le projet de schéma départemental d'accueil des gens du voyage 2ozs'2031 ci-annexé est
le résultat des travaux menés au cours de la démarche de révision auprès de I'ensemble des
acteurs locaux concernés par I'accueil des gens du voyage.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l,unanimité des membres présents :

- EMET un avis FAVoRABLE sur re projet de schéma départementar d'accueir des
gens du voyage 2025-2031 .

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
pour copie conforme,

Frédéric BROGNIART

Le secrétaire de séance,
Marie-Françoise DAU PRAT
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Les tens du voyage font partie intégrânte de notre société depuis des générations. ll est essentiel de relever les défis liés à leur âccueil pour assurer unecohabitation hârmonieuse et respectueuse.

L'élaborâtion du schéma dépârtementâl d'âccueil et d'hâbitat des gens du voyâge 2o2s-2031, lâncée suite à la commission consultative du 04 décembre 2023,est le fruit d'un imPortânt travâil pârtenâriâ1, qui ê mobil;sé de nomir"r, 
".téri. 1"o.rnrn"s, Epcl, associations, conseil départemental, préfecture, sous-Préfectures, DDTM, DDETS ...).

Nous tenons à remercier chacun pour reur contribution déterminante à ra réârisation de ce document.

ll s'articule autour de trois principes :

' une aPProche territoriêlisée pâr arrondissements et EPcl pour adâpter les réponses âux besoins du terrain, en cohérence âvec les compétences transférées auxintercommu nalités ;

' un schéma évÔlutii ayant vocation à s'adâPter âux nouveaux besoins identifiés au fil du temps, notamment s,agissant d,habltât social adapté et des terra;nsêmiliaux locatifs, pour lesquels les besoins sont à affiner;
' une prise en compte des situations de sédentarisâtion, pour identifier précisément les situêtions et y apporter des réponses circonstânciées.

L'n disPositifde suivi est en outre Prévu pour évaluer en continu la mise en ceuvre des ections retenues et adâpter le schémâ aux réâlités du terrain.

Pour atteindre les objectifs communs définis pâr ce schéma et veiller à une bonne intégration des Èmilles au plan local, la mobilisation de toutes les énergiesest primordiale, dans une logique de solidarité entre les territoires.

c'esL.bie,1 sur ces o' nc;pes fonoateurs que l'EtâL et le Dépa.tement s'engâgent respectivement, aux côLés de lensemble des collectivités et âcteurs locauxrrobilisés oour la rrise en ceLvre de ce schéma sur la périàde 2025_203.." 
_

Le Préfet du Calvados Le Président du Conseil départemental du Calvados

Stéphane BREDIN
Jean-Léonce DUPONT
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Chapitre 1- Préambule : contexte iuridique, territoire et méthodologie

1-1 Contexte iuridique

Lâ loi n"2ooo-614 du os juillet 2OOO modifiée, dite « loi Besson ll » relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage prévoit la mise en place de schémas

définissant les modalités d,accueil et d,habitat des gens du voyage à I'échelle départementale. D'une durée de six ans, ce document est élaboré coniointement

par te Représentant de l,Etat a-r-tl ieprrt".enüt le présidàt du Conseil départemental. Les dispositions du Présent schéma départemental s'inscrivent

!rn, l".rdr" de cette loi qui précise qr" l"r.o'n.rn"s de plus de 5 OO0 habitants y figurent obligatoirement'

La loi n"201S-991 du 7 août 2O1S portant sur une nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe) rend.la compétence « aménagement' entretien

et gestion des aires des gens o, Lv"g", .ul,àatoire pour lei Etablissements Pubtics de coopération lntercommunale (EPcl) à comPter du'1"' janvier 2017' Dès

lors, les EpCl se substituent rrr.oril-"rn", dais leurs'obligations relatives à la mise en ceuvre des prescriptions du SDAHGDV

La loi n.2017-86 d u27 jaîvief 2017 relative à l,égalité et à la citoyenneté a renforcé la prise en compte de Ia sédentarisation comme mode de vie des voyageurs

avec pour conséquences les modifications suivantes 
^. .r,---,,-ir "^-+ Étanrtrrac â,,y r-êrrj

) Les obligations réglementaires du sDAHGDV relatives aux aires de grand Passa8e et aux aires Permanentes d'accueil sont étendues aux terrains

fa miliaux
> Les terrains familiaux sont dorénavant pris en compte dans les schémas départementaux (articles 9Z 147 à 15o et '195) ainsi que dans le décomPte de la

loi SRU, au même titre que les logements locatifs sociaux'

cette loi a pour objectif de Oeiinir un é!uilibre satisfaisant entre, d'une part, la liberté constitutionnelle d'aller et de venir et l'aspiration légitime des gens du

voyage à pouvoir stationner dans des.ondition, décentes et, d'autre pari, le souci également des élus locaux d'éviter des installations illicites qui occâsionnent

dei difficultés de coexistence avec leurs administrés.
Cet équilibre est fondé sur le respect, par chacun, de ses droits et devoirs'

La présente révision a été engagée en commission consultative du 4 décembre 2023 en aPPlicâtion des dispositions de la circulaire lntérieur - Écologie du 28

août 2010.

llensemble des textes de référence figurent à l'annexe 1 du Présent document'

L-2Le territoire

Durant la durée du schéma 2o'lg-2024, et depuis la révision de 2021,le nombre de 16 intercommunalités regrouPant S2E communes est resté stable'

Le découpage en Epcl a ."rri a".àarL de rJférence pour l'élaboraiion du schéma révisé, d'autant que la compétence « entretien et gestion des aires d'accueil

et terrains fJmiliaux » leur est attribuée. uaPproche territorialisée du présent schéma s'inscrit dans ce découpage'
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Conformément à la loi n'2000-6'14 du S juillet 2OO0 relative à
toutes les communes de plus de S OOO habitants figurent
inventorié pour le territoire.

l'accueil et à I'habitat des gens du voyage et à sa circulaire d'application 2oo1-4g du 5 juillet 2001,
au schéma. Les éventuelles obligations et préconisations sont définies en fonction du besoin
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Les communes de plus de 5OOO habitants au recensement de 2021 dans le Calvados sont les suivantes:

Lors du diagnostic élaboré pour la révision du schéma de 2025-2031, il s'est avéré que certaines communes de plus de 5 oo0 habitants n'avaient pas de besoin

identifié en termes d'accueil des gens du voyage. Ces communes ne font donc pas I'objet d'obligation au titre du Présent schéma'

Arrondissement de Câen

Blalnville-sur-orne 5 876 Bayeux 12775

Caen T08 200 Arrondissement de vire

Colornbelles 7 022 Condé-en-Normandie 6157

Cormelles-le-Royal 5170 Souleuvte-en-BocaBe B 745

Douvres-la-Délivrânde 5 097 Valdâlllère 5 699

Falaise 7 742 Vire-Normândie 17 135

Fleury-sur-Orne 5 303

Hérouvrlle-Saint-clalr 22 227 Dlves-sur-Mer 5174

fs 11 981 Llvârot-Pays-d'AuBe 6158

f4ondeville 10 075 1.4ézidon-Va llée-d'Auge I 579

Ouistreham Pont-l-Evêque 4 953 (5 028 en 2024)

Thue et Mue 6169 sàint-Pierre-en-Auge 7 2AA

Lisieux 19 807

Honfleur 6761

Communes Population Enjeux/ Besoins

Pont-l'Évêq ue 4 953 h (5 O28 el2024) Peu de passages hors période estivale (AGP Prévue
sur l'EPCI)

Livarot Pâys d'Auge 6158 h Pas de besoin identifié lors de la révision de 2025

Souleuvre en Bocage 87456 Pas de besoin identifié lors de la révision de 2025

Valdallière 5699h Pas de besoin identifié lors de la révision de 2025

Edition 2025 PROJET p7

Comrn une Population Commune Population

Arrondissement de Bâyeux

Arrondissemeôt de Lisieux



Les communes de plus de 5 000 habitants dans le Calvados
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1-3 Méthodologie de la révision de 2025

La méthodologie de la révision du schéma a été arrêtée en commission départementale consultative des gens du voyage le 4 décembre 2023, en même temps

qr;r" à.nÈrn.T",. prévisionnel qui fixait pour objectif l'approbation du schéma révisé au premier trimestre 2025

En termes de gouvernance, les instances suivantes ont été mises en place :

- Une équipe Projet: Département, Etat (DDTM, DDETS, Préfecture)

- Un comité de pilotage restreint: Département - Etat

o Chargé a" ,yntneiir"i t", travarx et préparer les éléments pour la commission consultative notamment |es arbitrages. ll doit éSalement veiller au

respect du calendrier de la révision
Cecomités'estréunià4reprises(2111212023,2610312024,141OO12024'03l12lZO24)

- une commission départementale consuttative : Département, Etat, Collectivités, rePrésentants des gens du voyage

o lnstance de dialogue et de concertation, de validation de la méthode, de son suivi et de son orientation en fonction de l'avancement des

travaux
La commission s,est réunie à 3 reprises au cours de la révision du schéma (0411212023, o4lo9l2o24 el. o3lo3l2o25)

Tout âu long du t;.;;rt, ia .oÀ-ission départementale consultative des gens du voyage a été tenue informée des travâux'

- Des groupes de travail thématiques:
J giorp" 1 _ Les besoins, Ies modalités d,accueil et d,hâbitat (co-pilote : DDTM - Conseil départemental)

o groupe 2 - Le fonctionnement et I'accompagnement des familles (co-pilote : DDETS - Conseil départemental)

ô grouPe 3 - La coordination de l'accueil et les devoirs des voyageurs (pilote : Préfecture)

Les groupes se sont réunis 2 fois chacun, soit 6 réunions au total lprinte-ps et automne 2024) dont la composition a permis d'assurer une

représentativité deî,ensemble à"r r.,"rrc concernés. Toutes les collectivités souhâitant ParticiPer aux travaux ont été intéBrées à ces instances'

En termes de méthodoloeie, deux grandes phases ont été retenues: une phase de bilan-diagnostic et une phase de définition des orientations'

pour le bilan-diagnostic, un état des lieux a été mené en régie en 2024 par la DDTM et en lien avec le cOnseil DéPârtemental ce travâil a reposé sur un

questionnaire d,enquête en ligne adressé par voie électronique à toutes les communes du département, complété Par un certain nombre d'entretiens

qualitatifs approfondis.
Environ 20 % des communes sur département ont répondu à cette enquête. Ce taux varie erlfie 23 y" pour l'arrondissement de Bayeux et 15,5 % pour celui de

Lisieux (18 % pour Vire et 20 % Pour Caen).
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Afin d'approfondir les réponses au questionnaire, des entretiens qualitatifs ont été menés auprès de différents Epcl ainsi qu,auprès de
SOLIHA.

partenaires tels que

réalisés par SOLIHA
Les conclusions des Mous ont été valorisées et exploitées de même que les retours d'expériences des grands rassemblements estivauxdans Ie cadre de la coordination départementale.

Un état des lieux des équipements, en particulier des aires de grands passages, a été réalisé à l,échelle de la région Normandie.

Chapitre 2 - Bilan du schémaZOLB-ZOZ4

2-1 Bilan des actions

Les faits marquants sur lâ période du précédent schéma, 2O1B à 2023, sont :

- Ltcole obliætoirê pour les enfânts dê moin3 dê tnois âh§
- Une nouvelle organisâtion de lâ coordinetion dépârtemeôtâl€, dès 2O1t avec i

=> Un coordinateur-médiateur dépârtementâl orincioal
=> Un coordinateu-médiâteJr débartemental'
=>Un coordinateur social, en lien àvec les âctivités du centre social itinérant gens du voyâg du Câlvâdos labelllsé par Ia CAF

- Lâ pandémie en 2020,

. - Le Plan de lu-tte contre la Pauvrêt4 autravers des. moyens mobilisés à destinâtion des gens du voyage, dâns le cadre de la convention d,appui à lalutte contre la Pâuvreté et d'âccès à l'emploi conclue entre l'État ;t tê Départe-ent durant ia pério?e ;;rdü;?iæ, ;i.; ;ue certains appets à projets.
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2-1-1 Volet scolarisation et « Iutte contre I'illettrisme »

La scolarisation

un pôste de coordinateur a été créé pour la rentrée 
-2017, 

complété d'un deuxième à mi-temps à Ia rentrée 2O18 En 6 ans d'exercice, les coordinateurs ont pu

créer un réseau entre partenaires institutionnels, familles, et étàblissements scolaires, et occuper un rôle référen-t pour.la scolarisation des voyageurs Le temps

de travail a principalement été divisé selon les besoins saisonniers entre médiation, production de données, formation des professionnels, suivi de projets'

intervention en qualité d'experts, et construction de Pârtenâriats'

Depuis la création de ces postes dédiés, la présence des voyageurs en étâblissement a connu une forte hausse, surtout sur les niveaux collè8e et maternelle-

cette hausse a été permise par un suivi plus régulier a", tliiti", par la coordination, mais également par des facteurs externes:l'instruction obli8atoire

abaissée à 3 ans en 2019, et un recours au cNED slus rigoureux dans le calvados à partir de iorc1zols, faisant mécaniquement augmenter la présence en

i]'liËi,,"" d,un réseau a été plutôt efficace, puisque la coordinarion est maintenant connue des différents partenaires, des familles, et des établissements, qui

y font régulièrement aPpel en fonction de leurs besoins'

cette présence plus massive en classe des voyageurs, au niveau parfois Ûès faible, n'est cependant Pas ans Poser des problèmes aux établissements' surtout

dans le second degré. plusieurs ..itï"r re.rrÉ.it ainsi actuellement des moyens humains plutôt que de temPs de formation'

un tableau de bord permettant de suivre les arrivées et départs de voyageurs dans Ie ler.degré a été créé à la rentrée 2017, aval't d'être étendu au 2nd degré à

celle de 201g. ll aura fallu qr"rqÀ ,"ne", por. qr" les chefs i'étabtiisJment prennent l'hÀitude de signaler ces arrivées et départs, Permettant de produire

des données de plus en plus précises (même si ces données ieitent imparraites, certains établissements ayant encore du mal à communiquer sur leurs

effectifs).
Actuellement, environ goo familles sont rentrées dans cette base, pour plus del2oo enfants (450 scolarisés en simultâné sur le département au plus fort de

l,année). Ce nombre important ne permet malheureusement pas O'interuention en clâsse des coordinateurs, mais plutôt la formation des enseiBnants

n scolaire des voyageurs sur le département, d'identifier les établissements les

tion scolaire. Le tableau de bord permet au quotidien de repérer des enfants

dispensablepourmesurerl,impactdesdifférentesactionsmenéesauprèsdes
scolaire
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Tous les ans, excepté les années 2O2O el 2023, s,est tenue une réun
dépendant du SDAGDV- y ont été conviés les établissements scolaires,
parents d'élèves. Ces réunions ont été l,occasion de réfléchir à une mei
pour y Parv de propositions ont réellement émergé de c
Beaucoup d sont saisis soit pour s,instruire sur le iujet dtparticulière 'abandonner ces réunions trop généralistes, pour en organiser plutôt au besoin avec des acteurs sélectionnés sur desproblématiq

Fiche action 2 A 4: Le dispositif Guillâume dè Normandie

Avec la mise en place du schéma 2018 - 2024, la structure a cessé de prendre des enfants inscrits au CNED, pour se concentrer sur un public de grandsdécrocheurs et d'élèves au niveau scolaire en grand décalage avec reur claise d,âge.
La structure a changé d'objectif, Pour se concentrer sur l'iÀclusion scolaire : les éfèves ont reçu du soutien sur les acquis fondâmentaux au sein de la structure,et des cours en classe ordinaire dans les matières qu'ils pouvaient suivre. Le conve ntionnement a été abandonné au profit d,une inscription classique enéta blissement.

' La scolarisation des enfants hippomobiles (Antenne scolaire Mobile - projet soutenu par l,4sET-NoRMANDIE)

LIsET-No mment che, a été créée en 2oo5 à la demande de familles se déplaçant en véhicules hippomobiles, dont Iesenfants n' isés' Et d'un poste d'enseignant en Antenne Scolaire t4obile 1nsü; cïrràspondant à leur mode de vie et auxexigences de ces d'ensèignant a été obtenu à la rentrée 2oog et est actuellement rattâché à l,Ecole Notre Dame decarentan' éplace nt du calvados en f91c1i9n du déplacement des familles. ll s,occupe de B fâmilles ayant des liens de
Parenté et vivant dans des roulottes tirées Par des chevaux. ll enseigne en 2024 à 24 enfants âgés de 3 à 1g ans (4 M"t"rneii"r, 6 primaires et.14 collégiens) quin'ontjamais été scolarisés et n'ont Pas commencé d'apprentissage dL la lecture et de l'écriture. Les parents sont très fiers que leurs enfants apprennent à lire età écrire d'autant plus qu,ils n,ont eux-mêmes pas été scolarisés.
A cejour 3 enfants ont inté8rés le cursus scolaire normal à Ste l4ère Eglise: l'un au collège, un autre en primaire et la dernière en maternelle.
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. La lutte contre l'illettrisme

Les gens du voyage souffrent de multiples difficultés, entravant leur insertion géographique, sociale et professionnelle L'illettrisme est au centre de toutes les

,h;;;,t;"r ai, uîl"t ro.irt l"r.on.ernrnt: il est un irein, il engendre isolement social et Perte de confiance en soi'

La mise en ceuvre de la fiche telle que prévue avec la mobilisation de l'ERREFoRM (organisme repéré pour ses missions d'information'

professionnalisation dans r" .r]uif aà i"iploi-formation-orientation avec pour I'un de ses domaines d'exPertise la prévention et la lutte

ne s'est pas réalisée.

un nouvel interlocuteur (l'Agence Nationale de Lutte contre l'lllettrisme - ANLCI-) est repéré et sera mobilisé à l'avenir'

2-L-2 volet insertion socio-économique

culières qui s'inscrivent difficilement dans le cadre d'un accomPagnement

un CCAS. Dans le cadre du Schéma DéPartemental d'Accueil et d'Habitat des

en Partenariat avec |,Etat et la cAF. DePUis 5 ans, il existe par ailleurs Un centre

écifique, dédié à Ia contractualisation et à lâ construction de parcours pour les

voyageurs avec une mission de contractualisation rapide et d'amorce ou de

les actions existântes dédiées à ce public. llenveloppe allouée (1O0000 €

imation réalisée par te centre social itinérant. Les objectifs poursuivis sont une

ns collectives du secteur sociâ1.

En termes de bilan sur 2oz3 : Le bilan réalisé avec Soliha est largement positif. 81 personnes sont actuellement accomPagnées dans le cadre de ce dispositif et

22 personnes sont en liste d,attente. ce public est plutôtjeunà puisque la moyenne d'âge se situe entre 30 et 35 ans. L'axe d'insertion le plus travaillé est le

maintien et l,accès aux droits, puis les axes de la parentalité, la santé, le logr ment (accès aux terrains familiaux) Concernant l'insertion professionnelle' le

premier frein à lever est celui de l'écriture etde la lecture' Le passage du pe des objectifs à atteindre'

De nombreux partenariats ont pu être développés grâce à la mise en place mentale, Iien avec les projets de MOUS sur les

territoires, travail avec les gestionnaires d'aires d'accueil, travail avec le )), travail avec l'agence immobilière sociale'

coordination avec les médecins traitants des familles (suivis santé concerna de diabète ou d'addictions)' liens avec les

associations caritatives et d,aide alimentaire, liens avec les ccAS des différents territoires, travail avec Ies dispositifs tels que le PIAF, avec Ies infirmières

d'animation et de
contre l'illettrisme)
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lnsertion (cf fiche âctions Pârcours santé) du Dépa rtement..,). Le fait de mixer accompagnement social dans le cadre de la référence RsA et animation dans le
cadre du centre social itinérant permet de travailler avec I'ensemble du foyer et sur des thématiques très diverses (animations auprès des enfants, travail sur Ia
problématique santé, en lien avec l'alimentation notâmment, travail sur l'accès aux droits, sur la scolarité). 70 actions collectives ont été réalisées dans Ie cadre
du centre social itinérant sur l'année 2023 pour 399 personnes accueillies.
ll est à noter le bon retour de terrain de l'accompagne ment spécifique mené par soLlHA dont la plus-value est « l,aller vers », mais c,est davantage de
l'accompagnement social que de l'insertion professionnelle. lJaccompagnement spécifique permet de toucher toute la famille y compris les enfants qui sont
aussi des messagers et favorisent le tissage d'un lien de confiance. ll Permet de préparer ce public à aller vers le droit commun. Aussi, au terme de ces s années
d'exPérimentâtion positive (il existe une liste d'attente d'au moins 20 situations) un renforcement de ce dispositif est prévu à partir du second semestre 2024.

Dans le cadre de ses compétences, Le Département accomPagne l'ensemble des travailleurs indépendants bénéficiaires du RsA. Les Gens du voyage exercent
la plupart du temPs leur activité sous ce statut. Dans Ie cadre d'un marché public, un accompagnement est réalisé pour les aider à réaliser leurs démarches
administrâtives et âccroître leur chiffre d'affaires. Un suivi de 18 mois peut être réalisé lorsqu'il est constaté que l,activité, après analyse de la part du prestataire
(la boutique de gestion pour travailleurs indépendants), serait à moyen terme potentiellement pérenne et suffisamment rémunératrice pour sortir du RsA.
Dans Ie cas contrâire, le prestataire est mandaté Pour retravailler le projet de l'usager et l'inciter à s'inscrire dans un parcours d,insertion lui permettant de
sortir à moyen terme du RsA. Une inscription à France Travail ou dans un dispositif d'accompagnement renforcé du Département est alors réalisé.
II est à noter :

- que le statut de travailleur indépendant est souvent un recours, pour ce public, pour sortir du RsA mais le problème est qu,il s,agit souvent d,activité non
déclarée,
- que parmi cette PoPulation beaucoup ne sont Pâs au RSA (pour mémoire le RSA n'est pas un salaire, il implique des droits et devoirs).

2-1-3 Volet santé et soins

.Les 
gens du voyaSe sont un PUblic Prioritaire du Projet Régional sânté (PRs) 2023-2028. Durant la période de I,ancien schéma, au titre des faits marquantsil est à noter que des âctions de Prévention des pratiques addictives ont été menées par Addiction France et pendant la pandémie à la CoVlD, cesont des actions de sensibilisation et de promotion de la vaccination qui ont été conduiies.
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rsétudesmontrentleursituationd,inégalitédansl,accèsauxsoinsetàla
nce de vie; de développer leurs connaissances et caPacités Pour un

it commun;de mobiliser les acteurs de santé, favoriser leur mise en

rleuraccueiletleursuiviauseindesstructures;deréduirelesrisques
despersonnesetaméliorerl'informationdeshabitants;detravailleren
finaÀce depuis 2016, via un CPoM, 3 fois renouvelés jusqu'en 2025, un Poste de

médiateur en santé qui a intégré l'équipe Soliha'

grâce au Sros travail effectué sur la prévention et la Promotion de la santé'

É nationale récente sur la santé des voyageurs révèle que l'espérance de vie des

en avec I carité, addictions, alcool...) La

lissement logies chroniques à I'instar des

re poursu eurs noté une plus importante
ujets plus santé sexuelle, etc.)

2-1-4 Volet accès aux droits

Fiche action 2 E 1: Lâ domiciliation

Les gens du voyage qui ne disposent pas d,un domicile, ou d'une résidence fixe peuvent se faire domicilier auprès de la commune de leur choix à condition de

justifier d,un lien avec r" .".-î"" iiirp*ition i.rr" de ta loi Ju ii ia nvier 2oi7 qui a mis fin au statut particulier des gens du voyage - soumis au carnet de

circulation + commune a" ,rtt".n.-"ni - pour les inscrire dans le dràit commun de la procédure de domiciliation)'

isàjourdepuis2olS(ladernièremiseàjourdatedenovembre2023avecune
la dômiciliaiion administrative. En 2018, pour faire connaître Ia procédure, une

En novembre 2023, le guide de la domiciliation avec des modèles de

x CCAS en même temPs que le schéma de domiciliation du Calvados

e l'objet d'un meilleur plan de communication'

Dans Ie calvados, il n,y a pas d,organismes spécifiques, agréés pour assurer la domiciliation des gens du voyage' seuls les ccAs assurent la domiciliation de ce

oublic.
["rîîae.".ur" 2o2z,les ccAS du calvados ont déclaré 679 personnes (662 ei 2021) issues de la com munauté des gens du voyage (hors données du ccAS de

caen). La présence a,rir" a,..à"r"]iË;";;r-;;rê; pàririiie de ceriaines communes explique le nombre de domiciliations effectué dans les ccAS de ces

communes.
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Fiche action 2 D 1 : Projet social sur Ies aires d,accueil

L'accueil des gens du voyage ne doit pas seulement offrir des conditions de stationnement et d'installation satisfaisantes, il doit également permettre auxfamilles d'avoir accès aux services publics et privés, au travail, à l,enseignement, ,r, prurirtLn, .o.ia1"....
Peu d'aires d'accueil se sÔnt dotées d'actions à caractère social telles -que rn"ntionné". aux articles 'l et 6 de la loi 2000-614 du 5 juillet 2ooo relative à l,accueilet à l'habitat des gens du voyage aussi l'objectif est d'jntroduire cette dimension sociale dans les conventions oiria" a i, gestion des aires d,accueil concluesannuellement entre I'État et les collectivités et d inci
uobjectif d'intégrer ce volet social dans les conven et/ou technique pour la coordination du projet social

chaque territoi; âyant ses spécificités, il faut du sur ;,"J1: 
o'" compte le déPartement n'est Pas si simple'

rintérêt d'une telle démarche étant de parfaire k ompagnêments des famifles la mise en ceuvre rested'âctualité, après enquête et état des lieux des acti

2-1-5 Volet sédentarisation

Dans le cadre l'action inscrite au schéma 2018-2024 concernant les familles sédentarisées et ancrées territoriâlement,3 maîtrises d,ceuvre urbaine et sociale(MOUs) ont été réalisées par les collectivités de caen-la-Mer, de Lisieux Normandie et Vire-au-Noireau.

Ces missions MOUS ont permis :. d'identifier précisément les besoins des familles en termes d,habitat;. de mener un diagnostic socio-économique approfondi des familles;
' de définir de façon concertée un projet d'habitat adâpté compatibie avec les besoins et ressources des familles;

Les conclusions des Mous précisent le nombre de familles intéressées par un habitat sédentaire de type terrain fâmilial, hâbitat social adapté, voire pourcertains lotements sociaux de droit commun ou acquisition en pleine propriété :. Caen-la-Mer : 60 familles. Vire-au-Noireau :20 familles. Lisieux Normandie : 20 familles

cependant lors du schéma 2o1a-2o24, aucune solution opérationnelle n'a pu être réalisée une fois les besoins identifiés. Des actualisations sont nécessaires surles territoires de vire-au-Noireau et de Lisieux Normandie afin de mettre àiour les airgnorti.t 
"n 

lien avec les évolutions et les besoins des familles, ainsi qu,uneboîte à outil pour les accompagner vers la séde nta risatio n.
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2-2Lagestion des aires

Au cours du schéma 206-2024, des trâvaux ont été menés sur l'harmonisation des pratiques et des tarifs sur les aires Permanentes d'accueil. une tarification

commune identiques ont pu être mis en place dans les EPCI mais pas à l'échelle du déPârtement. Les aires du déPartement ne

proposent p"."nir. Ainsi, certaines aires àisposent d'équipements sânitaires collectifs, comme celles de ouistreham, Osmanville

ou Bayeux, à d,"ntr" elles sont équipées de sânitaires individuels.. De plus, les tarifs des fluides, et en particulier de l'eau, sont très

disparates cile d,uniformiser les tarifs sur les aires permanentes d'accueil pour des Prestations hétérogènes'

llélaboration d,un règlement intérieur type (montânts des cautions, règles de salubrité, durée de séjour et Sraduation des sanctions), conforme au décret

n" 2O19147gdu 26 décembre 2019, sera à mettre en ceuvre au cours du sàhéma ainsi qu'un livret d'accueil reprenant les droits et les obligations de chacun.

2-3 La coord a natio n et !a méd iati on départementale

Depuis août 2ooz le département du Calvados s'est doté d'un coordinateur déPartemental d'accueil des gens du voyage financé par l'État (DDETS), le Conseil

JJiriiÀ""tri "i 
ta.riir" d,allocations familiales, dans le cadre du Schéma départemental d'accueil des gens du voyage'

Outre la coordination et l,harmonisâtion des prâtiques d'accueil des gens du voyage sur les Calvados, ce coordinateur doit également permettre d'assurer un

rôle de veille, d,alerte et d,assistrn." ,rprè, des services de l'État et du Département sur la mise en ceuvre du Schéma départemental'

La gestion du poste a été confiée à SOLIHA en 2010, Depuis cette date, les bilans d'activité mettent en évidence les évolutions de la coordination

départementale et la montée "" iÀà,g" a, poste. La médiation prend de plus en plus de place dans le poste de coordination tout au long de l'année'

L'évolution du nombre de caravanes des grands passages (en augmentation) et les changements de mode de vie des gens du voyage (sédentarisation

notamment avec l,acquisition de terrains en zone non constructibleÉécessitent d'être en lien constant. si la Sestion des missions est facilitée par les actions de

coordination avec AGp (association nationale), celle des groupes familiaux qui n'annoncent Pas leurs déplacements, n'ont Pas de Pâsteur ou de patriarche à

leur tête, reste problématique.

ce constat implique la nécessité de mieux anticiper les grands passa8es (missions ou.SrouPes familiaux). A cette fin, outre Ia déclaration obligatoire pour les

groupes de plus de 150 résidences mobiles à faiie trois Àois ", moiis avant leur arrivée auprès du rePresentant de l'État, et du DéPartement, des réunions

hebdomadaires sont réalisées "nlrei".trr" 
pour anticiper chaque week-end de la saison estivale. ces éléments d'information sont Portés à connaissance des

EPCI et communes concernées.

Néanmoins l'harmonisation tarifaire et une caution d'un
dépa rtement durant l'année 2023.

même montant pour l'accès aux aires de grand Passage ont été mises en place à l'échelle du
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La coordination doit se faire également avec les documents sources existants (document Soliha et vademecum à l,attention des élus), documents rendus plus
accessibles âu travers du présent schéma.

Depuis l'année 2016, la cAF, le DéPartement et lARs financent le projet d'un centre social itinérânt à destination des gens du voyage. ce centre social est portépa-r.soLlHA avec la mise place d'une équipe en charge de I'accompagnement social (référente famille, animatric", .Ëdirtri." en santé et 3 travailleurs sociauxréférent RSA) avec un poste de coordination dont les missions sont les suivantes:
' Accueil individuel sur les secteurs identifiés, y compris pour les populations hippomobiles;. Accompagnement ad ministratif ;
' Actions collectives, notamment pour l'accès aux savoirs, à la scoiarisation et à la parentâlité.

Ainsi, au sein de SoLlHA, un service « gens du voyage » est dédié à la médiation et à la coordination.

2-4 Le point sur l'état d'avancement du schéma ÀOL$-ZOZ 

2-4-tBilan des obligations inscrites au schéma ZOLB-ZOZ4

Durant le schéma, certaines obligations ont été remplies. Deux aires de grands passages ont été livrées à Varaville (2018) et à Gon neville-sur-Honfleur (2024).
Une aire de I ha a été également réalisée en remplacement de celle suppri-mée sur Ie te"rritoire d,Hérouville-Saint-claii en jozs.

Les.obli8ations non remplies concernent principalement la réalisation d'aires de grands passages et d'aires mixtes sur les territoires de la cA Lisieux Normandie,de la cc rerre dAuge, de caen-la-Mer, de la cc cceur de Nacre et de Ia cc lsignÿ-omaÀa lntJrcom.

Concernant les obligations en terrain familial ou en habitat social adapté, aucune n,a été réalisée.

La carte ci-après présente ia situation actuelle du schéma départem ental 2o1g-2o24-
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2-4-2 Bilan des préconisations inscrites au schéma zo]:g-zoz4

Au-delà des obligations inscrites au schéma, des préconisations ont été émises.
passage, d'habitat adapté et de Mous (Maîtrise d'æuvre urbaine et Sociale) :

Elles portaient sur la construction d'aires mixtes, de grand passage, de petit

Les aires préconisées dans le schéma 2018-2024 n'ont pas été réalisées. Seule la MoUS sur Ie territoire de Caen-la-Mer a été menée
2024.

et s'est achevée en janvier

Au retard du diatnostic, certaines aires (aire mixte du Pré-Bocate lntercom et de la cA Lisiêux Normândie / Livârot pays d Aute ; âire de petit pâssâge à lsitny
Omâha - lntercom / Le Llolay Littr, sont à retirer des préconjsations en l,absence de besoins avérés.

Localisation Préconisation du nombre de places à réaliser ou
équivalent surface

Avancement

CC de Bayeux lntercom / secteur identifié entre Bayeux
et littoral

3ha 0

CC lsigny Omaha-lntercom/ Le Molay-Littry 0,2 ha Pas de besoins désormais identifiés : est retirée du
présent schéma

Aire mixte
CC Pré-Bocage lntercom tha Pas de besoins désormais identifiés : est retirée du

présent schéma
Lisieux Normandie/ Livarot-Pays d'Auge tha Pas de besoins désormais identifiés : est retirée du

présent schéma

CU Caen-la-Mer
1

lntercom de la Vire au Noireau/ Vire-Normandie 20 logements en cours
CA Lisieux Normandie / St Pierre en Auge 20 logements en cours

TOTAL 5,2 ha
0 aire

1 Mous
0 habitat
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Chapitre 3 - Enieux du schém a 2025'2OgL

3-1 Les enjeux en matière d'accueil et d'habitat

un questionnaire en ligne a été adressé à ltnsêmble des communes du dépârtement fln 2023-début 2024. cette démarche â été complétée par de§ êntretiens

qr"l-ii"tii. 
"rpÀ. 

a'4,i. ou de représentants d'EPcl ainsi que certains acteurs rePrésentâtifs'

Les thèmes abordés dan§ le questlonnaire sont les suivants : le bilân du précédent schéma (actions menées et les équipements), les stationnements en dehor§

!., eqrip"-"ntr, r+,"Uitat ei t,ancrage territorial et l'accompatnement en termes de scolârisation et d'insertion socio-professionnel'

102 communes et13 EPClont réPondu au questionnaire.

tl
il,{';,*-. :mfrffi,iH, Répartition des communes et EPCI ayant répondu à l'enquête en ligne

I
N

I epct

I Ccnmro

EPCI:
Ed{smcnl Puàlic

d. Cæpat!üon lnbffiruh

Sou@s :

- BDCarto@
. DDTM-SECAH

$dlodutÿ.tm.d'|tui.!ü,d.l'Clcd'rld ioûl""td'l!!FntFl'rtbd'b(ttlci!Î)

0 5 lolfr
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[e questionnaire a permis âux Pârtenaires de faire remonter les actions et les difficultés rencontréesi tant au sujet des stâtionnements en dehors deséquiPements, que de l'habitât et de l'âncrate territorial ou l'âccompagnement en termês de scolarisation ei d,insertion socio-professionnel des tens du voyâge.

Les principâux enseignements issus du diagnostic sont les suivants :

' une sédêntâri§âtion imPortente des tens du voyâge sur les aires permanentes d'accueil, avec un taux d,occupation à l,ânnée de 72 sv ledépârtement et p.oche de 1oO % pour les équipemènÈ de CaenJa-mei
' de§ beroin§ en metières de têrrâihsfamiliaux et d'hebitats .dâptés mis en évidence par les conclusions des différentes Mous.' des §tationnement§ tout au lont de I'ânnée mais âussi en période estivale. o.s gioupes ramii;x g;rrit;i 

"ri.;, de l,âgglomérâtion caennaise ensituâtion de stâtionnement illicite. une concehtrâtion des missions sur la périoàe ;i:iuillet/mi-âoû-t, entraînant àes diffËultés (sur-occupâtion desterrâins, missions plustrândes, terrâins imprâticables)
' de. difficulté§ à térêr §Pécifiquement les troupes d'opportunité et les missions non progâmmées d.où, la nécessité, outre les actions de médiation, dedévelopper le volet coercitifdans ces câs;
' une initiative dâcquisition de terreins êssentiellement privée par les tens du voyagê (ex : carpiquet, côte Fleurie, Terre dAute, NcpA). pouvant poser

des difficultél au regârd des rèdes- d,urbânisme. tout particulièremenidâns l,arr;dr:ssàment d; Lis;;;;
' de§ difficultés Pour réaliser certaines âircs manquantes (contraintes d'urbânisme, loi littoral, manqueie foncier, acceptâbitité...); d,où l,intérêt d,unedémarche prospective âu plan de l,urbanisme et du foncier;
' sur une partie du dépârtement, une interrotation §ur Ia suffisance en aires de grands pâssages lors des rassêmblements estivâux. La tendânce sur le§derhières années à une concentrâtion des missions sur la même période (mi-juil-let à mi-aoûtj. La nécessité d,une coordinâtion evec les dépa;te;enisvoisins rêste indispensâble.
' des fâmr'llês hiPPomobile§ toujours présentes dans le dépârtement sur les secteurs de Thue et Mue, val-es-Duhes, i,4ézidoh vallée dîuge... cependant,

ces familles sont de moihs en moins hobiles et fréquentent peu les équipements.

les cartes Présentées aux pâges suivântes exposent le bilân des trands rassemblements estivâux en 2024 dâns le Câlvedo§.
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ces différents constats, largement partagés par les acteurs, ont été pris en compte dans les réftexions des groupes de travail et ont trouvé leur traduction dans

les orientations du schéma. telles que présentées plus Ioin'

3-2 Les constats en matière d'accompagnement social

Âu plan social, les PrinciPaux constata sont le6 §uivant§ :

. un retard de pariois quelques années pour I'entrée en maternelle, une défiance face à l'entrée au collè ou à la poursuite Post-3e ;

. r" piàte-"'o'rssiouitg, et aes annees scolaires de plus en plus raccourcies du fait du calendrier des missions religieuses;

. un suivi des enfants hippomobiles en général par une antenne mobile scolaire;

. des prestations à destination des genidu voyage âttribuées par les CCAS et la CAF;

. des communes intervenant pour lTaide aux d-éÀarches administratives et le suivi de cas particuliers en cooPération avec Soliha;

. une absence de projet social sur les aires Permanentes d'accueil ;

. r" aip.titit onio iollicité par défaut, rrit" ", -"nq'" de solutions d'habitat adapté;

. un accès à la domiciliation parfois complexe;

. des équipes co agnement des gens du voyage, qui peinent à s'inscrire dans les procédures de droit commun ;

. un manque de ces;
, un problème 6 face à Ia dématé rialisation des opérations administratives;

.desproblèmestàladifficultédemiseenceuvredesPârcoursdesoins.

Chapitre 4 - Orientations

Le présent schéma a retenu trois principes de base PartaSés par les différents Partenaires:

. une âpproche territorialisée par arrondissements et Epcl pour adâpter les réponses aux besoins du terrain et en cohérence avec leurs compétences'

. un schéma évolutif, ayant vocation à s,adapter aux nouveaux besoins identifiés au fil du temps, notamment s'agissant des terrâins locatifs ou l'habitat adapté

pour lesquels les besoins sont à affiner (cf. par ailleurs chapitre 4);

. une prise en compte des situations de sédentarisation, pour identifier précisément les différentes situations et y aPPorter des réponses adaPtées (cf' fiches

ections).
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Chapitre 5 - Présentation des obligations et préconisations par arrondissement du
schéma 2025-2031,

5-1 Définition et modalités de financement des aires

5-1-1 Définition des aires
[â differenciâtion suivante a été souhâitéê pâr les collectivités et validée en commissioh consultâtive loIs de l,élaborâtion du schéma précédent :

5-1-2 Modalités de financement
La mise en ceuvre du présentrchéma peut bénéficier d,un accompagnement finâncier per l,Etat :
' pour le suivi social et l'identification Préci§ des besoins en logcmeni âu.moyen de Môijs (mâitrise d,ceuvre urbaine et sociâle) (cf fiche n.. ) ;' pour l'aide à l'investissement en matière d,équipements insciits au schéma':

. airespermanentes d.accueil (communès nouvêlles de plus de S oOO h.);
" terrâins familiaux locatifs (quelle que soit la commune'd,implântâtionj icf. fiche n.1.2);
' pour la réalisation des Protrammes d'hebitat adepté ou m;dulâble paides bailleurs sociaux (financements de type pLAi) (cf. fiche n.1.2).

concernânt les terrains de trand Passâge, des actions peuvent être fléchées dâns le câdre des contrats de ruralité. En outre, le sDEc et Iâ cAF peuventsubventionner les trâvaux d'électricité. Les différents financements sont détaillés dans les fiches actions.

les collectivités, inscrites au schéma dépârtementàl d'âccueil des gens du voyate, qui assurent lâ gestlon d,âires permanentes d,âccueil, bénéficient d,une aideà la gestion cette aide est détermihéc en fonæion, d'unc parç dJ nombre iot"rt'dà places conroimes et aispoiii"" "ilàa,. p".t a" r,occupation effectivedê cêlles-ci râide est versée pâr lâ cAF. Elle.est subordonnée à ia signature d'une Ànvention êntre l'Etât (preêi) ei t", !".tio"."i."r. c". .onventions annuelessont étâblies par Iâ direction départementale de l,emploi, du travâil-et des solidarités (DDETS).,rservice à contacter : Pôle Égalité des chânces - unité Protection des Personnes Vulnéràbles Tél I 02 3j s2 74 3s I 02 31 sz 73 ga

Pour les aires permanentes d'accuêil, les obli8âtions ôu les préconisâtions sont comptabilisées en nombre de places, car ellês sont gérees et financées enfonction du nombre de places réâlisées.

::.1:.:":,:T: ïi^l:: :ll'j1,". "::au eona p"ssâge, petit passaæ et les aires mixtes), les oblisations et les préconisations sont comptabitisées en hecrares (ha),r les places ne sont pas délimitées.
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5-2 Arrondissement de BaYeux
Nota : I'ensemble des fiches actions du chapitre 6 s'appliquent
fiches 11,1.2 et1.3.

PROJET
sur I'arrondissement. Les fiches plus spécifiquement ciblées sur I'accueil et l'habitat sont les

CC lsisny-Oma ha-l ntercom
requalification de l'ancienne

CC lsigny Omaha lntercom

Nombre de
rlaces/surface I

CC lsigny-
Omaha-
lntercom

le secteur à proximité de la
RN13 entre Osmanville et

Tour-en-Bessin
3ha

Le besoin n'a pas pu être complètement déterminé sur I'arrondissement
Ce Bayeux, en raison de la variabilité annuelle observée. ll sera ré-évalué

à mi-parcours du présent schéma.
Le caractère prescriptif Pourra être ré-interrogé à cette occasion en

tonction des besoins mais aussi, notamment, des actions qui auront été
menées d'ici là au niveau régional; en particulier, le nombre et la
localisation des aires de grand Passage inscrites au schéma du Calvados

devront s'inscrire en équilibre démographique avec ceux des

déoartements voisins de la Manche, de la Seine-Maritime et de I'Eure.

CC Bayeux-
lntercom

le secteur identifié entre
Bayeux et le littoral

3ha

Aires mixtes
Hahitat social adaoté
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exista nts

d'aire Nombre de

Aire de qrands passages

Aires permanentes d'accueil
CC Bayeux-lntercom BaVeux 3O pl.

Osmanville 20 pl.

Aires mixtes Trévières tha

Habitat social adapté

TvDe d'aire EPClcompétent Localisation NomDre oe Dlacesrsurrace Commentaires

Aire de Rrands passages

Aires permanentes d'accueil
Aires mixtes

Habitat social adapté

Aire de grands passages



II
PRÉFET DiÉton Dép.^.mcnt.t.
DU CALVADOS d.r Tê??troifl;. .t d. t. H.r

Existant, obligations et préconisations
Arrondissement de Bayeux

Sourcas:
@lGN-BDCârto@ -
DDTM14/SgCAH

Blrtllt
! Alc dc gânôpæâg!6

A Aic mixtc

a Atc pormrn.nb d'acûJ.l

a Hrtiirt ldelé

Obllorllonr

! Aiede gandspa*agcs

^ 
Aie mlxta

! Ahc pcrmanonto d'æmil

a Habit8tsid6dapË

Préconlmllonr
z//, Èéaügriluncaîe&

grânds prssg€s dô 3 hâ

sr ldgny Omâhâ lnhæm
//// Créatj,J\dunoateù

grands pâsag€s do 3 hâ

s Brylux lntsom

I Anmdsæmants

! lntrræmnrunrlités

[-- ] commurps

Edition 2025

S!fllcr du 3Ftàm. d'lnform.ti.n, d. l. CiEelûlon toutlèr. ôt da l,trpcÊi.. T...ltori.l. (SStCiET) 131g2 tm25

p28



5-3 Arrondissement de Caen
Nota I l,ensemble des fiches âctions du châpitre 6 s'âppliquent sur l'ârrondissemênt. Les fiches Plus sPécifiquement ciblées sur l'âccueil et I'habitât sont les

fiches 11,1.2 et 1.3.

Mondeville route de Colombelles

CU Caen-la-Mer

Mondeville route de Rouen

CC Pays de Falaise
Aire reconstituée sur la

t ha dont 0,3 ha en stabiliséCC Cceur de NacreCC Cæur de Nacre
t ha dont 0,3 ha en stabilisé

CU Caen-la-Mer

TFL (15 places) ou habitat

TFL (15 places) ou habitat

Edition 2025 PROJET

Aires permanentes d'accueil

Obligations

Tvoe d'aire EPCI compétent Localisation Nombre de olaces/surface Commentaires

Aire de srands Dassages
Aires perma nentes d'accueil

Aires mixtes
CU Caen-la-Mer Thue-et-Mue

Habitat social adapté

Blainville-su r-Orne 6 à 8 logements

Eterville

Bretteville sur Odon

Préconkations

Aire de grands passages

Aires permanentes d'accueil
Aires mixtes

Habitat social adaptê
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PRÉFET
DU CALVADOS

D[dlon Dap.rt.m.nt.l.
d.! T.rdtdr6 d d. l. r.r

Existant, obligations et préconisations
Arrondissement de Caen

Sources :

OIGN-BDCarto@ -
DDTMI4/SoCAH

EIhtIt
A Aic mixtc

! firOrgndsp.a.rg.s

O Atê pdmsnênb d'âæuol

Obllotilonr

! Aic de grands pasagos

A Aie mixte

O Ake permaænto d'aæucil

a Hâtitâtffidadâpté

//// CrédbndurcEire&
grand pasagcs de 3 ha

sü æ $c-idr

l-l Anondismnb

I lnhcommunalités

l 'l commums

Préconisatlons
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5-4 Arrondissement de Vire

Nota: l,ensemble des fiches actions du chapitre 6 s'appliquent sur l'ârrondissement. Les fiches Plus sPécifiquement ciblées sur l'âccueil et I'habitat sont les

fiches 11,1.2 et 1.3.
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lntercom de la Vire au Noireau

lntercom de la Vire au
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PRÉFET
DU CAIVADOS

Sources :

OIGN-BDoarto@.
DDTMl4/SoCAH

tJ-l'* rrhot

^ 
,ü. mûtr

:Hffi::if::. Existant, obligations et préconisations
Arrondissen ent de Vire

! Aicdc gradrpoeagc

O At. pqmlub d@tl

Obll6rlbn.

! Àtc ac gmdr pmgcs

^ 
Atr mixtc

a Ai. pqmænb d@I
a Hanlr{qrcld+u

//// CtélfontwcùoiE
gr0d6 p@gs d. 3 h€
u 6 Eadcu

ffi l* nô Errübrtrt.b(t!HED
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5-5 Arrondissement de Lisieux

Nota I l,ensemble des fiches actions du châpitre 6 s'appliquent sur l'arrondissement. Les fiches Plus sPécifiquement ciblée§ sur I'accueil et I'habitat sont Ie§

flches'11,1.2 et 1.3.

CC Pays de Honfleur-Beuzeville Gonneville - Honfleur 4ha

CC Cæur Côte Fleurie Villerville 4ha
CC Normandie Cabourg PaYs

d'Auge
Varaville 3ha

CC Normandie Cabourg-PaYs
d,Auge

Dives-sur-Mer 20 pl.

CA Lisieux Normandie
Mézidon Vallée d'Auge 20 pl.

Lisieux 30 pl.

Orbec 10 pl.

CC Pays de Honfleur-Beuzeville Honfleur 32 pl.

CC Normandie Cabourg-PaYs
d'Auge

Ranville tha requalification de l'ancienne
aire de grand passage

Lisieux ou commune Proche
CA Lisieux Normandie

Saint Pierre enCA Lisieux Normandie

Edition 2025 PROJET

Aire de grands passages

Aires permanentes d'accueil

Oblisations

Tvoe d'aire EPClcompétent Localisation Nombre de places/surface Commentaires

Aire de grands passages
4ha En cours

CC Terre d'Auge Beaumont en Auge 4ha En cours

Aires permanente d'accuell
Aire mixte

Habitat social adapté 20 losements
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PiÉFET D||ncrt6 Dao|m.nut.
DUCALVADOS d..Torrtlôtra.dd.t.H.r

Existant, obligations et préconisations
Arrondissement de Lisieux

Sources :

@lGN-BDCarto@ -
DDTMI4iSaCAH

EIhùt
! Atc dc gcnds pcsâ9c6

I tcmhtc
(D Air p.rmànrnb d'æapi

a Hlbftdadeté

Obllgrtlonr

  Aic mixto

! Aiedegandepasages

a AiB p€rmmonb d'sæueil

a Habitat ocial adâpté
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Chapitre 6 - Fiches actions
6-1 Volet « accueil et habitat »

Fiche ll.: ldentifier les nouveaux besoins au moyen de missions de maîtrise d'ceuvre urbaine et sociale (MouS), actualiser les MoUS actuelles si besoin, et

suivre la mise en ceuvre des MOUS
Fiche 1.2. : sédentarisation : Réaiiser des terrains familiaux locatifs publics et réaliser des opérations d'habitat adapté ou modulable

Fiche 1.3. : Réatiser des aires de grands Pâssages et des aires mixtes

6-2 Volet « social »

Fiche 2.A.'1

Fiche 2.4.2
Fiche 2.4.3
Fiche 2.A.4
Fiche 2.4.5

Service de coordination déPartementâle
Suivi des élèves dans les établissements accueillant des enfants du voyage
pioto.ol" de lutte contre la déscolarisation sur les aires d'accueil du Calvados

Le Dispositif Guillaume de Normandie
Antenne mobile de scolarisation des enfants hippomobiles

Fiche 2. Bl
Fiche 2.Cl
Fiche 2.C.2
Fiche 2.C.3
Fiche 2.Dl
Fiche 2. El
Fiche 2.8.2
Fiche 2.E.3

n-."tior"|, les réponses ap-portées par les équipes du DéPartement et les pârtenaires du secteur social

Assurer un accomPagnement socio-professionnet des gens du voyage travailleurs indépendants

Favoriser l,insertion frofessionnelle des gens du voyage dans le cadre des dispositifs existants

Projet social sur les aires d'accueil
Domiciliation

Parcours santé tout au long du schéma - Accès à Ia santé (Prévention et soins)

Lutte contre l'illettrisme / mobilisation des partenaires
Animation de la vie sociale

Fiche 3l : Mettre àjour et diffuser les documents « source »

Fiche 3.2 :Organiser la coordination des grands Passages estivaux

Fiche 3.3: Ha-rmoniser la gestion des aires Permanentes et de grand Passa8e

6-3 Volet « droits et obligations »r
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6-1 Volet «« açssei! et habitat »
Les fiches 11,1-2 et 1.3 viennent compléter les obligations et préconisations présentées en chapitre 5.

Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

' action no 1.2 du présent schéma (terrain familial locatif et habitat adapté)
. action no 1l du PDALHPD (développer des solutions de logement hébergement
adaptées aux ménages spécifiques)

Constat et description de l'action

coNSTATS ET OBJECTTFS

Le diagnostic du schéma a mis en évidence sur certains territoires un besoin d,ancrage
territorial, de plus en plus marqué de la part des gens du voyage. ce phénomène, dont les
causes sont multiples, touche certaines aires permanentes quide ce fait ne peuvent plus
remplir leur fonction initiale.

ites de caravanes tout au long de
ormandie, Nord Pays d'Auge).
utions d'« habitat » pérennes et
s, de manière à recueillir leur pleine

La MOUS est un outil permettant de répondre à cette problématique. Elle a pour objectif :
. de mener un diagnostic socio-économique approfondi des familles )
. d'identifier précisément les besoins ;
. de définir de façon concertée un projet « habitat » adapté et compatible avec
les ressources des familles '

. d'accompagner le cas écÉéant les familles jusqu,à la mise en ceuvre des
solutions opérationnelles.

Mise en ceuvre de l'action

L ateurs n vrage.1 rdesc e
E ur des ti familial,h ur cert a quisition
d
Une des difficultés de la MOUS réside dans la gestion des attentes suscitées et dans la mise
en ceuvre rapide des solutions opérationnelles une fois les besoins identifiés.

Pour les MOUS qui ont été réalisées lors du schéma précédent, il convient de vérifier si les
propositions opérationnelles sont toujours adaptées aux besoins actuels et proposer
éventuellement une actualisation si nécessaire.

Un suivi doit être mis en place pour les préconisations opérationnelles des MOUS
précédentes.

PRÉCISIONS SUR LA MISE EN GUVRE

Pilote(s) lnstitutionnel(s)

Moyens financiers à mobiliser

Etat (DDTM), Conseil départemental, Collectivités maîtres
d'ouvrage

DDTM : Crédits Etat (BOp 13S / Fonds National dAides à la
Pierre (FNAP) - étude MOUS et actualisation)
Collectivités territoria les
cD'14
Autres partenaires

Selon les besoins
Liste indicative : Actualisation pour Vire Normandie, Caen la
Mer, CA Lisieux Normandie (Saint pierre en Auge)

CAF, associations

50 % maximum du coût HT de la prestation
(conditions à la date de signature du schéma)

Actualisation des MOUS Vire Normandie et
Saint Pierre en Auge pour 2026

Nombre de MOUS engagées sur le département
Nombre de diagnostics réalisés
Nombre de projets mis en ceuvre

A partir de l'approbation du schéma et
pendanttoute sa durée
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. action no'll du Présent schéma (MOUS)

. action n. 1l du ponlupo (développer des solutions de logement hébergement

adaptées aux ménages spécifiques)

Constat et descriPtion de l'action

permanentes.

Précisions sur la mise en oeuvre
La réalisation d'un terrain familial peut être facilitée par l'étude des besoins, au niveau de la

capacité d,accueil et de la localisation (cf. fiche sédentarisation et Mous).
Les conditions de réalisation de ces terrains sont précisées dans le décret du 26 décembre

2019.

La réalisation d'un habitat adapté ou modulable suPPose une étape préalable

d'identification précise des besoins, au niveau des caractéristiques du « produit » proposé,

Mise en ceuvre de l'action

Moyens financiers à mobiliser DDTM: BOP135 Modalités fFL :70 %o d'une dépense Plafonnée de
15245€ par place, soit une subvention
maximum de 10 671 € par place (conditions à

la date de signature du schéma)
Aides du CD : contrat de territoire

Te rritoria lisatio n

Tout le territoire du Calvados selon les besoins émergents y

compris au-delà des MOUS'

éance I A partir de l'approbation du schéma et
I - - l -^-- --..-^ ^^ i..-*^

Proposees J 
pendant toute sa àurée

N(,tâ : Les collectivités ont égâlèment la possibilité, via les documents d'urbanisme là oir cela est âutorisé, d'eccomPâgner l'acquisition de terrains urbânisable§

pour faciliter les projets Privés.

Edition 2025

Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

partenaires I cAF, assoclations, bailleurs sociaux
Etat (DDTM, DDCS), Conseil déPartemental, Collectivités
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Autre(s) axe(s) ou
âction(s) associés

Constat et description de l'action

Constats et objectifs
Le diagnostic du schéma a mis en évidence sur certains territoires, un besoin en continuité du
schéma précédent d'aires de grands passages et un besoin de terrains de dimensions plus
réduites, permettant l'accueil de familles hippomobiles ou voyageant en caravane.

Précisions sur la mise en ceuvre
Les aires doivent être réalisées selon les prescriptions du décret du 26 décembre 20.19.

une aire.de grand passage doit disposer de conditions d,accès satisfaisantes, prendre en
compte la sécurité routière, offrir une bonne portabilité du terrain, veiller à ne pas être
exposée à des nuisances, risques et dangers, prendre en compte les enjeux
environnementaux et permettre un raccordement à un point d,eau.
L'aire mixte, doit satisfaire aux mêmes exigences, mais sur un terrain plus modeste (.1 ha) et
être scindée en 2.
'1/3 sur sol stabilisé et 2/3 en herbage

Mise en æuvre de l'action

Etat (DDTM, DDETS)
Conseil départemental du Calvados
Collectivités

SOLIHA Préfecture / Sous-préfectures

Moyens financiers à mobiliser

Avoir identifié les terrains d'ici 2 ans (2027)
lndicateur de suivi-évaluation

Pendant toute la durée du schéma

Possibilité contrats de ruralité SDEC et CAF pour l,électricité
Etat: DETR, DSIL
CD

Cf. cartographie figurant schéma

Nombre de terrains réalisés par rapport aux obligations et
préconisations figurant au schéma.
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6-2 Volet «< social »

Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

Constat et description de l'action
Précisions sur la mise en oeuvre
. Contribuer à la définition de la politique départementale relative à la scolarisation des

EFIV et au suivi du volet scolarisation du schéma départemental d'accueil des Gens du

voyage.
. Faciliter
. Aider le suivi des élèves'

. Contrib colarisation des EFIV'

, Assurer cultures des EFIV aux écoles'

" Renseigner un tableau de bord départemental et produire un rapPort d'activité en fin

d'année scolaire.

" Participer aux enquêtes.
, Étrblii.n venant; Ieur rencontre sur leur lieu de vie, des relations de confiance avec les

gens du voyage.

coNSTATS ET OBJECTIFS

La création de postes partementaux lors du précédent schéma a permis

la rescolarisatlon et le ement de nombreux enfants du voyage'

Les deux coordinateu t un rôle de conseil et d'expertise auprès des

différents partenaires.

Objectifs
À..onîprgn".ent des équipes pédagogiques et des collectivités locales dans l'accueil et la

scolarisation des EFIV.

Jouer un rôle de référent pour les questions de scolarisation dans la communauté du voyage.

Mise en æuvre de l'action
Collectivités / Gestionnaires aires d'accueil /
Coordination SOLIHA

Département du Calvados
Sur la durée du schéma

lndicateur de suivi-évaluation
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Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

Constat et description de l'action

Précisions sur Ia mise en oeuvre
-Alimentation d'un tableau de bord et d'une cartographie précisant les noms des
établissem.ents dans lesquelles l'accueil est le plus significatif ainsi que les périodes sur
lesquelles il s'exerce.
- Suivi des situations sur le terrain par les coordinateurs EFlv (accompagnement,
formation, aide administrative).
- Mise en ceuvre des actions d'aide relevant du droit commun en faveur des élèves accueillis.

Constats et objectifs
15 % environ des établissements du département sont concernés par l,accueil des enfants
du voyage, et sont parfois mis en difficulté par des arrivées imporiantes.
La mobilité des voyageurs crée parfois des périodes de latence entre deux scolarisations.
Objectifs
Suivre les élèves dans le temps de l'année scolaire afin de mesurer et d,anticiper les flux
quand ils sont réguliers.
Réduire les déscolarisations lors des arrivées et des départs.

Mise en ceuvre de l'action

Pilote(s) lnstitutionnel(s)
Collectivités / Gestionnaires aires d'accueil
/Coordination SOLIHA

Moyens financiers à mobiliser

Département du Calvados

Sur la durée du schéma
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Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

Constat et description de l'action

Mise en ceuvre de l'action
Collectivités / Gestionnaires aires d'accueil

Moyens financiers à mobiliser
remontée des effectifs 5 fois par an

Département du Calvados
Sur la durée du schéma

I ndicateur de suivi-évaluation

Constats
De nombreux enfants du voyage sont encore déscolarisés sur le département. un protocole

expérimental a été mis 
"n 

pi"."" avec la pluPart des.aires d'accueil du calvados sur le

précédent schéma, faisant baisser sensiblement la déscolarisation sur ces lieux de vie'

Objectifs
neiérer les enfants déscolarisés, et entamer un travail de médiation avec les familles Pour un

retou r en établissement.

Précisions sur la mise en cêuvre
, Remontée des effectifs des enfants soumis à l'!nstruction obligatoire Par les testlonnaires
d,alres aux coordinateurs EFIV à chaque rentrée scolaire, soit cinq fois par an.

, Rencontre des familles sans solution de scolarisation par les coordinateurs, et remontée

aux collectivités sur les actions entreprises.

Échéance
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Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

Constet et description de l'action

Constats et objectifs
certains EFIV d'âge collège ont un niveau en grand décalage avec leur classe d,âge, ou ont un
parcours scolaire, un mode de vie, ou une situatlon particulière qui rend leur scolarisation en
milieu ordinaire compliquée.

Objectifs
Proposer un accomPagnement adapté au sein de I'établissement Guillaume de Normandie
âvec un enseignant attitré EFIV.

Précisions sur la mise en ceuvre
' Les élèves du voyage intégrant le dispositif reçolvent des heures de soutien, et sont
également inclus en classe ordinaire pour certains cours.
.Permettre auxjeunes n'ayant pas été scolarisés ou très peu, de reprendre contact avec
I'institution scolaire, d'acquérir des compétences en lecture, exprelsion écrite et orale, en
mathématiques, et de se socialiser avec d,autres jeunes de leur'âge.

Mise en ceuvre de l'action

Pilote(s) lnstitutionnel(s) I DSDEN Principal du collège Guillaume de Normandie
/ cASNAV

Moyens financiers à mobiliser

Évaluation

Département du Calvados

Ce dispositif sera réévalué durant la durée du schéma.
| 
Échéance Sur la durée du schéma
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Partenaires

Modalités Action reconduite
Te rritorialisation Objectifs



Constat et description de l'action

établissement scolaire.
LASM est pour le moment le seul moyen efficace d'apporter les apprentissages de base aux

élèves.

Objectifs
Scolariser les enfants de 3 à 16 ans Pour qu'ils aPprennent les savoirs de base (lire, écrire,

compter) tout en mettant toujours en avant dès que c'est possible une scolarisation en

milieu « ordinaire ».

Mise en ceuvre de l'action

lnstitution Notre Dame de Carentan (école de rattachement
du dispositif)
Direction Diocésaine De l'Enseignement Catholique de la
Manche (DDEC)
DSDEN Manche

Pilote(s) lnstitutionnel(s)

Action en cours
Moyens financiers à mobiliser

Sur la durée du schéma

Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

Département du Calvados

Précisions sur la mise en cÊuvre

LASM est un véhicule aménagé en salle de classe. Chaque jour de classe il se déplace vers les

familles hippomobiles. Uenseignement y est individualisé. L'enseignant est un professeur des

écoles dédié à ce dispositif.
Les élèves du disposiiif sont sous statut scolaire avec une reconnaissance officielle de la

DSDEN de la Manche.

Échéance
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Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

'l'4ettre en cohérence les différents plans et schémas (Pacte des Solidarités, Schéma de domiciliation, projet régional de santé Normandie 2o23-2o28(dont leProgramme Régional pour l'Accès à ia Prévention et aux Soins des personnes les plus démunies (pRApS))

Constat et description d

Constats
Selon les données de 201
une espérance de vie de
pathologies identifiées cl
notamment d'un mauvair
quant à certaines maladi,
bonne prise en charge. P;
. Méconnaissance du disp
. Manque d'autonomie (il
conditions socio-éconorr
méconnaissance des disp
. Déficit d'accès aux droi
de dépistage et de préve
cancer...).
. Déficit d'intercompréhe
connaissance réciproque
enjeu: colsolh!1!111q

Mise en ceuvre de l'actior

Pilote(s)

e l'action

)ositif de n des services en urgence
lettrisme récarité (environnement de vie,
riques et et
,ositifs existants
ts et à la santé, notamment aux soins, à la prévention, programmes
ntion du

rnsion avec les professionnels de santé du réseau local et de

ositif de la médiation en santé auprès des gens du voyage

Précisions sur la mise en æuvre
Financement par I'ARS d'un poste de médiation en santé auprès des gens du voyage,
rattaché au centre social itinérant de SOLIHA Territoires en Normandie, labellisé p1r la CAF
et le Département

Objectif général de l'action :
Améliorer l'accès à la santé globale des gens du voyage sur le territoire du calvados

Objectifs opérationnels quantifi és :
1. Développer les connaissances et capacités des gens du voyage pour un accès autonome
aux soins et à la prévention dans les services de santé de drditiommun
2. Mobiliser les acteurs de santé, favoriser leur mise en réseau et contrlbuer à une meilleure
connaissance du public ciblé pour améliorer leur accueil et leur suivi au sein des structures
3. Réduire les risques sanitaires liés à l'environnement physique et à l,environnement de
travail des personnes et améliorer l,information des habilants.

ARS
SOLIHA Territoires en Normandie

Pa rte na ires

Modalités

Objectifs

Française pour la Santé Bucco-dentaire (UFSBD) l4
Bilan d'activité et évaluation annuelle

s.o.

Moyens financiers à mobiliser

Te rritorialisation

1 ETP financé par convention pluriannuelle (2023-2025) par
IARS avec SOLIHA Territoires en Normandie

Département du Calvados

lndicateur de suivi-évaluation Nombre d'accompagnements physiques
Nombre d'orientations vers les professionnels et les
structures de santé

Échéance Sur la durée du schéma
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Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

Constat et description de l'action

Constats et objectifs
Les politiques à,insertion (le plexes à comprendre notamment
pour les familles mobiles et
Le Département est réparti le qui constituent ses territoires

d'intervention.
Localement, les équipes du Département sont parfois confrontées à des difficultés
d'accompagnement des g"nt d, voyage qui peinent à s'inscrire dans les procédures de droit
commun.
Depuis 2019, une prestation d'accompagnement spécifique a été développée pour ce public'

Les résultats étani positifs, il a été renfoicé en 2024, notamment dans le cadre du Pacte des

solida rités.
par ailleurs, un dispositif de centre social ltinérant existe depuis de nombreuses années sur le

calvados et permet le développement d'action à destination des familles.

Sur les années à venir, l'objectif sera d'améliorer encore les réponses aPPortées en travaillant

notamment sur la connaissance de ce public, sur son accueil et le renforcement des liens

avec les dispositifs existants.

Précisions sur la mise en oeuvre

Mise en ceuvre d'un conventionnement annuel Pour l'accomPatnement des BRSA gens du

voyage et évaluation du dispositif.
Lién àvec les acteurs du Réseau pour l'Emploi et les partenaires sociaux

Maintien du centre social ltinérantfinancé par la CAF, avec un soutien du Département.

Les modalités précises de mise en ceuvre d'actions d'information et/ou de groupes de travail

collaboratifs seront déterminées en fonction des échanges qui auront lieu notamment dans

le cadre du Réseau pour l'Emploi à l'échelon Départemental.

Mise en æuvre de l'action

Pilote(s) Département
La coordination SOLIHA

Partenaires Partenaires du Réseau pour l'Emploi /
DDETS / CAF /Carif-Oref + ANLCI / les

associations / les collectivités locales / les

acteurs du secteur médico-social

Moyens financiers à mobiliser Département, CAF Modalités Évaluation annuelle

Te rritoria lisation Département du Calvados Objectifs s.o.

I ndicateur de suivi-évaluation . Nombre de bénéficiaires du RSA accompagnés
. Nombre de personnes accompagnées par le centre social

itinérant pour de l'insertion socio professionnelle
. Nombre de réunions d'information
. Nombre de réunions d'échanges

Échéance Sur la durée du schéma
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Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

Constat et description de l'action

Constats et objectifs
Le Département accompagne les travailleurs indépendants du calvados s'inscrivant dans le
dispositif RSA. Parmi ces travailleurs indépendants figurent des membres de la communauté
des Gens du voyage. ceux-ci peuvent bénéficier d'un accompagnement renforcé dans le
cadre de leur contrat d'engagement réciproque.

lJobjectif général de cette action est de renforcer la viabilité des activités indépendantes
tout en étant à jour des obligations législatives en vigueur (Démarches statutaires, fiscales et
sociales)

Précisions sur la mise en oeuvre
Le Département accompagne les personnes dans la gestion de leurs activités.
Cet accompagnement a notamment pour objectif d'améliorer le chiffre d'affaires de ces
travailleurs indépendants afin de les sortir de leur situation de précarité.

un accompagnement de'12 mois, renouvelable I fois, est proposé à chaque travailleur
indépendant.

Chaque personne èrement (6 fois par an) et peut solliciter
l'accompagnateur Cet accompagnement a pour but de rendre viable
l'activité du travail ais aussi de l,accompagner au niveau administratif
tant au niveau de son activité qu'au niveau de l'accès à ses droits (Recueil des pièces en lien
avec le département pour ses droits RSA, liens avec les circonscriptions d'action sociale
concernant les accès aux droits en matière de santé, de pMl,...)

Mise en æuvre de l'action

Pilote(s) Département Partenaires Réseau de la création d'entreprises / Réseau
pour l'emploi / Acteurs de l'insertion sociale

Moyens financiers à mobiliser Département Modalités Action reconduite
Te rritoria lisation département du Calvados Objectifs s.o.

lndicateur de suivi-évaluation Nombre d'actions réalisées Échéance Sur la durée du schéma
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Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

Constat et descriPtion de l'action
Précisions sur la mise en æuvre

. lnformer les gens du voyage sur leurs droits et leurs obligations (RSA - déclaration de

compétences et leur mode

conomique et les organismes

de formation pour favoriser l'emploi salarié

Constats et objectifs
Le Département en tant que chef de file de l'insertion, met en æuvre le Plan Départemental

d'lnsertion 2O1g-2O24.11 fait par ailleurs partie du réseau pour l'Emploi'

Dans ce cadre, des travaux communs et des passerelles entre dispositifs permettent de

proposer aujourd'hui aUx personnes accompagnées, des parcours cohérents et adaptés aux

problématiques et spécificités des publics.

Le futur PDIE, ainsi que la mise en place du Réseau pour l'Emploi dans la cadre de la mise en

ceuvre de la Loi Plein Emploi, permettra de se réinterroger sur l'accomPagnement spécifique

de ces publics avec tous les acteurs de l'lnsertion et de l'Emploi

Mise en æuvre de l'action
Partenaires

ModalitésDépartement / Membres du Réseau pour l'EmploiMoyens financiers à rnobiliser

Département du Calvados

Indicateur de suivi-évaltration

Partenaires du Réseau pour l'Emploi

Sur la durée du schéma
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FAVORISER TINSERTION PROFESSIONNELLE DES GENS DU VOYAGE DANS LE CADRE DES DISPOSITIFS EXISTANTS



Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

Scolarisation - lnsertion Socio économique - lllettrisme...

Constat et description de l'action

Constats
Peu d'aires d'accueil bénéficiant de l'aide à la gestion ont mis en ceuvre des actions à
caractère socialtelles que mentionnées aux articlesl et6 de la loi 2000-6'14 du 5 juillet 2000
relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage à savoir: Rappel des textes:

' Le schéma départemental « définit la nature des actions à caractère social destinées aux
gens du voyage qui fréquentent les aires d'accueil ». (Article'l de la loi du 5 juillet 2OOO)
' « Les modalités de mise en ceuvre des actions de caractère social mentionnées à l'article 1er
dont le financement incombe à l'Etat, au département et, le cas échéant, aux organismes
sociaux concernés dans le cadre de leurs compétences respectives, sont fixées par des
conventions passées entre ces personnes morales et les gestionnaires des aires d'accueil
prévues par le schéma départemental » (Article 6 de la loi du S juillet 2000)

llaccueil des gens du voyage ne doit pas seulement offrir des conditions de stationnement et
d'installation satisfaisantes, il doit également permettre aux familles d'avoir accès aux
services publics et privés, au travail, à l'enseignement, aux prestations sociales...

Objectifs
lntégrer progressivement dans les conventions d'aide à la gestion les actions à caractère
social existantes et/ou à construire

Précisions sur la mise en oeuvre
Enquête et état des lieux des actions socio-éducatives existantes et/ou à construire pour
chaque aire d'accueil.

Mise en æuvre de l'action

Pilote(s) DDETS
Coordination SOLIHA

Partenaires Les collectivités
DSDEN / Conseil départemental / les
associations....

Moyens financiers à mobiliser Modalités

Territoria lisation Département du Calvados Objectifs s.o.

lndicateu r de suivi-évaluation
. Nombre de conventions d'aide à la gestion intégrant un
projet social

Échéance Mise en ceuvre dès 2025 et sur la durée du
schéma
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Thématique D - Gestion des aires d'accueil /logement
Fiche action z.DJ PROJET SOCTAL SUR LES ATRES DICCUEtL



Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

Constat et description de l'action

Constats et objectifs
Les gens du voÿage qui ne disposent pas d'un domicile ou d'une résidence fixe peuvent se

faire"domiciliei aüprès de la commune de leur choix à condition de justifier d'un lien avec la

commune.
on reste mal terrain'
mental de la ment renouvelé dans le

général sur I domiciliation administrative

àemande, d on ainsi qu'un guide élaboré

par la DGCS.
ôe schéma départemental de la domiciliation est annexé au présent schéma départemental
d'accueil et d'habitat des gens du voyage

Mise en ceuvre de l'action
Préfecture et Sous-préfectu res

Etat (DDETS)
Coordination SOLIHA

Moyens financiers à mobiliser

Communication régulière sur la durée du
schéma

Département du Calvados

" Date de diffusion des documents et des informations aux

collectivités
lndicateu r de suivi-évaluation

Précisions sur la mise en ceuvre
Mise à jour du schéma de domiciliation sur la durée du schéma.

lnformation et diffusion de ce schéma auprès des partenaires institutionnels et des

communes (ccAs, clAS, cAF, CPAM...)

Actualisation de la plaquette d'information à l'intention des collectivités et diffusion
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Constat et description de l'action

Constats
Les gens du voyage souffrent de multiples difficultés, entravant leur insertion géographique,
sociale et professionnelle. L'illettrisme est au centre de toutes les thématiqueiau voiet
social les concernant: il est un frein, il engendre isolement social et perte de confiance en
sol.

La prévention et la lutte contre l'illettrisme sont les domaines d'expertise du Carif-Oref et
lANLCl. lls ont notamment dans leurs missions l'information, l,animation et l,appui
technique aux montages de projets.

Objectifs

Mobiliser ces organismes et leurs ressources dans tous les champs du volet social lié au
schéma d'accueil des gens du voyage

Précisions sur la mise en oeuvre

Consolider le partenariat avec le Carif-Oref et l,ANLCl et les associer

Établir un recensement des actions, à destination des gens du voyage, entreprises par ces
deux organismes

Élaborer des actions spécifiques pour ce public avec leur appui.

Mise en æuvre de l'action

Moyens financiers à mobiliser

DDETS
Coordination SOLIHA

Carif-Oref / ANLCI / Conseil départemental /
Education Nationale /ARS/ organismes de
formation / SOLIHA / les associations / GRETA /
les PIAF/ Ecole des Parents et des Educateurs

Recensement initial des actions lors de la
première année du schéma

lndicateur de suivi-évaluation

Département du Calvados

. Nombre d'actions élaborées avec le Carif-Oref et ANLCI

. Établissement du recensement des actions à destination
des gens du voyage

Échéance Sur la durée du schéma
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Axe 2 VOLET « SOCIAL »

Thématique E - Accès aux droits

Fiche action 2,8.2 LUTTE CONTRE TtLLETTR|SME / MOBtLtSAflON DES PARTENATRES

Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

Pilote(s) Pa rtenai res

Modalités

Territoria lisation Objectifs



Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

Constat et description de l'action
Précisions sur la mise en æuvre :

Le centre social itinérant agréé par la CAF est porté par l'association SOLIHA depuis 2016. Le

projet social 2021-2024 airivant à terme, l'équipe travaille sur son évaluation et sur la

rédaction du nouveau Projet social 2025'2024-

Objectif général :

Favoriser l'inclusion des voyageurs dans la cité à travers un meilleur accès aux droits, une

plus grande autonomie des personnes et la mise en ceuvre d'animations collectives.

Objectifs opérationnels :

Le Centre social itinérant a pour objectifs de :

> Accueillir, Ecouter, Informer et Orienter : Accueillir et écouter et favoriser l'accès

aux droits et l'autonomie des voyageurs
> Accompagner à la scolarité, à l'accès aux savoirs et au numérique : Favoriser la

scolarité, Â..ornprgn"r. les 16-18 ans et les adultes Pour un meilleur accès au savoir

! Animer et soutenir les liens parents/enfants et favoriser l'accès à la vie sociale et
culturelle: Animer et soutenir la parentalité, favoriser l'accès aux loisirs et à la

culture
) promouvoir les gens du voyage et favoriser la citoyenneté : Former et informer les

partenaires, favàriser l'expression de la citoyenneté, favoriser la participation et
l'initiative des familles

Constats et objectifs
Le dlagnostic dL territoire réalisé à l'occasion du projet social a fait émerger les constats

suivants:
- Un ancrage fort des familles sur les territoires
- Peu d'intèrlocuteurs extérieurs se rendent sur les lieux de vie
- Une part importante de voyageurs en situation d'illettrisme voire d'analphabétisme

et une dématérialisation croissante des démarches administratives
- Un public qui fait l'objet de nombreuses représentations
- De nombreux ménagàs en situation de précarité sociale et/ou financière
- Des problèmes d'assiduité scolaire encore présents
- Un public peu ouvert aux activités de loisirs et de culture

Mise en euvre de l'action
Gestionnaires des aires, centres sociaux
culturels, Education Nationale, Département,
CAF, CCAS, Promotion Santé Normandie, ...

CAF du Calvados, Département du Calvados, SOLIHA, ARS

Financements de la CAF du Calvados (prestations de service)

et du Département du Calvados
Moyens financiers à mobiliser

Département du Calvados

Sur la durée du schéma
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2.E.3 ANIMATION DE LA VIE SOGIALE



6-3 Volet « droits et obligations »

Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

Constat et description de l'action

Constats et objectifs
On observe une mauvaise connaissance par les acteurs des documents utiles, or il existe deux
documents (( source » dans le Calvados :

. le vademecum à l'attention des élus

. le bréviaire Soliha

lJobjectif est de rendre accessible facilement ces informations pour les élus, forces de l'ordre,
propriétaires privés, gens du voyage. lls permettent d'informer sur les droits et obligations et
de proposer suivis et bonnes pratiques.

Précisions sur la mise en cEuvre :
Sous-action 1 : Mettre à jour :. Mise à jour réglementaire

. Création de nouvelles fiches
1 rôle des acteurs (Soliha, préfecture, forces de t,ordre, mairies)
2 droits et devoirs des gens du voyage et des collectivités
3. conseils pour sécuriser un terrain
4 arrêtés municipaux ÿpe

Sous-action 2 : Diffuser
1. mettre en lignes les documents sur les sites internet (Soliha, préfecture, CD) y

compris le nouveau schéma départemental
2. relayer sur les réseaux sociaux (facebook, X)
3. diffuser aux collectivités territoriales et aux forces de l,ordre
4. faire une information lors du congrès annuel et l'Union amicale des maires

Mise en ceuvre de l'action

Pilote(s) Préfecture
Coordination SOLIHA

Pa rtenaires DDTM

Conseil départemental

Moyens financiers à mobiliser Frais liés aux impressions Modalités

Territoria lisatio n Ensemble du département Objectifs s.o.

lndicateu r de suivi-évaluation . Nombre de nouvelles fiches réalisées
. Dates de mises en ligne et d'actualisation. Date de diffusion aux collectivités et forces de

l'ordre
. Date de communication en congrès de I'UAMC

Échéance Pour le vademecum : d'ici fin 2025
Pour le bréviaire : d'ici fin 2025
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Constat et description de l'action

Sous-p réfectu res

DDTM

Conseil départemental

AGP (et autres)

Collectivités

Chambre d'agriculture

Préfecture de région/ préfectures

Moyens financiers à mobiliser

Territo rialisatio n

I ndicateur de suivi-évaluation

Constats et objectifs
Le Calvados esi confronté chaque été à des dlfficultés à gérer les stationnements de groupes

importants non annoncés et hors site.
Ce constat implique la nécessité de mieux anticiper ces grands Passages en amont.

Rappel: Tout groupe ces mobiles doit être annoncé au représentant de

l'Éiat en régiàn, en d du conseil départemental.trois mois au moins

avant I'arriv?e sur les I'identification d'une aire de stationnement'

Préfecture
Coordination SOLIHA

Néant

Secteurs du département concernés par les grands Passages Objectifs

lndicateurs prévus au bilan annuel réalisé par SOLIH
(nombre de médiations réalisées, nombre de caravanes

concernées, nombre de procédures engagées...)

Précisions sur la mise en oêuvre :

En amont :

. suivre la création d'aires de grand passage par les EPCI concernés

. organiser un calendrier prévisionnel des grands Passages

. mettre en relation Pasteurs et élus

. informer les élus par arrondissement
En amont et pendant :

. identifier des terrains oPtionnels en cas d'engorgement des aires de grand passaSe

ou d'arrivées non Prévues. favoriser une coordinatlon avec les départements limitrophes
Pendant :

. organiser une réunion hebdomadaire en préfecture pour suivre les mouvements et
anticiper les difficultés

. assurer une médiation constante entre les missions et les propriétaires de terrain

Organiser un retour d'expérience de la saison estivale

Partenaires

Modalités

Échéance

Mise en ceuvre de l'action

Pilote(s)
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.TPl"ÀNIqFR I À CÔÔRDINATION DES GRANDS PASSAGES ESTIVAUXEiaha rafian ?,,

Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

s.o.

Mise en ceuvre débutée en 2017 et pendant
toute la durée du schéma sur la saison estivale



Autre(s) axe(s) ou
action(s) associés

Constat et description de l'actlon

Constats et objectifs

On constate une grande disparité de situations entre les différentes aires d'accueil existantes
dans le Calvados (taux d'occupation, tarification, modalités de gestion...)

. Uniformiser les règlements pour les aires de grand passage à l,échelle d,un EpCl. Diffuser un règlement type et uniformiser les procédures de gestion des aires
permanentes.

. Éviter la sédentarisation au sein des aires permanentes

Précisions sur la mise en oèuvre l

Élaborer un règlement intérieur type :. tarifs pratiqués
. règles de salubrité
. durée de séjour
. graduation des sanctions

Prévoir une réunion par arrondissement pour l'adapter localement.

Réflexion à mener en lien avec la question de la sédentarisation de groupes familiaux

Réalisation d'un livret d'accueil à l'échelle départementale

Mise en æuvre de l'action

Pilote(s) Préfecture
DDETS
Coordination SOLIHA

Partenaires EPCI disposant d'aires permanentes

Sous-p réfectu res

DDTM

Conseil départemental

Moyens financiers à mobiliser Néant Modalités

Territo ria lisation EPCI disposant d'aires permanentes Objectifs s.o.

lndicateur de suivi-évaluation Livret d'accueil réalisé
Règlement intérieur type

Échéance Harmonisation à mettre en ceuvre durant toute
la période de validité du nouveau schéma
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Chapitre 7 - Modalités d'évaluation en continu du schéma

Le présent schéma fera l,objet d,une évaluation régulière au travers notâmment des bilans qui seront présentés chaque année à la commission consultative des

gens du voyage.

Cette évaluation portera d,une part, sur l,état d'avancement des différentes fiches actions et d'autre Part, sur la mise en ceuvre des obligations ou

préconisations en matière de terrains d'accueil et de sédentarisation.

Des critères seront identifiés pour suivre l'accueil et les devoirs des gens du voyage.

Cette évaluation pourra donner lieu selon les cas, à des mises à jour ou à des correctifs. Elle sera l'occasion :

. de prendre en considération les évolutions du contexte législatif et réSlementaire,

. d,actualiser les besoins identifiés, notamment en matièie de terrains familiaux locatifs ou d'hâbitât adapté, suite aux conclusions des différentes

T4OUS,
. de prendre en compte, le cas échéant, les évolutions de périmètre administratif (f usions de communes ou d'EPCI) et/ou de population (franchissement

du seuildes 5 000 h),
. de mesurer les impacts suite à l,arrivée de grands groupes, tant sur l'aspect organisationnel que sur le plan des relations gens du voyage/riverains,
. de partager annuellement les enseignements lors des grands Passages.
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Annexes

Annexe 1 : Textes et documents de référence

Loi n" 2000-614 du 5 juillet 2OOO modifiée relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage

Décret n'2OO1-540 du 25 juin 2OO1 sur la composition et le fonctionnement de la commission départementale consultative des gens du voyage

Décret 2001-569 du 29 juin 2001 relatif aux normes techniques applicables aux aires d'accueil des gens du voyage

Circulaire 2001-49 du 5 juillet 2OO1 relative à l'application de la loi du 5 juillet 2000

Circulaire UHC/lUHU26 n'2O03-76 du 17 décembre 2003 relative aux terrains familiaux permettant l'installation des caravanes constituant l'habitat permanent
de leurs utilisateurs

Articles 27 et 28 de lâ Loi n'2OO7-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance

Décret 2007-690 du 3 mei 2007 relatif à I'agrément prévu à l'article 9 de la loi du Sjuillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage

Circulaire du 28 août 2O10 relâtive à la révision des schémas départementaux d'accueil des gens du voyage

Décret du 30 décembre 2014 relatif à l'âide aux gestionnaires des aires d'accueil des gens du voyage

Arrêté du 30 décembre 2014 portant âpplication des articles R. 851-1, R.851-2 et R.851-6 du code de la sécurité sociale

Décret n'2o15-563 du 20 mai 2015 relatif à la Commission nationale consultative des gens du voyage

Loi NOTRE n'2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République

Loi 2O17-A7 du 27 janvier 2017 relative et l'égalité et lâ citoyenneté

Décret n" 2017-921 dv 9 mai 2017 modifiant le décret du 25 juin 2001 relatif à la composition et au fonctionnement de la commission départementale
consultative des gens du voyage

Articlês 12321-2 et L2334-2 du Code général des collectivités territoriales

Décret du 2 novembre 2017 relatif aux personnes n'ayant ni domicile ni résidence fixe et pris pour l'application des articles 150, 194 et 195 de la Ioi Egalité
Citoyenneté du 27 janviet 2017
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Annexe 3 : Lexique

Aires permânente d'accueil :

Aires destinées aux gens du voyage itinérants permettant des séjours d'une
durée continue de 9 mois maximum.
Ces aires sont ouvertes toute l'année exception fâite éventuellement d'une
période donnée pour des raisons de gestion ou de travaux d'entretien.

Aires de grand passage :

Aires d'accueil de grande capacité destinées à accueillir les groupes de 50 à

250 caravanes . Ces aires ne sont pas ouvertes et gérées en permanence, mais
dôivent être rendues accessibles en tant que de besoin. EIles peuvent être
équipées sommairement.

Aires dites << mixtes »>:

Aire d'environ t ha permettant d'accueillir les voyageurs hippomobiles et les
caravanes. 1/3 de l'aire est en sol stabilisé et 2/3 enherbée.

Airês de petit passate :

Aires d'accueil de faible capacité ouvertes ponctuellement permettant des
haltes de court séjour pour des familles isolées, des petits groupes ou des
voyageurs hippomobiles.

Terrains optionnels :

Terrains destinés à être mobilisés ponctuellement pour des besoins
exceptionnels.

Familles sédentarisées :

Le diagnostic comprend par « familles sédentarisées » de gens du voyage,

celles installées durant I mois ou plus sur les mêmes places, ou stationnant de

manière illicite tout au long de l'année sur une commune ou agglomération.

Habitat adapté :

Les opérations d'habitat adapté sont réalisées pour des familles qui

souhâitent vivre et habiter dans un lieu fixe, tout en gardant tout ou partie de

leur mode de vie: l'habitat caravane et/ou la vie en famille élargie.

Place de caravane :

Au sein d'une aire d'accueil, la place de caravane doit permettre d'assurer le

stâtionnement d'une caravane, de son véhicule tracteur et, le cas échéant, de

sa remorque. Sa superficie privative moyenne ne doit pas être inférieure à

75 m1

Terrain familial :

Terrain aménagé spécifiquement pour l'habitat des gens du voyage suivânt les

mêmes conditions que les autres autorisations d'urbanisme, c'est-à-dire dans

le respect des règles d'urbanisme et servitudes applicables au terrain.
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Annexe 4 : Liste des associations avec leur objet

FNASAT-Gens du voyage

Fédération Nationale des Associations Solidaires dlction âvec les Tsiganes et les Gens du voyage

Adresse:59, rue de l'Ourcq - 75019 PARIS

Tel. 01 40 35 00 04
E-mail : infoôfnasat.asso.fr

Le directeur

Stéphane LEVEQUE : 01.40.35.00.04 - s.levequeôfnasat.asso.fr

https://wwwf nesat.asso.f r

La Fnasât-Gens du voyage a vu lejour en décembre 2004. Cette fédération résulte de l'union entre l'association Études Tsiganes et les fédérations d'associations

Unisat (Union nation;le:es institltions sociales d'action pour les Tsiganes) et Unagev (Union nationale pour l'action auprès des Gens du voyage).

Elle réunit aujourd,hui une centaine d,adhérents, essentiellement de forme associative. La grande majorité des associations professionnelles impliquées quant

aux situationi vécues par les gens du voyage et leur articulation avec les politiques publiques sont aujourd'hui fédérées au sein de la Fnâsât-Gv.

La Fnâsat-Gv est statutairement composée :

- de membres actifs qui sont des associations engagées dans des actions en direction des Gens du voyage, souvent dans une logique ancienne d'aller-vers et
dans un champ géographique départemental.
- de membres aisoclés qui sont des associations, fondations, collectivités territoriales, ou institutions à caractère public ou privé, intéressées et concernées Par

les objectifs, les actions ou les services de la Fédération.

La Fnasat-Gv développe ses projets dans le cadre de partenariats publics ou privés. Elle apporte des soutiens à des acteurs institutionnels locaux, ainsi qu'à des

porteurs de projets, publics ou privés, dans les champs académiques, culturels, de l'éducation populaire ou du social.

Le site https://www.fnasat.asso.fr centralise toutes les informations utiles sur l'organisation, les contacts, les formations et les comPétences de la Fnasat-Gens

du voyage ainsi que les associations ou organismes affiliés
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LAS ET-Normandie, précédemment appelée ASET-Manche, a été créée en 2005 à la demande de familles se déplaçant en véhicules hippomobiles, dont les
enfants n'étaient pas scolarisés. Et cela dans l'attente d'un poste d'enseignant en Antenne Scolaire Mobile (ASM) correspondant à leur mode de vie et aux
exigences de déplacement de ces familles. Le poste d'enseignant a été obtenu à la rentrée 2OOg et est actuellement rattaché à l'Ecole Notre Dame de
Carentan.

A.S.E.T-Normandie

Aide à la Scolarisation des Enfants Tsiganes

Adresse :26, rue des Fleurs,50500 St Hilaire Petitville
CARENTAN les MARAIS

E-mail : asetnormandieggmail.com
Présidente : micheletravert@orange.fr

Vice-Président:

LAssociation est comPosée d'une trentaine d'adhérents. LASET-Normandie est une association qui intervient auprès des familles tsiganes qui vivent en
véhicules hippomobiles. Son but est de préparer les enfants à la scolarisation et de les aider dans les premiers apprentissages.
Dans le Calvados, des ensei8nants retraités bénévoles interviennent donc régulièrement sur les lieux de vie des familles. Depuis trois ans ces bénévoles
n'interviennent plus dans la Manche du fait que pour des raisons de santé et des raisons familiales les voyageurs se sont regroupés autour de Caen. Ces
bénévoles ProPosent des activités éducatives et soutiennent le travail de l'enseignant de lASM. Dans un souci d'ouverturà, l'AS ET-Normrndie organise
fréquemment pour les enfants et les jeunes des sorties découvertes, des visites, des rencontres auxquelles participent les familles et les membres de
l'association, créant ainsi du lien social.
LASET-Normandie participe avec les autres associations partenâires aux rencontres et réflexions proposées par les instances en charge des Gens du voyage.

Exemple de Projet soutenu par l1.S.E.T-Normândie et mis en cêuvre dans la Manche et le Calvados:
ANTENNE SCOLAIRE MOBILE

LAntenne Scolaire Mobile (ASM), disPositif mis en place dans l'enseignement privé, s'adresse aux enfants des gens du voyage hippomobiles qui ne fréquentent
pas les aires d'accueil aménagées.

. L'origine et le financement du projet.

L'institut Notre Dâme de Carentan est un établissement scolaire privé sous contrat avec l'Etât. Le projet dASM y a vu le jour par le biais de l,association ASET
(Aide à la Scolarisation des Enfants Tziganes) allant à la rencontre des enfants du voyage pour favoriser leur accès à l'éducation. Celle-ci a financé l,achat du
camion servant de classe itinérante.

Edition 2025 PROJET p64



Le poste d,enseignement a été obtenu dans le cadre du plan Espoir Banlieue. Uenseignant est rémunéré par l'État et les frais de fonctionnement (cârburant,

entretien, fournitures...) sont réglés par l'école.
IIASM a vocation à être une pri"r"ll" r"r. le système scolaire classique avec l'objectif que les enfants des gens du voyage puissent s'inté8rer à terme dans une

école ou un collège «traditionnels ».

. Les enfants scolarisés.

renseiBnant se déplace dans le département du calvados en fonction du déplacement des familles. ll s'occupe de I familles ayant des liens de Pârenté et

vivant Éans des roulottes tirées pa r ies chevaux. ll enseigne en 2024 à 24 enfants âgés de 3 à 18 ans (4 Mate rnelles, 6 Primaires et 14 collégiens) qui n'ont jamais

été scolarisés et n,ont pas .ommencé d,apprentissage de la lecture et de l'écriture. Les parents sont très fiers que leurs enfants âPPrennent à lire et à écrire

d'autant plus qu'ils n'ont eux-mêmes pas été scolarisés.
A cejour 3 enfants ont intégrés le cuisus scolaire normal à Ste Mère Eglise : l'un au collège, un âutre en Primaire et la dernière en maternelle.

. llorganisation de l'enseignement en ASM.

Le professeur sillonne les routes depuis septembre 2009. Uenseignant téléphone aux familles pour les informer de sa venue. La fréquence des rencontres est

variable en fonction du déplacement et dL regroupement ou non des familles. En fonction du nombre d'enfants présents IASM reste une journée entière ou

une demi-journée. Commé dans une classe o-rdinaire, les enfants participent à des sorties pédagogiques, des classes découvertes, parfois avec les autres

enfants dé Sainte Marie de Caen. En raison de leurs craintes, les parents sont réticents à les laisser partir. Le fait qu'ils accePtent de les lui confier démontre

qu,une relation de confiance s'est établie. llenseignant relève d'ailleurs que sans confiance Ie système ne Peut fonctionner.

AGP

AGP

Action Grand passage

8 rue Narcisse GIJILBERT - 76570 PAVILLy

Pnésident : DésiÉ VERMEERSCE

asso.agP@tmail.com

Depuis une dizaine d,années, l'association AGP (Action Grand Pâssage), planifie les itinéraires d'un nombre croissant de groupes de grand passage, soit près de

95% de la totalité des grands passages.
Ainsi, AGp organise la 

-programmation et le suivi des migrations saisonnières liées au mode de vie nomade des gens du voyage et plus particulièrement ceux de

l,association,Vie et Lumière,,. AGp assure le contact avec I'ense.mble des grands groupes, coordonne leurs déplacements, assure la relation avec les pouvoirs

publics (Mairies, Communautés de communes, préfecture, Ministères concernés). AGP assure la médiation avec les collectivités locales en cas de conflit. AGP

assure l,encadrement et la formation des bénévoles participânts à la coordination. AGP propose et met en ceuvre des actions ou des projets liés au Grand

Rassemblement ou Grand passage qui correspondent aux besoins identifiés sur le terrain par ses membres. L'association laisse aux conducteurs identifiés des
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grouPes de Srands Passates le Pouvoir de contractualiser sous leur responsabilité, la mise à disposition de terrains, avec les différentes autorités locales en
fonction des besoins Elle est présente aux commissions consultatives des schémas départementâux.

APATZI

APATZ
A8mciaüo[ potertante der omis de6 Eigiûer

47, rüe de CtcLy - 75{X» pÂ.f,Is

N.lhdie I,f,ENEAXDI chsrBéê dc mi66ion
a[is@sDoEi.com

APATZI est l'associâtion Protestânte des Amis des Tzitanes. EIle est née en 2015 âvec pour objectif principal la défensè des droits des cens du voyâte.
ll s'agit de :

- promouvoir la culture et le mode de vie des Voyateurs
-soutenir leur combat Pour une PIeine reconnaissance de I'hâbitat mobile et de l'itinérance dâns le droit commun frânçâis
-faciliter leur intétration dens lâ communauté nâtionalê

Pour ce faire, APATZI travaille à constituer un réseâu de soutiens sur le territoke français, des médiâteurs bénévoles pour faciliter les relâtions entre màkies et
Voyageurs, lors des déplacements d,été ou dans la vie quotidienne.
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Annexe 5 : Liste des structures partenaires avec leur obiet

SOLIHA TERRITOIRES EN NORMANDIE

SOLIHA TERRITOIRES EN NORMANDIE

8, boulevard Jean MOULIN
cs 25362

14053 CAEN Cedex 4

Tél : 02 3'l 86 70 50

SOLIHA est le premier réseau associatif national au service des personnes et du logement. Ses missions Portent sur l'amélioration de l'habitat afin d'assurer à

tous des conditions de vie décentes, lutter contre la crise du logement et fâvoriser la cohésion et la mixité sociale sur le territoire. La Personne est toujours

placée au cceur du projet d'habitât, ses habitudes sont resPectées, son autonomie préservée.

soLlHA TERRITOIRES EN NORMANDIE héberge les postes de coordination départementale de l'accueil des gens du voyage, le centre social agréé Par la cAF et

le poste de médiation en santé et 3 postes de travailleurs sociaux qui accomPaBne les bénéficiaires du RSA social.

La mission de la coordination dépârtementale est d'âssurer un rôle de veille, d'alerte et d'assistance auprès des services de l'État et du conseil départemental

sur la mise en ceuvre du schéma d'accueil des gens du voyage et sur la gestion des flux sur les différentes aires de stationnement.

IIS OB.|ECTIFS

o Conseiller les élus (Maires, présidents d'EpCl et Conseillers Dépârtementaux) pour la mise en ceuvre des obligations et Préconisations du schéma

départemental d'accueil des gens du voyage et pour les pérenniser dans le temps, tant dans les domaines de la concePtion des aires ou de l'habitat, de

la gestion que de I'acco mpagneme nt social.

. Faciliter la mise en æuvre de solutions, par sa vision d'ensemble, en assurânt le lien avec les différents acteurs et établissant si nécessaire des contacts

réguliers avec les déPartements limitrophes.

. Assurer des missions de médiation entre les gens du voyage, les élus et les propriétaires Privés, notamment dans le cadre des grands rassemblements, et

en privilégiant une intervention de la coordination.
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Veiller à la prise en compte de la situation sociale des gens du voyage :

- Tout âu lon8 de l'ânnée, dans les dispositifs départementaux en mâtière de sânté, d'âccès au droit commun. de scolarisation, d'insertion socio-
économique, de loæment êt d'hâbitat, et trâvâiller à cet effet âvec les pârtenaires concernés.

- lors des trands rassemblements, en informant sur les dispositifs locâux et en orientant vers les services de droits commun du dépârtement.

Fâciliter les relâtions entre les famillês et les différents services de lâ Caisse d'Allocations Familiales, en lien âvec le centre social itinérânt.

. Tenir informér les sêrvices de I'État et le Dépârtemeht des avancées et des difficultés de mise en ceuvre du schémâ départementâl et formuler des
propo§itions.

. Apporter des éléments de connaissance rur les besoins dê 3édentârisâtion afin d'inciter à leur prise en compte dâns les politiques publiques.

LA HISE EN GUVRE

. Conduire des actions de médiation à la demânde de l'État, des élus et des gens du voyage.

. Mettre en place des outils d'informâtion à destination des âcteüs et des gens du voyage.

. Animff des réunions avec les maires et gestionnaires de terrains, à l'éohelle des EPCI, pour faciliter la cohérenoe des politiques, et veiller à
Iharmonisation des pratiques à l'échelle du dépertement.

. Co-organiser avec chaque pilote les différentes réunions des groupes de travail du schéma départemental des gens du voyagc,

. S'informer des pratiques des autres dépûtements et en informer les élus, afin de mutualiser les expé ences et proposer si nécessâire des âctions
inte.départementales.

. Préparer les grands passages :

r' en travaillant sur l'ânticipation et la prepâÉtion de ces glands pâssages par la realisation d'un calendrier ptévisionnel des grands passagesy' en recherchant des terrains en lien avec les élus et la DDTM
/ en rencontrant les responsables de goupes de voyageurs, les élus, et les propriétâircs

- y' en travaillant à I'organisation des mouvements estivaux àl'échelle déparûementale, régionale et iDterÉgionale
. Être un lien avec les gestionnâires d'ailes pour connaître l'évolution de l'occupation des terrains it être en capaciié d'odenter les gens du voyage le cas

echéânt.
. Rencontrer les acteus intervenant auprès des gens du voyage dans l'objectif d'améliorer la p se en compte de leur situation dans les dispositifs mjs en

place et proposer des modalités de havail âdapte entre les parteDâires.
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LE CENTRE SOCIAL ITINÉRANT

Le projet du centre social itinérant s'articule autour de 4 grands axes :

. Accueillir, écouter, informer et orienter

. Accompagner à la scolarité, à l'accès aux savoirs et au numérique

. Animer et soutenir les liens parents/enfants, favoriser l'accès à la vie sociale et culturelle

. Favoriser l'intégration et la promotion des gens du voyage

CONTACTS

SOLIHA TERRITOIRES EN NORMANDIE

8, boulevard Jean MOULIN

cs 25362
14053 CAEN Cedex 4

Tél:02 31 86 70 50

Responsable du Pôle social : Odette DA SILVA

Mail : odette.dasilva@solihanormandie.fr
Tel : 06 7677 82 40
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LE CARIF-OREF de Normândie

Creé le'1er janvier 2o18, le Cârif-Oref de Normandie porte des misslons d'information, d'animation et de professionnalisation dans Ie champ de ltmploi-
formation-orientation. Cette entité résulte de lâ fusion du CREFOR (Rouen) et de l'ERREFOM (Caen)-

ll re8roupe et met en ceuvre :

. des activités d'informâtion sur la formation profêssionhelle

. des trevâux d'observâtion (secteurs, métiers, territoires, parcours de formation. insertion professionnelle)! un centre de ressources documentaires et pédagodques

. un protramme de professionnâlisation des acteur§

. un cêntre ressource illettrisme

Le centre rèssource d'illettrisme trâvâille âvec Géraldine CHAMBON, chargée de mission coordinatrice de l'ANICI (Agence Nâtionâle de Lutte Contre
l'lllettrisme), Elle est hébergée dans les locaux du Carif-Oref de Normândie - Site de Rouen.

Gérâldine CHA14EON
Tel :06 6019 63 21

courriel : teraldine.châmbon@ânlci.gouv.fr

te site lPl centralise toutes les informations sur l'illettrisme : www.ioi-normandie-fr

carif-oref de Normândie
Sitê de câen

Unicité-Bât A - lO rue Alfred Kastler-14000 Câen
Tél :02 31 95 52 oo

Site de Rouen
Pôle Régional des Savoirs - 115 Bd de l'Europe

BP 1152
76176 Rouen cedex
Tél : 02 35 73 77 82
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DEIIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

FABIEN Anne-Marie

JENVRAIN Marie

LEPAI NTEUR Patri ce

ER Valérie

BROGNIART Frédéric

HAMEL Fra nçois

BACON Michel

CANU Nathalie

DUCHEMIN Daniel

RENOUF Patricia

VAN ROMPU Riet

LOT ls a bel le

N E DIT DEROUVI LLE 5

DOUCHIN Nicolas

SAI NT CHARLES DE PERCY

GUETTIER Mickaël

ANGENEAU Jean-Pau

ÀSSELIN Sylvie

CHANU Christophe

DAL MASO Jérémie

FERREI RA Céci I i a

ERMAIN Gilles

HELAI NE Cél i ne

HUARD la ëtitia

SPITZA Jea n-Fa nÇoi s

LOUIS Gilbert

LARONCHE Vanessa

LENAI N Di di er

SCO l-A Sa bri na

MALECOT-GALLOIS M

WIELGOSIK Frédéric

OLIVIER Damien

MASSON Christophe

S Christelle LERESTEUX Laëtitia

GRAVE Francis

PICACHE Alexandra

PoUPION Patrick

SILLERE Michel

BARBEY Alexandre

BRU Noël I e

JOSSE Sandrine

COMMUNE
DE

VALDALLIERE

Nombre de conseillers
en exercice : 56

Nombre de votants : 34
Présents : 31

Pouvoirs :3
Excusés : 2

Absents : 20

DELIBERATION

N" 2025-0331-15

OBJET:

Syndicat des Eaux du
Bocage Virois -

modification de l'article
1 des statuts

L'on deux mil vingt-cinq,
Le 3l mors, à vingt heures trente,
Le Conseil Municipol, légolemenl convoqué !e 25 mors 2025,

s'est réuni à lo solle Pierre Geoffroy à Vossy, lieu hobiiuel de ses

ossemblées, sous lo présidence de M. Frédéric BROGNIART.
Moire.

FAUCON Gilles

DAUPRAT Ma rie-F

Formonl lo mojorifé des membres en exercice.

Modome Morie-Fronçoise DAUPRAT est nommée secrétoire de
séonce.

*** * *i<*{. *** *( ** *:k *i( * {.* ** ** *{.
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DEUBERATTON N" 2025-0331-15

OBJET : Svndicat des Eaux du Bocaqe Virois - modification de I'article 1 des statuts.

La commune de Vire Normandie a modiflé l'adressage du siège du Syndicat des
Eaux du Bocage Virois.

Pour effectuer ce changement administratil le Syndicat des Eaux du Bocage Virois doit
modifier ses statuts dans les conditions prévues à I'anicle L.5211-20 du CGCT dont la
procédure est ci-dessous rappelée :

« L'organe délibérant de l'établissement public de coopération inlercommunale délibère sur
les modifications statutaires (...). A compter de la notification de la délibération de l'organe
délibérant de I'EPCI au maire de chacune des communes membres, le conseil municipal de
chaque commune dispose d'un délai de trois mois pour se prononcer sur la modification
envisagée. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. La
décision de modification est subordonnée à l'accord des conseils municipaux dans les
conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l'établissement.
La décision de modiflcation esl prise par arrêté du représentanl ou des représentants de
l'Etat dans le ou les départements intéressés. »

Dans le cadre de cette procédure, par mail en date du 18 mars 2025, nous avons reçu, pour
notification, la délibération numéro 0712025 du mardi 04 mars 2025 du Conseil
Syndical du Syndicat des Eaux du Bocage Virois approuvant la modification de I'article 1 de
ses statuts porlant sur la modification de l'adresse de son siège.

Dorénavant l'adresse de leur siège sis 73 rue d'Aunay Vire 14500 VIRE NORMANDIE sera
référencé par la mairie à l'adresse suivante: 717 rue Guy Degrenne 14500 VIRE
NORIVAN DIE.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à I'unanimité des membres présents :

- APPROUVE la modification de I'article 1 des statuts du Syndicat des Eaux du
Bocage Virois portant sur la modiflcation de l'adresse du siège.

Fat et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Pour copie conforme,

Le secrétaire de séance,
Marie-Françoise DAUPRAT
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DEUBÉRATION DU CONSEIT MUNICIPAT

LEPÂINTEUR Patrice

MAZIER Valérie

HAMEL François

BACON Mrchel

CANU Natha lie

DIJCHEMIN Daniel

RENoIJF Patricra

VAN ROMPU Riet

BERGAR Dominique

ANNE Sarah

FERGANTFTânçoise

HUET Cédric

LABROUSSE Rémi

LEVALLOIS Elodie

NT CHARLES DE PERCY

GUETTIER MicKaé

CHANU Ch ris tophe

DAL [{Àso lérémie

FERREIRA Cecilia

GERMAIN GiIIes

HELAINE Céline

HUARO laëtitia

tOulS Grlbert

LÀRONCHE Va nes sa

LENAIN Didier

SCOLA Sabrina

MÀLECOI{ALLOISM

LERESTEUX Lâ ëtrtia

PICACHE Alexândre

POUPION Patrick

EARBEY Alexa nd re

MÂRTIN lsa belle

LE THEIL EOCAGE

COMMUNE
DE

VATDATLIERE

DETIBERATION

N" 2025-0331-16

Nombre de conseillers
en exercice : 56

Nombre de votants :34
Présents:31
Pouvoirs:3
Excusés:2

Absents : 20

['on deux mil vingt-cinq,
Le 3'l mors, à vingl heures trenle,
Le Conseil Municipol, légolemenl convoqué le 25 mors 2025,
s'esl réuni à lo solle Piere Geoffroy à Vossy, lieu hobituel de ses
ossemblées, sous lo présidence de M. trédéric BROGNIART,
Mohe.

Formonl lo mojorilé des membres en exetcice.

Modome Morie-Françoise DAUPRAI est nommée secréloire de
séonce.

OBJET:

Convention
d'indemnisation relative

à l'utilisation dans le
cadre de I'EPS au collège

des installations
sportives et piscines de

la commune

Annexe:
Convention

d' i nde m n isotio n rc lotive
à l'utilisotion dans le

codre de I'EPS ou collège
de s i nsto llotio ns s po rtive s

et piscines d'une
commune
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DEUBERATTON N" 2025-0331-16

OBJET: Convention d'indemnisation relative à l'utilisation dans le cadre de I'EPS au
collèqe des installations sportives et piscines de la commune,

La commune de Valdallière est propriétaire d'installations sportives et d'une piscine qu'elle
met à disposition gratuitement des collèges.

Dans ce cadre, le Département indemnise la commune de la mise à disposition gratuite des
installations sportives et de la piscine dont elle est propriétaire.

Les conventions établies arrivant à leur terme, il apparait un nécessaire renouvellement de
ces conventions à partir de cette année scolaie 2024-2025.

La convention a pour objet de déflnir les conditions d'indemnisation-

1- lndemnisation relative à l'utilisation d'installations sportives (hors piscines)
La commune met à disposition du collège de Vassy les installations sportives suivantes :

- Salle omnisports et Dojo, 7 route de Lassy à Vassy.
- Gymnase et extérieur, 14 rue du Collège à Vassy.

Le Département s'engage à verser chaque année une indemnisation calculée d'après le
nombre de classes du collège fréquentant les installations sportives dans le cadre de I'EPS,
déclaré lors de la rentrée.
Cette indemnisation est actualisée chaque année selon le taux d'évolution de la dotation
globale de décentralisation.
Elle est réglée, chaque année, à l'issue de l'année scolaire.

ll est précisé qu'au lerjanvier 2025, elle s'élève à 932 euros par classe.
La dotation globale pour l'année scolaire 2024-2025 s'élève à : 10 252 euros (932 euros x 11

classes).

2- lndemnisation relative à l'utilisation d'une piscine
La piscine de Valdallière est mise à disposition des collèges de Vassy et de Bény Bocage.

Le Département s'engage à verser chaque année une indemnisation calculée d'après le
nombre de classes de 6ème des collèges fréquentant la piscine dans le cadre de l'EPS,
déclaré lors de la rentrée.
Cette indemnisation est réglée, chaque année, à l'issue de l'année scolaire.

ll est précisé qu'au 1er janvier 2025, elle s'élève à 900 euros par classe.
La dotation globale pour l'année scolaire 2024-2025 s'élève à : 6 300 euros (900 euros x 7
divisions).

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents :

- APPROUVE les termes de la présente convention.
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention.
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Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits
Pour copie conforme,

Le Maire,
Frédéric BROGNIART

Le secrétaire de séance,
Marie-Françoise DAUPRAT
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CONVENTION D'INOEMNISATION RELATIVE A TUTILISATION DANS IE CADRE DE L,EPS AU COTLEGE

DES INSTALLATIONS SPORTIVES ET PISCINES

D'UNE COMMUNE

Vu le code général de la propriété des personnes publiques;

vu le code général des collectivités territoriales ;

vu le code de l'éducation

ENTRE

tE DEPARTEMENT DU CALVADOS, représenté par le Président du conseil départemental en exercice,

Monsieur Jean-Léonce DUPONT, demeurant en cette qualité, 9 rue Saint Lêurent à Caen, et autorisé à la présente

par délibération de la commission permanente en date du 24 mars 2025 ci-après, dénommé Ie « Département »,

ET

LA COMMUNE DE VAI-DALLIÈRE représentée par le Maire, Monsieur Frédéric BROGNIART demeurant, en cette

qualité, place du Colonel Cêndau à Valdallière et autorisé à la présente par délibération du conseil municipal en

date du ...............................,......,, ci-après dénommé « le propriétaire ».

Préambule

La commune de Valdallière est propriétaire d'installations sportives et d'une piscine qu'elle met à disposition

gratuitement aux collèges.

Dans ce cadre, le Département a décidé d'indemniser la commune de la mise à disposition gratuite des

installations sportives et de la piscine dont il est propriétaire.

ll appartiendra au propriétaire de définir, le cas échant, les conditions précises de mise à disposition des

installations sportives et de la piscine aux collèges concernés.

En outre, dans le cadre de la politique contractuelle « calvados Territoires 2030 » dédiée à l'aménagement du

territoire, Ie Département du Calvados intervient, de manière prioritaire, en faveur de la modernisation et/ou la

création des équipement5 sportifs mis à disposition des collégiens. Ainsi, afin de favoriser la pratique de l'EPS et

de l'apprentissage de la natation pour les élèves de 6è'" dans le cadre des enseignements obligatoires, le

Département donne priorité aux équipements mis à disposition des collèges, au travers de taux d'intervention
majorés.

lla été convenu ce quisuit:

Article 1. Objet

Cette convention a pour objet de définir les conditions d'indemnisation d u propriétaire des installations sportives

et de la piscine mises à disposition des collèges par le Département.

Article 2. Engagements du propriétaire des installations sportives et piscines

Le propriétaire met à disposition, à son initiative, ses installations sportives, à titre gratuit au collè8e: Anne
Franck à Valdallière.



Les installations sportives concernées sont les suivantes :

Collège Equipement Adresse

Anne Frank

Dojo
7 route de Lassy

Salle Omnisports

Extérieu r
14 rue du collège

Gymnase

Le propriétaire permet ainsi au collège d'utiliser les installations sportives pour un cycle d'EPS complet, selon des
créneaux horaires définis entre les deux parties au mois de juin précédent l'année scolaire à venir.

Le propriétaire adressera, avant le 15 juillet de chaque année, un état des lieux de l'utilisation effective des
installations sportives par le collège au cours de l'année scolaire au Département du Calvados, à l'adresse
suivante : sportassociation @calvados.fr

Engagements relatifs à l'utilisation d'une piscine

Le propriétaire met à disposition, à son initiative, sa piscine à titre gratuit aux collèges :

Commune Collège Piscine

Souleuvre en Bocage Val de Souleuvre
Piscine de Valdallière

Valdallière Anne Frank

Le propriétaire permet ainsi aux classes (divisions) des collèges concernés d'utiliser la piscine pour un cycle
d'apprentissage complet, d'une durée théorique de 10 heures de pratique, selon des créneaux horaires définis
entre les deux parties au mois de juin précédent l'année scolaire à venir.

Article 3. Montant de l'indemnisation du Département et modalités de versement

Le Département s'engage à verser chaque année une indemnisation calculée d'après le nombre de classes du
collège fréquentant les installations sportives dans le cadre de l'EPS, déclaré lors de la rentrée.

Cette indemnisation est actualisée chaque année selon le taux d'évolution de la dotation globale de
décentra lisation.

Elle est réglée, chaque année, à l'issue de l'année scolaire.

ll est précisé qu'au 1"' janvier 2025, elle s'élève à 932 euros par classe.

Sachant que :

Collège Nombre de divisions

Anne Frank 11

Total général 1t

Collège Ratio commune Montant indemnisation

Anne Frank 700% 10 252 euros

Total général 10 252 euros

La dotation globale pour l'année scolaire 2024-2025 s'élève à : 1O 252 euros (932 euros x 11 divisions).



Dans le cas ou plusieurs propriétaires mettent leurs installations sportives à la disposition d'un même collège,

une répartition est effectuée pour déterminer la part d'utilisation des installations par le collège pour chaque

propriétaire.

Pour cela, une répartition est effectuée sur la base d'une enquête annuelle complétée par les établissements

scolaires et validée par les propriétaires des installations sportives, par la signature de la présente convention.

Le mode de calcul est le suivant :

x 100

Ce taux est ensuite appliqué au forfait de 932 euros par classe x le nombre de classes, actualisé à chaque rentrée

scolaire.

Dans le cas de la présente convention, la répartition est la suivante : 100 Yopour la commune de Valdallière.

En cas, d'évolution significative de la répartition entre deux années scolaires l+LÙ%1, un avenantvisant à mettre

à jour la répartition entre les différents propriétaires sera signé.

lndemnisation relative à l'utilisation d'une piscine

Le Département s'engage à verser chaque année une indemnisation calculée d'après le nombre de classes de

6è'" des collèges fréquentant la piscine dans le cadre de l'EPS, déclaré lors de la rentrée.

Cette indemnisation est réglée, chaque année, à l'issue de l'année scolaire.

ll est précisé qu'au 1"' janvier 2025, elle s'élève à 900 euros par classe.

Sachant que :

Collège Nombre de divisions de 6è'"

Anne Frank 3

Val de Souleuvre 4

Total général 7

La dotation globale pour l'année scolaire 2024-2025 s'élève à :6 300 euros (900 euros x 7 divisions).

Collège Montant indemnisation

Anne Frank 2 700 euros

Val de Souleuvre 3 600 euros

Total général 6 300 euros

Article 4. Contrôle du Département

Le Département peut à tout moment contrôler que l'indemnisation versée n'excède pas le coût de la mise à

disposition des installations sportives et des piscines concernées.

Article 5. Dispositions générales liées à l'occupation des lieux

5.1.. Jouissance des lieux

Le propriétaire veillera que les collèges jouissent de l'immeuble raisonnablement et utilisent les lieux

conformément à leur destination et au règlement intérieur communiqué par le propriétaire. De plus, le



propriétaire fera son affaire de tout désordre ou de tout changement, qui pourrait affecter l'équipement, causé
par les collèges qui l'auront informé dans les plus brefs délais.

Le propriétaire s'engage à mettre à disposition des locaux conformes à leur destination.

En accord avec la réglementation propre au contrôle technique de conformité des équipements sportifs, le
propriétaire s'engage :

- A effectuer des contrôles visuels à chaque trimestre, de ses équipements sportifs ;

- A faire réaliser chaque année par un bureau de contrôle agréé et indépendant, le contrôle technique de
ses équipements sportifs, à prendre en charge financièrement ces contrôles, et à mettre en conformité
ses equipements si cela s'avère nécessaire;

- A communiquer annuellement le rapport complet de ces contrôles au service sport et vie associative du
Département du Calvados, en l'envoyant à l'adresse soortassociation@calvados.fr avant le 15 juillet de
chaque année.

ll est précisé qu'en dehors des créneaux dédiés aux collèges, les équipements seront ouverts aux autres
utilisateurs et associations sportives de la commune.

5.2. Entretien et réparation

Le Département n'étant pas occupant des équipements mis à disposition, il ne peut être appelé pour tout ce qui
concerne leur entretien ou réparations, sauf convention particulière.

5.3. lmpôts et taxes

Pour les mêmes raisons, le Département ne peut être appelé pour le paiement de tous impôts ou taxes afférents
à l'occupation, présents ou futurs.

Article 6 - Assurance - responsabilité

Le propriétaire détient une assurance dommages pour tous les évènements pouvant affecter l'équipement mis
à disposition. Elle souscrit également une a5surance responsabilité civile dans le cas où sa responsabilité serait
engagée.

La responsabilité du Département ne pourra être engagée, pour quelque cause que ce soit, par le propriétai.e
ou les collèges en ce qui concerne l'utilisation des équipements sportifs.

Article 7. Durée

La présente convention prend effet à compter de sa signature. Elle est conclue pour une durée de 4 ans, soit à

l'issue de l'année sc olai e 2021-2028.

Article 8. Résiliation de la convention

En cas de non-respect pêr l'une des parties des obligations nées du présent contrat, il est possible de résilier le
contrat, par lettre recommandée avec accusé de réception, après mise en demeure restée infructueuse pendant
30 jours.

Article 9. Règlement des litiges

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'êpplication de la convention,
toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance ju ridiction nelle.

En cas d'échec de voies amiables, tout contentieux devra être porté devant le tribunal administratif de Caen.
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Fait en deux exemplaires originaux, à le........................

Le Président du conseil départemental du calvados

Le Maire de la commune
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DETIBÉRATION DU CONSEIT MUNICIPAT

FABIEN Anne-Marie

JENVRAIN Marie

LEPAINTEUR Patrice

MAZIER Valérie

BERNIERES LE PATRY

HAMEL Fra nçois

BACON Michel

CANU Nathalie

DUCHEMIN Daniel

RENOUF Patricia

VAN ROMPU Riet

BERGAR Dominique

ANNE Sara h

BACHELOT lsabel le

ANGOT Michel

REN E DIT DEROUVI LLE S

DOUCHIN Nicolas

CHANU Hervé

DELAHAYE Olivier

FERGANT Fra nçoi se

HUET Cédric

LABROUSSE Rémi

LEVALLOIS Elodie

SAI NT CHARLES DE PERCY

ER Mickaël

ANG EN EAU Je a n-Pa u

ASSELIN Sylvie

CHANU Christophe

DAL MASO Jérémie

FERREI RA Céci I i a

GERMAIN Gilles

HELAI NE Cél i ne

HUARD I aêtitia

SPIïZA Jea n-Fa

LOUIS Gilbert

LARONCHE Vanessa

ELGOSIK Frédéric

IVIER Damien

LERESTEUX Laëtitia

Fra nci s

ICACHE Alexandra

OUPION Patrick

LLERE Mi chel

Y Al exa ndre

N lsabelle

COMMUNE
DE

VALDALL!ERE

Nombre de conseillers
en exercice : 56

Nombre de votants : 34

L'on deux mil vingl-cinq,
Le 31 mors, à vingl heures trente.
Le Conseil Municipol, légolement convoqué le 25 mors 2025,
s'est réuni à lo solle Pierre Geoffroy à Vossy, lieu hobituel de ses
ossemblées, sous Io présidence de M. Frédéric BROGNIART,
Moire.

FAUCON Gilles

DAUPRAT Marie-F

Formont Io mojorité des membres en exelcice.

Modome Morie-Fronçoise DAUPRAT est nommée secrétoire de
séonce.

Présents

Pouvoi rs

Excusés

31

3

2

Absents 20

DETIBERAT!ON

N" 2025-0331-17

OBJET:

Parc d'activités
économiques Les Crières

Transfert de propriété
entre collectivités

*++ + ++d.+ +** *{.* {.{.* * *** **** *{.
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DELTBERATTON N' 2025-0331-17

collectivités.

La SARL Jordan GESQUIN spécialisée dans l'activité de peinture en bâtiment exerce
actuellemenl son activité sur la commune de Moncy. Pour faire face à la croissance de son
activité, l'entreprise recherche un site où créer son futur bâtiment professionnel. C'est dans
ce cadre que la SCI HANEL se porte acquéreur de la parcelle cadastrée BH 220 de 1871 m'
du parc d'activités les Crières à Vassy auprès de l'lVN.
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La SARL BLAIS Jimmy spécialisée dans la maçonnerie el le carrelage occupe actuellement
un bâtiment en locatif sur la commune de Condé-en-Normandie. En vue de construire son
propre bâtiment et ainsi assurer le développement de son activité, l'entreprise souhaite
désormais se redéployer sur l'un des lots restant disponibles sur le parc d'activités Les
Crières. C'est dans ce cadre qu'elle se porte acquéreur de la parcelle cadastrée BH 2'19 DE
2580 M' auprès de l'lVN.
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Les ZAE depuis le 1tO1t?017 relèvent de plein droit de I'EPCI à fiscalité propre.

Par délibération n"25 du 30 novembre 2017, le conseil communautaire fixait le périmètre des

zones d'activltés économiques sur l'ensemble de son terriloire.

Puis l'intercom de la Vire au Noireau et les communes membres ont fixé d'un commun

accord par délibérations concordantes les conditions financières et patrimoniales du transfert

de chaque ZAE.

compte tenu de l'étendue du patrimoine économique à acquérir par I'lntercom, il avait été

convenu de procéder aux actes administratifs ou notariés de cession au fur et à mesure des

besoins et ventes réalisées.

Afin de consolider ces mutations, il y a lieu de réitérer l'accord de la commune de Valdallière

à céder à la communauté de commune détentrice de la compétence développement

économique, les deux terrains concernés au prix de 6,50 € HT / m2, conformément à la
délibération du conseil municipal de Valdallière du 20 décembre 2017, approuvant les

modalités de transferts des zones d'activités économtques.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents :

_t

- AUTORISE Monsieur le lVaire ou son représentant à signer les actes
authentiques constatant le transfert de propriété des parcelles BH n'219 et n"220
de la ZAE du patrimoine communal vers celui de l'lntercom de la Vire au Noireau,
ainsi que tout document relatif à cette régularisation auprès de l'étude de maîtres
FIEVET-|VIARlE-DAIVEME, notaires à Condé en Normandie.
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Le secrétaire de séance,
Marie-Françoise DAUPRAT

Le lVlaire,
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